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NOTE PRELIMINAIRE

1. Soullgnant la necessxte de creer

africalne autonome, l

en place de .ecan^es de

reor.ent.t.on completes

.on o es e

c«t»le., banques

a apter auX ob]ectlfs de

la creatlon dlun fonds

(1980-2000) a

etc., de maniere a mieux les

de chaque

grandement a

africaine a d,cld6; . sa

tenue a Addxs-Abeba du 4 au 7 octobre 1982 ^ * •
1= . ODre i982' de faire entreprendre
la presente etude de faisabUxte tt * < , -
-^ . s>aD1-Llte- II a egalement decide que des

:
, z r°; e

d etudes monetaures (CAEM) et de l'

la CEA Douant egalexnent le role de coordonnateur.

I- Plan de 1 -etude de falsabUlte flgure i i -flnnexe r

agit d'une etude prospective d- ensemble ,,,r i

africain, ^tude est

conunercxales et f^nancLes ">*



Cette etude represente unc synthse dec questions extremement

complexes et parfois controversies ayant trait au domains monetaire

et financier dont 1'importance est crucialc pour le developpewent

socio-economique en Afrique, II ressort dc cette 6tude que s'll

est vrai que la creation d'un fonds monetaire africain ne constitue

oas une panacee a tous les maux dont souf fro 3 ■Afnquc en nature

monetaire et financiers, slle n'on pennettra pas moins dc doter le

1 continent d'un systeme monetaire bien concu* La rrvise en place de

; co Fonds est done souhaitable. Dans lc cadre de cette etude, ll

] a ete mene des consultations mtensivos avec les institutions

' monetaires et financieres internationales et regionales telles que,

; notamment; lc Fonds de reserve andm, le Fonds de stabilisation

monetaire et 1'Anenque centrale, la Banquc des reglements mter-

\ nationaux fBRI), le Fonds monetaire arabe, le Sycteme monetaire

I europeen, le Fonds monetaire international et la Banque mondiale.

1 Leurs experiences aussi riches que varieeS; les important* travaux

* de rechercho que ces institutions ont mene ainsi que les etudes

* et autres publications qu'clles ont rialisces ont constitue des

J elements d1appreciation fort utiles et ont ete a la base dc

\ certames propositions que comporte la presento etude. Cela etant,

' toute lacune au niveau de 1'analyse ou des conclusions ne devrait

? pas etre attribute auxdites institution?.

1
1

Par souci de clarte, la prescnte etude est subdivisee en huit

chapitres- Le chapitre I comporte un rappel de faits ot un examen

des dlfficultes qu'eprouvent les pays afneams a resoudre leurs

problemes monetaires notamrrtent ceux reiatif? a 3 a balance des paie-

ments, amsi qu'une dclmition des principos de base devant regir

la creation du Fonds monetaire africain. Le chapitre II port,- sur

les objectifs du Fonds ot ses attributions compte tenu des problemes

identifies au premier chapitre. Le chapitre III conporte un examen

du volume des ressourccs necossaires pour la creation du Fonds-

compte tenu des objectifs envisages. Dans lc chapitre IV sont

defimes les politicoes et methodes a adopter en matiare de credit,

tandis quo 3e chapitre V porte sur la stracture organisationnelle du

Fonds et compcrte des propositions conccnant les crganes a creer.

- vn -



notamment le secretariat. Le chapitre VI ctudie la viabilite du

Fonds envisage1 en tant qu1institution financiere, tandis que le

chapitre VII porte sur les liens de cooperation et les rapports

a etablir avec les autres organismes monetaires et financiers,

tant africains que non-africains. Les conclusions de 1'etude

figurent au chapitre VIII. •

- vm -



CHAPITRE I

CREATION D'ON FONDS MONETAIRE AFRICAIN = GENESE DE LA QUESTION

A• PriSciEales_guestions_d:int|rSt_eour_i:afrxgue

X Depuis leur acces a 1■independance. la plupart des pays afncains

ont eprouve dos difficult** a adopter des polities qui leur permet-

tent dc s'attaquer efficacement a leurs problemcs monetaires et

fxnancxers chroniques. En general, les polxtxgues de ces pays sent

issues de notions et considerations leguees par le colonxalxsme ou

fort entachees d'elles, et ce, en depxt du fait que le droit souve-

rain qu'a tout Etat d-assurer la regulation de sa monnaie a ete en

prxncxpe respecto. Au nxveau mondxal, la pratxque a montre que les

pays en development d'Afrxque, pour souveraxns qu'xls soxent, ne

sont quere a meme d'xnfluencer les decisions des mxleux monetaxres

international pour ce qux est de certaxnes questxons crucxales

telles que notament les taux d'xnteret, les abatements des taux

de change et les reserves de change 1/. Pour se faxre une xd6e

Pr6cxse de la sxtuatxon monetaire en Afrique, plusieurs aspects

doivent etre axplxcxtes.

2 Premxerement, xl est diffxcxle aux banques centrales de reagxr

efficacement aux fluctuations de la scene monetaxre xnternatxonale

d'autant que 1'Afrxque ne dxspose pas d'un systeme monetaxre homo-

g4ne. Au nxveau regional, les institutions monetaires natxonaies

ne se consultent guere sur leurs politxques monetaxres respectxves.

Aussi, faut-il que 1'Afrique se dote dW xnstitutxon regxonale quo.

serait charge des questions monetaires globales et de la creation

d'une unite de compte commune aux fins des transactions regionales

et internationals. En 1'absence d'une telle institution et faute

d'une politique monetaire nationale autonomy la plupart des monnaios

africaines ne sauraient atteindre le degrc d'autonomie necessaire, ce

1/ Voir rapports du Comite du developpement, du Comite interi-

maire et des reunions annuelles du Conseil des gouverneurs de la
Banque mondiale et du Fonds monetaire international.
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i explique d'amours le fait que leur valeur a du etre rattachee

a l'une des principles »nnaies Internationales, et ce, aux flns

des transactions Internationales 2/.

3- Sur la scene monetaire africaxne, !■effect conjugue de plusieurs

factours suscit. de profondes inquietudes au sem dos gouvernements
africains. n s-aglt notatment du falt ^ a) ^ ^^^ ^^

taires national sent de moms en »u,s a meme de ,uguler la crise

econo.ique actuelle; b, ces polity sont de Pius 6n plus detainees

par des facteurs exogenes; c) lo niveau des recettes 6'exportation a

connu une chute vertigmeuse, co qui ,-ost traduit par un epuisement

dos reserves de change des pay, afrxcains; d) le deficit de la balance

des paiements s'est alourdi au point de ralentxr, voire de paralyse

la croissance economic^; e) les taux d'interSt et les co^issions

payees au titre d'un prunt extoneur ont augmente; et f) la dette

extencurs s'est alourdie, autant de facteur, qui expliquent que

1'economie de bien d.s pays africains sc- trouve tou.ours dans un
cercle vicieux, Aussi, ^ molns que ..^ no ^^ ^^^^^

a un veritable changement de cas, 1^frique so trouverait, a la fin

du sxecle, aux prises avec une situation economique encore plus

grave 3/. A cet egard, on ne saurait exag£rer la necessity qu'il y

a a proceder d ■urgency a la refonte totalc des polities monetairo

et fmancieres afneames.

4- La crise monetaire et fmanciere en Afrique a 6te aggravee par

le fait cue les pays africains different Vun de 1'autre pour ce qui

est du niveau de development et de r.venu, de la taille de la poou-

lation, de la superficie et des ressources. n en va de m&le ^ ce

qui est do la co.plexite des politics nvonet.ires ct financxeres de
ces pays. A cet ,gard, la plupart des pays africains ^ ^

dire, economiquement non viables, le produit interior brut (PIB)

2/ La dependance des pav<=
que, au 31 db 1

'nr t^ ,n ^ -
ns tst illustroes par le fait

" j* iiv~
*»nt.«

tt.it

»„

r

"£rlc»ln »
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etant modeste, les marches monetaires int6neurs exigus, voire inexis-

tants, le degr6 de monetisation faible, le mveau de revenu moyen peu

eleve, le potentlei do production non exploite et le gros de la popu

lation de la plupart de ces oays vivant de 1'agriculture, secteur de

subsistance ou la monnaie ne ;}oue qu'un role peu important. L'economie

dee pays africains souffre de deficiences structurelles qui touchent

la quasi-totalite des secteurs de production et de services, tandis

que 1'agriculture traditionnelle est caractensee par des faiblesses

au niveau de la technology de la productivity et de la production.

La croissance du secteur agricole, notamment pour ce qui est de la

production vivncre, est faible, ce qui. a son tour, complique la

mise en oeuvre des politiques monetaires 4/.

5. Deuxiemement, 1'Afrique domeure le continent le moins developpe,

le produit interieur brut et le revenu par habitant des pays africains

etant les plus faibles du monde. La dependance excessive de l'economie

africame a l'egard des exportations de matieres premieres et de

mineraux la rend particulierement vulnerable aux effets de la conjonc-

ture externc. Les politiques adoptees ;jusqucici par les pays africains

se sont traduites par la faiblesse da niveau des revenus et de l'epargne

et ont provoque le transfert; aux fins d!mvestissement a l'etranger,

d'une bonne partie des ressources nationales. Les efforts deployes

apres 1'independance en vue d'accelerer le processus de developpement

economique et social, notamment la diversification de la production,

la multilateralisation du commerce et 1'elargissement des marches

interieurs dans le but de reduire la dependance de l'economie nationale

et d'en attenuer le caractero peripherique, se sont traduits en fait

par une dependance plus marquee a 1'egard du fmancement exterieur.

6. Ce sont les pays les moms avances - dont 26 se trouvent en Afrique -

qui ont ete frappes de plein fouet 5/ En effct, le sous-developpement"

monetairo dc 1'Afrique a facheusement expose 1'economic des pays africains

4/ C'est ce qui;, outre la secheresse extremement grave, explique

qu'a la fin de 1983, pas moms de 150 millions de personnes seraient

menacees par la famine et la malnutrition.

5/ Voir CNUCED, Les pays les_moins_avances_et_l^action_de_la

Communaute Internationale en leur faveur7 1983,



les moms avanc6s aux effets permcieux de la conjoncture externe.

Les iniguites du systeme monetaire international se sent traduites,

dans le cas de l'Afnque, par une erosion du mveau du revenu reel,

une aggravation du chomage et de 1-inflation et, qui pis est, la

perturbation et I'mstabUite des marches monetaires et financiers.

7- Troisiemement, en ces annees 80, los pays afxicaias ont con

tinue de souffnr des effets nefastes de la crise monetaire qui

s'est mamfestee au cours des annees 70. La mediocnte des resul-

tats economises, 1'mfation galopante, le chomage massif, le

deficit chromque de la balance des paiements et la lourde charge

que constituent les obligations au titre du service de la dette

sont autant de facteurs qui commencent mamtenant a constituer

des obstacles permanents au developpement economique ot social en

Afrique. Le taux de croissance economique, qui etait en moyenne

de 4 p. 100 au cours de la periode 1974-1976, est tombe, vers la

fin de la decennie, a 2 p. ]00 environ pour se situer au debut des

annees 80 a 1 p. loo environ 6/. Le deficit global en compte

courant accuse par les pays africains qui, on 1974. etait mfeneur

a 4 milliards dc dollars, a, au cours de la periode 1975-1979,

atteint une raoyenne annuelle dc 1'ordre de 9 milliards de dollars

pour passer a 15 milliards de dollars au cours de la penodo 1980-

1983 7/. Le deficit cumulate en compte courant accuse au cours de

la periode 1974-1983 serait supeneur a 100 milliards de dollars 8/.

, 197^1981:

V FMT' ^2tistiques_financieres_internationales, 1974-1984.
§/ Ibid.
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Tableau 1 : guelques_indicateurs_ecc2nomi«iues_ a980:§3)

(en milliards de dollars aux prix

dc 1980)

1980 1981 1982 1983

PIB

Demande interxeure

Investissemcnt

Eparqne

Exportation';

Importations

Balance comrnerciale

Reserves

a/
Dctte extcriQure active -

Taux d'accroissement du PIB

Inflation

Termes de 1 echangc

Dette en pourcentage des

exportations

Ratio du service, de la dette

315,6 306,6 306,6 306,2

307,8 319,3 315,0 312,5

81:

89;

94

74

19

33

77

2

23

-7

,8

a

,7

.7

,8

,7

,3

,7

,J

,0

85;

"72,

79;

£5;

06,

21:

31

-?

25

-6

4

6

,1

,1

>o

,9

,8

,8

,a

,0

77,

69,

69,

73.

-4;

15

86

16

-4

6

-4

,4

,6

,2

,7

,2

,3

78,

64

64

64

-0

18

14

-5

,2

,6

,6

,1

,5

,9

-

,8

90,3 105,9 121,2

12,5 15,9 21,5

Source = Banquc mondiale, Wor^Debtfables; FMI, Statistics

financieres_internationales; et estimation du secretariat

de la CEA.

a/ En dollars courants.
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8. Tout le long des annees 50 et pendant une bonne partie des

annees 60, la balance commercialo de la plupart dos pays africains

a 6te excedentaire. La production dans les pays developpes a

economie de marche s-est accrue en valeur reclle du taux moyen d*

6 P- 100 par an, tandis que la valeur des exportation afrieunes

de produits primaires a destination de cc-s pays a augmente au taux

de 5 p. 100. Etant donne l'exigulte de la base mdustnelle en

Afrique, la mauvaise repartition des rovenus ot le fait que le gros

de la population vivait dans des conditions de subsistance, les

recettes d-exportation suffisaient largement a couvrir les besoms

en matiere d■importation. Cost ce qui cxplique le fait que la

balance exteneure etait a meme de supporter les transferts de

revenus, notamment de revenus d'mvestissement.

9. Cette situation a ete bouleversee au cours des annees 70. L'aug

mentation des recettes enregistree au cours des annees 60 avait acce-

lere la substitution aux importations et 1'industrialisation, ce qui

a provoque une augmentation des importations. L-inflation mondiale

s'est accentuee a partir de la guerre du Viet Nan. au milieu des

annees 60 et a ete acceleree par la flamhee dos prix des denrees

alunentaires (1972-1973) et le premier choc petrolier (1974) qui se

sont traduits par la montee en fleche des prix a 1■importation.

Parallelement, la recession mondiale (1974-1975) a provoque une baisse

tant du volume que des cours des products prinaires exportee par

l'Afrique, ce qui a abouti a une deterioration des termes de 1'echange

des pays africains. cette situation a ot.S aqgravee davantage par le"

deuxi^e choc petrolier (1977-1980) et par 1'inflation mondiale qui
avait atteint un taux a deux chiffres.

10. AuDourd'hui, la necessity d'un fonds monotaire africain n'a

jamais ete aussi pressante. Au cours des quelque 25 dernieres

annees, les taux de croissance enregistres dans la plupart des pays

en developpement d'Afrique n'ont cesse de baisser. Les recettes

d'exportation ont progressivement baisse, la facture d■importation
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s'est alourdxe 9/, les polxtxques budgetaxres et monetaxres ne sent

pas parvenues a resoudre les problems de fxnancement de la crois-

sance, 1'accumulation de capital n'a pas ete assez xmportante pour

repondre aux senses besoms des pays africaxns en matxere de deve-^

loppement. les transfers de benefxees et do gams en capital ont ete

massxfs, autant dc. factours qux, con.uguos a 1'absence d'une xnatx-

tutxon monetaxre regionale chargee de coordonner les activxtes

monetaxres et fxnancxeres des Etats metres avec les xnstxtutxons ^

xnternatxonales, ont affaxblx la posxtxon de 1'Afrxque. La capacxte

des pays africaxns a mobxliser des fonds s'est consxderablement

reduxte, ce gux les a rendus de plus en plus trxbutaxres des emprunts

exterxe^rs, contracts notamment aupres de sources prxvees, pour

fxnancer leurs prograimes de developpement en cours.

11. Par consequent, les pays afrxcains sent toujours aux prxses

avec de serxeux problemes monetaxres, aggraves par la crxse econo-

mique et socxale dans laquelle xls se sont installs au debut des

annees 80 et gux a ete exacerbee par la secheresse sans precedent

et d'autres catastrophes naturelles qux se sont abatues sur bxen

des pays afrxcaxns, axnsx que par la con3oncture economxque

xnternationale dfifavorable 10/. Aussx, les polxtxques a adopter

par les pays afrxcains en matxere do development doivent-elles

porter sur la transformatxon structurelle de lour economxe afxn

de reduxre leur dependancc vxs-a-vxs de 1'exterxeur en matxere

xnonetaxre et economxque et dc promouvoxr, on memo temps, 1 • xntegra-

txon economxque du continent. II s'agxt la d'une condxtxon preala-

ble a la realxsatxon des ob^ectxfs enonces dans le Plan d'actxon

et 1'Acte final de Lagos quo sont 1'autosuffxsance collective et le

developpemcnt auto-entretenu. A cette fin, la creatxon d'un fonds

monetaxre africain est d'une importance crucxale 11/.

oxr egalement Departement des questions economxques,

rclfenroduits_de_ba_s2.e_t_de:veJo^^^

p. 19-

j'4. n^ ,io ia rrisc, voir Memorandum special
WPniir analyse detaillee de La crioi , wj-j.

tour ^^y0 x criSe economique et
de la Conference des mmistres de la CEA sur la crxs

sociale en Afnque (E/ECA/CM. 10/37/Rev. 2) , mai 1984.

Rapport ee^A^i^^mo

CM.8/13T.



12. La necessite de mettre en place un .ecanisme monetaire bien
concu qui soit charge de canaliser Ice r.3i0lffCi3 n,cessaires au

developpement de 1-agriculture, de Industrie, des transports et
des communications, de 1'energie et du cap«al humam s'est fait
ressentir depuis longtemos. Afm de promoiwoir 1

■L3- notation socio-

et d'encourager la cooperation mone-

■ integration des economies africaires -i ,™ +
j-<-cij.rxes, ii unporte au

TolnTLrtr ffl7.Cldlrement ™ ^-tegxe monetaire
j' " ° de3a dcfmi une strategie de
developpement industriel, une «n-m+.^m ^ **

t une btrategie de developpement agricole

une strategie de developpement commercial, et ce, en vue de la '
creation fl'nn rnarf,LX

^-xun a un marche commun africam De m^ »™ 4. ^^
' ue r'emeJ une strategie

energetique et une strategie de mis
1n Gn Vale^2: des ressources natu-

relies sont en cours d-elaboration a oet 6gard n ,
rt ^^t egard, il convient de

SOUlirrn^v ^,« ^^ assurer

oissanre homogene de 1'economie

s ^n matiere de developpe-

econcique et social doivent s■ accompagr,er ^'efforts de
cooperation monetaire et financiers.

13- En matiore monetaire et fin.nciaro, la tSche la plus <Jg.

consxste a definir les prmcipes dc- base devant regir les
nationales et reqiona] pq m-,1 ^^

realiser la "restructuration economigue" et, partant

Le secteur monotaire ot financier

economiques on Afrique, si l-on adoptc des ' " e9ratl°n
macro-fmancieres bien conpuea gu, ^ J ™teg,es moneraires et

certains problemes fondamentaux. cfest

^S^^riLtitu^T
tions regionales et sous-rSnai™ T " tyrS' Parml les
I'Afnque flgurent notaL
reserve andin, 1-Accord de 1^1^
Est (ASEAN), le Fonds de stabilisation^ <t n£t
et 1'Accord d'assignee fWilre Se vf " ^ V*»***■** central
de libre-echange. "" de X Association latino-amencaine

13/ L'exprossion "restruc
tion de programmes endogenes d^IZftZ
tifs, priority et besoLs en matilre de
pays mterosses eux-nemes,
-etaires et tumaeUtea

le F°nds de

" ^'entend de V

SUr les
par

'
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Lagos prone la mise en place de mecanismcs cfficaces en vue de la

creation d'une institution monetaire et fxnanciere regionale capa

ble de mettre les economies africaines a lIabri des effets nefastes

de la crise monctaire mondiale et de resoudro les problemes qui

decoulent de la multiplicity des monnaies non-librement converti

bles, de 1'absence de ventables marches monctaires, de l'alourdis-

sement de la dette exteneure et de 1 homorragie de devises 14/.

14. Quatriemement, l'Afnque n'a pas clairemcnt dsfmi les princi-

pes devant r-egxr Igs politiques monetaires et financieres qui

puissent lui permettre de faire face a la crise economigue qui va

s'aggravant. A titre d'exemple, les donnees relatives a la dynami-

que de la monetisation rapide et son incidenca sur le developpement

socio-economique font craellement defaut= A cot egard, ll nfest pas

de cadre institutionnel qui puisse contribuer a faire du systeme

bancaire un instrument efficace de changoment et de developpement.

R l'heure actuelle, ll n'existe pas non plus de mecanisme qui puisse

permettre au systems monetaire de promouvoir 1'integration du

secteur moderne (exportation/importation) a 1 'economic rurale 15/. A

cet egard, rien ne saurait etre micux indique qu'une institution

qui vise essentiellement a assurer 1'integration monetaire et finan-

ciere du continent. Une telle institution so chargeraxt egalement

de reformer les systemes monetaires actuellem*3nt extravertxs, de

moderniser et de revigorer les institutions monctaires et les

etablissements d'epargne traditionnel on Afriquc, d'africaniser les

programmes monetaires et financiers, et r>p mieux adapter les insti

tutions monotaires nationales et sous~regional<?s aux nouveaux ob^ec-

tifs de doveloppement definis dans le plan d"action de Lagos 16/.

14/ Voir egalemcnt R. Liebonthal, "Adjustment in Low-income

Africa" in World_Bank_Staff_Working_Paper No. 486, p. 33 et seq.

^ Voir Centre africain d'etudes monetaires, L'impact du

svsteme_monptairc^europeen^sur les pays a-Frxcains, p7*2o7

16/ Voir egalement Thomas Alfonso Madana, "Monetary and Pay

ments Agreements Among Developing Countries" in Breda Pavlic, et alf

(ed,), The_Challenc[es_of__South-South_Coopcration, (Westview Press,
Boulder, Colorado; 1983) 7~pr"*143~162.
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15, Une question connexc est la multiplicity des monnaies nationales

en Afrique. Or, meme au mvo?u de la region. 3a plupart de ces mon

naies ne sont pas librement conveitibles excepte dans le cas ou il

existe des marches paraileles 17/. II n'est pas pour 1'instarn: de

mecanisme qui1nermette aux pays africams d oeuvrer en vue d'harmo-

niser leurs legislations et pratiques en matierp dt= regulation do la

monnaie ct du controle de change et partant, de lever les obstacles

d'ordre monetaxre qui entravent 1'accroissement des echanges mtra-

africams. Afxn de parvenir a uno posjtLon axricaine coherente en

la matiere, il osb indispensable de croer une institution fmanciere

africaine dont le champ d'activitc portc em I1ensemble du continent-

A cet ogard, la creation d'nr fonds menetaire ofricam qui puisso

promouvoir la libre convertibility des monnaip.s africaines entre

elles, 1'integration monetaire du continent ainsri que la rationali

sation de la gestion monetaire, serait de bon augure pour le deve-

loppement economique de la region dans son ensemble.

16. Les institutions monetaires et fmancicres Internationales ne

semblent pas en mesure d'apprehender les pioblemes que connaissent

les pays africains, ^t les re.Tiodcs qu'cllss cnL presents n ont pas

aide ces pays a s'attaquer convenablemont aux problemes de balance

des paiements. On est mamfestencnt pc-u dirpose a admettre qu'en

matiere do balance3 de& pa.laments . 1'Afriquo n'est pas aux prises

avec des simples problemes a caractere corooncburcl et cyclique,

mais qu'elle connait bel et men des probJ tLmos structurels a long

terme dont la solution passe par l'ocurci de la priorite, en

matiere economigue. au secteur moderns quVcf- I1 Industrie manufac-

turiere et non plus a Ja production de matieres primaires. En gene

ral, les economistes des pays developpe-o a Economic de marche

soutiennent egalenent que les problemes que connait 1'Afrique seront

17/ Pour se fairc une idee plus precise de la gueston, voir

Robert Tnffin,. The World Monev Maze ■ National Currencies in Intcr-

(Yale University Press7~l966fT
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afctenues par la repr.se economxque dans les pays industrxalxses 18/.

Les pays afrxcaxns, quant a eux, estxment que la create d'une xns-

txtution africaiue telle que le Fonds monetaxre propose permettraxt

aux pays afrxca Lns et aux mstitutions so«s-r£gionales non seulement

d-identifier et de cerner les problems qua decoulent des politiques

monfexres et fxnancxeres, mais 6galement d'y trouver les solutions

idoines.

17. Eu egard aux problemes economxques et sociaux que connaxssent

actuellement les pays afrxcaxns, xl xmporte de plus en plus que ces

pays xntensxfxent leur cooperatxon au nxveau regional en vue d'assurer

1-autonomie collectxve et fassent de cette question le prxncxpe de

base regxssant leur strategxe globale en matxere de d6veloPPement.

comme on 1'a de3a mentxonnne, xl est xndxspensable de proceder a

des reformes radxcales, notanment pour ce qui est des politiques

bancaxres et nonfefires. Outre les possxbxlxtes qu'il offre en matiere

de cooperatxon monetaxre et financxere, le Fonds monetaxre afrxcaxn

devrait pouvoir jouer un role cle en matxere de conceptxon et^

d1execution de programmes natxonaux et ragxonaux, de manxere a

assurer la stabxlxte des monnaxes afrxc-.xnas et leur Ixbre conver-

tibilite, la mobxlxsatxon de l'epargne natxonale pour fxnancer la

formatxon de caPxtal, le retablissement *e 1'equilibre de la balance

exterxeure et la reduction de la dopendance de 1'afrique a l'egard

des apports financiers exterieurs.

18. En tant qu1xnstxtution africaxne, le Fonds mon6taxre africaxn

seraxt certes sensxble aux dxffxcultes qu'eprouvent les pays afrxcaxns

et consacrerait les ressources dont xl dxspose a promouvoxr la raise en

oeuvre de leurs programmes. Une telle xnstxtutxon serait a meme

d-elaborer un programme d'aDustement d'envergure pour tous les pays

afrxcains, et ce, abstractxon faxte de leurs systemes economxques

respectxfs et des polxtxques suxvxes en matxere de developpement. II

18/ voir le Communique de la Conference au sommet des chefs
d'Ftat'et de gouvemement des pays ialustrxalises, tenue a Londres

en 1984.
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deficit chronique de leuz balance des paiements et a l■alourdisse-

ment de leur dette exteneure. La plupart des pays africains ne

disposent poxnt de moyens ^ur pouvoir faire face a la brusque

deterioration de leur situation monetaire qu'a sensiblement aggravee

la secheresse sans precedent qui sevit actuel]ement. S'elangant

avec impetuosite dans la course aux ressources exterieures, ces

pays ne sont parvenus a trouver que de solutions purement ponctuel-

les a ces problemes, se contentant d'expedients et de palliatifs.

21. L'aggravation du desequilibre interne a engendre de seneuses

distorsions economiques qui ont paralyse le processus de develop

pement economique et social. Sur le plan de 1'offre cela s'est

traduit par 1'abandon du secteur agricolo et, partant, par une

deceleration du developpenent agncole en particular et du develop

pement rural en general. C'est ainsi que l'on peut constater

maintenant que 1'agriculture marque le pas et que 1"Industrie -

dont le developpement est assure dans la plupart des pays par le

secteur public - souffre des effets corrjugues des politiques

industrielles et des desequilibres economiques et doit tirer ses

ressources du secteur public pour combler ses deficits. Aussi, ni

I1agriculture, ni 1'Industrie ne contribuent do facon significative

a la mobilisation de l{epargne xntericure, condition prealable a

toute reduction de la dependance a i'egard des apports exterieurs.

22. Ces problenes decoulent des politiques internes qui ne sont pas

de nature a promouvoir l'epargne et 1'investissement. A titre

d'exemple, les taux d'mteret nommaux sont depuis longtemps

relativement trop peu eleve, oscillant entre 5 et 10 p. 100, alors

que 1'inflation se situait a 20 p. 100 au noins. II s'en est suivi

que le flux de l'epargne nationale vers les banques et autres insti

tutions financi^res s'est arrete, pnvant amsi le systeme financier

d'une importante source de capitaux. Cette situation a egalemcnt

empeche les banques commerciales et autres institutions fmancieres do

fournir les fonds necessaires aux investissomonts agricoles et au

capital circulanr, les taux en vigeur ne pouvant couvnr les risques

eleves qu'elles courent. En dernierc analyse, on peut dire que la

plupart des pays africains souffrent d'une "depression financierc"

durable.
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1,6 p. 100. Une legere augmentation (3 p. 100) a ete enregistree

en 1982, mais ce chiffre est tombe en 1983 alp. 100 environ.

Quant a la production industrielle, elle a ete aussi mediocre, le

taux d'accroissement ayant, en fait, decline do 1 p. 100 en 1982 21/.

-£5. II ressort clairement des donnees statistiqueb disponibles que

l'objectif d'autosuffisance alimentaire que les pays africans se sont

fixe est 3ojn d'otre attemt. Les indices do la production agricole

pour la periode 1930-1983 qui figurent au tableau 2 montrent que

l'Afrique pout a peine subvenir aux besoms de ses populations, le

taux d'accroisscment demographique dans les pays afncains etant de

l'ordre de 2,5 a 3 p. 100. C'est pour cette raison que les importa

tions alimentaires engloutissent une part sans cesse croissante des

rares ressources en devises. Au cours de la periode 1978-1980, la

jfacture alimentairo des pays afncains s'est elevec en moyenne a

7,3 milliards de dollars par an, les importations cerealieres repre-

sentant la moitie de ce montant. De 1979 a 1981, les importations ■

cerealieres sont passees de 3,6 milliards de dollars a 5,8 milliards

de dollars 2?/. Cela a serieusement compromis le processus de

developpement dans la mesure ou les ressources necessaires aux

activites de production devaient etre consacrees aux importations

alimentaires; tout en aggravant les problemes de balance des

paiements.

La plupart des pays afncains ont opt-' pour une solution ou

l'autre pour faire face a leurs problemes monetaires et financiers.

Premi^rement, Us ont essaye de reduire les Spouses publiques pour

tenir compte des ressources disponibles, mais cela a rapidement

abouti a une reduction considerable des importations de biens et de

materiel mdispensables au mamtien du nnveau de croissance. Cette

reduction s'est egalenent traduite par une aggravation du chomage et

l'axacerbation de 1'injustice sociale, car les depenses sociales ont

du, dans certains cas, etre considerablemont reduites et les promts

de reconstruction et de redressement economiques ont du etre reportes/

voire abandonncs. La compresson des depenses publiques n'a done donne

que des resultats plutot modestes.

-^H^ii^_E^9_^e_la_^roduction, (Rome 1982) .

22/ Ibid.



- 16 -

27. La reduction des depenses a ete malaisee, la mise en oeuvre de

toute politique monetaire nationale etant compromise par le fait

qu'elle ne va pas de pair avec 3 a politique budgetaire. La tache

a ete d'autant plus difficile que les institutions financiers

faisaient quasiment defauc, quo la process™ de monetisation n'est

pas, dans certains cas, encore acheve, que la pmultiplicite des

monnaies africaines non librement convertibles a complique davantage

la formulation de politiques monetaires bion concues, d'autant

Plus que le rattachement de la valeur des monnaies africaines a une

monnaie ou a un panier de monnaies librement convertibles les

exposait aux fluctuations des taux de change, inherentcs aux prin-

cipales monnaies de reserve. Bref, ces relations complexes ont

rendu inefficace 1'utilisation de la politique monetaire en tant

qu'instrument de croissance et de stabilisation economiques.

28. Comme il ressort du tableau 3, les depenses totales ont done

augmente au cours de la penode 1980-1983, le taux moyen etant

passe de 23 p, 100 du PIB en 1980 a 39 p. 100 en 1983, soit un

a-croissement annuel de 18 p. 100, e'est-a-dire un taux bien supe-

neur aux taux d'accroissemenr du PIB et du revenu. Les depenses

budgctaires en pourcentaqe des depen-ec tattles ont augmente au

taux mcyen de 7 p. 100 par an, tandis que les depenses d'6quipement

sont restees stables.

29. La deuxieme solution consistait a reoourir aux ressources

exteneures. Malgre tous les efforts deploys, i3 a ete difficile de

se procurer de telles ressources en raison de la recession interna-

tionale, de la situation economigue qui prevam: dans la plupart des

pays africains, et des cramtes eprouvees par les creanciers prives

quant a 1-eventualite d'un defaut du paiement. Ces deux options

adoptees par la plupart des gouvernements africains n'ayant pas pu

aboutir pour des raisons d'ordre politique et socio-economique,

certains gouvernements ont eu recours au credit national pour

couvrir leur d6ficit, ce qui se traduit par un gonflement de la

masse monetaire.
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Tableau 2
de la production aRricole* 1980

(1974-1976 - 100)

Afrigue du Centre

Agriculture

Alimentation

Afrique de l'Est et

Afrique australe \_l

Agriculture

Alimentation

Afrique da Nord

Agriculture

Alimentation

Afrique de 17 Quest

Agriculture

Alimentation

Pays en developpenietit

d fAfrique

Agriculture

Alinentation

Indice de la population

(1974 « 1000)

105

106

109

109

107

1C8

110

111

110

131

113

1U

Source : Indices de la production de la FAO et
estimations du secretariat de la CEA.

110

111

107

107

112

112

111

112

110

111

97

97

115

115

112

113

110

110

US

119

114

113

105

105

119

120

114

115

1/ Comprend le Rwanda, le Burundi e
t le Zaire
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Tableau 3 Principaux indicateurs budggtaires des pays
en developpement d?Afrique9 1980-1983

1980-1983 (en pourcentage)

1980 19S1 1982 1983

c u
<u

0) XI <U ^
^> C rH Xt
O O rt) \QJ

S A > B

C
O

G)

3 CO
0) r-i

5 o

(U H <l) X)

5 O
5? a.

-ol

0)

3 (fl

> S

Recettes courantes/

PIB 27 24 31

Impots indirects/

Recettes courantes 36 37 50

Impots sur le cornm

commerce interna

tional recettes

courantes 35 35 a2

Depenses budgetaires/

PIB 19 23 19

Depenses d'investis-

sement/PIB 11 10 15

Depenses totales/PIB 22 33 33

Deficit global/PIB 15 6

27 24 27 37 26

55 46 48 52 51

34 29 30* 36 35

26 21 28 27 28

10 15 12 20 14

35 36 36 44 50

8 11 11 9 9

Source CEA s Etude des conditions economiques et

sociales en Afrique - 1982-1983, pages 95-96. et
estimations du secretariat,

a) Les rapports pour l'ensemole de 1'Afrique sont
les moyennes des rapports nationaux ponderes par le
PIB courants du tnarche.

b) La mediane est la valeur representee par le
pays «median», c?est-a-dire que la moitie de tous les

pay&du groupe ont des rapports plus eieves et l'autre
moitie des rapports moins eieves.
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30 La mise en oeuvre des politiques d'ajustement monetaire

en Afrique a ete entravee par la st.gp.tien. du secteur agricole

due essentiellement au deficit pluvxometrique. En effet, les

pays africains ont, ces dernxeres annees, connu de graves

fixations pluvicnetriques et bien des regxosn ont souffert d un

deficit hydrxque. II e.t vrai que quelques pays ont intensxfxe

leurs efforts pour venir . bout du deficit hydrxque et ont eu de

plus en pi-us recours a 1'irrigation; n'empeche que, pour que la

production vivriere en Afrxque atteigne au cours de la perxode

1980-1990 un nxveau acceptable, les pays africains auront a

xnvestir 10 milliards de dollars, en prxx constants de 1975, dans

1. secteur agricole (voir tableau 4) et, bxen entendu, a modxfxer

leurs polxtiques agricoles pour adopter des syste.es de productxon

plus effxcaces. Un tel Bontant ests toutefois, hors de la portee

de bien des pays.

31, Nombreuxsont les pays africaxns qui ont tente d'attenuer

la gravxte de leurs problemes agrxcoles en procSdant a des

edifications approprxees de la structure des xnvestisse^ents

consacres au developpe-nent agrxcole. La particxpation locale aux

depenses d'equipe.ent, partxcipatxon prgvue dans les progra^es

de restoration, n^a toutefois pas eu Ueu, les revenus ayant

baisse 23/. Bans bien des cas, la productxon et la productxvxte^

agricoles ont ete entravees par les prix peu remunerateurs fxxes

par les pouvoirs publxcs co.pte non tenu de 1'xnflation. Bans

d'autres cas, ce sont les pesanteurs bureaucratiques au nxveau

des cxrcuits de commercialisatxon et de distribution qux ont

entrave le developpement agricole.

23/ Voir egalement Jerker Carlsson, TheJ.imits to Structural

and Ghana, 1950-1971 (Scandinavian Institute of Afrxcan

Studies, Opsala, 1981) p. 11 et seq.
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Tableau 4

(en millions de
aux prix de 1975)

Cultures pluviales

Cultures irriguges

Nouveaux projets

projets dc modernisation
Mecanisation

Elevage

Total

499,00

3 841,00

3 200,00

641,00

3 244,00

2 542,00

I •-

Outr.

i»ur« J

"'•Kiel.. «„„„

«-.

economoflue desEtats d^ i

c

i»tr.-,£ric,io5

Communaute
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africains d!articles manufactures. Or. pour assurer un accrois-

sement rapide de ces. echanges, les pays africains doivent reduire

progressivement -en vue de leur elimination- les obstacles qui en

entravent le developpement. Parallelement au developperoent de ces

echanges, ll convient egalement d!operer des changements qualita-

tifs en matiere de production agricole. A cet egards l'mterde-

pendance Internationale croissante doit, tot au tard, porter ses

fruits .

33. La substitution aux importations de produits plus complexes

produits sur place en particulier de biens d'equipement, necessite

la creation en Afnque, d'entreprises multinationales et de

co-entreprises, et ce, soit dans le cadre des groupements economi-

ques sous-regionaux et des projets d1integration existants, soit

par la repartition geographique des industries fondee sur Sexploi

tation des ressources locales. Tout comme le developpement

agricole et la realisation d'un coefficient plus eleve d'autosuf-

fisance alimentaire pertnettraient de reduire la dependance du

continent a l'egard des importations aliinentaires, la production,

aux niveaux national, sous-regional et regional, de biens

d'equipement permettrait de reduire les importations afrixaines

de ces biens, ce qui, grace egalement au recours aux mecanismes

de compensation actuellement mis en place, aiderait a son tour

les pays africains a reduire considerablement le desequilibre

de leur balance des paiements. A l!heure actuell'e, TAfrique

importe la quasi-totalite de ses biens d'equipement.

34. Le probleme qui se pose au niveau de la substitution aux

importations est que, dans les pays en developpement d'Afnque,

l!industrie raanufacturiere est toujours a I'Stat embryonnaire,

representant plus de 10 p. 100 du PTB dans 5 pays seulement et

moins de 5 p. 100 dans la plupart des autres pays 25/. Le rythme

25/ CEA, Etude des conditions economiques et sociales en

Afrique, diverses annees.



Tableau 5 Indicateurs financiers pour 1'Afrique

(en millards de dol lars)

1970 1973 1977 1981 1982

l)Flux globaux de

ressources fi-

nancieres

Pays non product Mrs

de petrole

Pays producteurs de

petrole

(membres de l'OPEP)

Total

A. A des conditions

liberales

Pays non producteurs

de petrole

Pays producteurs

de pgtrole

(membres de l'OPEP)

Total

B. A des conditions

non liberales

Pays non producteurs

de petrole

Pays producteurs de

petrole

(membres de 1!OPEP)

Total

2) Reserves inter-

nationales

2.150

0.940

3.090

1.399

0.260

1.659

0.751

0.680

1.431

Pays non producteurs

de petrole 2.157

Pays producteurs

de petrole

(meJibres de l'OPEP) 2.166

Total 4.323

3) Credits en euro-

devises

(engagements bruts)

Pays non-producteurs

de petrole

Pays producteurs de petrole

de petrole

(membres de 1,OPEP)
Total

4.370

0.342

4.712

2.756

0.241

2.997

1.616

0.100

1.716

3.093

3.900

6,993

0.526

1.366

1.892

11.775 16.619

3,288 2.864

15.063 19.483

6.500 10.429

0.210 0.415

6.710 10.844

5.276 6.191

3.077 2.448

8.353 8.639

4.403 4.397

11.076 17.194

15.479 21.591

1.849 1.279

2.108 0.640

3.957 1.919
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Tableau 5 : Indicateurs financiers pour l'Afrique (suite)

(en milliards de dollars}

ly7C 1973 1977 1981 1982

4) Dette exteneure

Pays non producteurs

de petrole

- Montants decaisses
3- is nn 92.600

Mt non decaisses io.uij

- Montants decaisses

seulement ^

Pays producteurs de petrole

(membres de l'OPEP)

- Montants decaisses et

non decaisses D^iJ

- Montants decaisse"s
i «- 4 435 20.52.3

seulement H *^j->

Total

Montants decaisses et non
?A Q^fc 12/.3OJ

decaisses ^i?JD

Montants decaisses
i _ 16 257 37.8JJ

seuleraent iOiiJ'

5) Service de la dette

Remboursement du principal

Pays non producteurs
,-^i 117 ft 4.O/Z
de petrole itJiU

Pays producteurs de petrole

(membres de 1!OPEP) 0.403
m -i 1 79Q o»lo /
Total l./£?

Paiements au titre des

interets

Pays non producteurs

de petrole

Pays producteurs de petrole

(membres de l'OPEP) 0.111

m 0 526 5,083
Total u.dzd

Total du service de la dette

Pays non producteurs -

de petrole 1.741 e'e/.o
Pays producteurs de petrole u.di^

11.1 9 9c1fi 13.255
Total global ZiZ3J

Source : 1) Banque mondiale, World Debt Tables, 1983/84 edition.

2) CNUCED, Manuel de statistiques du commerce

international et du developpement, 1983.
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drindustrialisation a ete lent et la part du secteur industriel

de la valeur des biens et services nra pas, en fait5 change depuis

tes annees 70. Douze pays africains representent 90 p. 100 de la

production industrielle africaine. Une analyse plus detaillee

permettrait de constater que l!Afrique du Nord represente

44 ps 100 de la valeur ajoutee suivie par l'Afrique de l'Ouest

(29 p. 100) 26/.

35. Par ailleurs, les industries africaines portent essentiel-

lement? voire exclusivement, sur la production de bien de

consommation d'origine agricole. Les industries legeres et les

industries lourdes sont rarss et, a 1'exception de certains pays

africains producteurs de petrole ou les industries petrochimiques

se sont quelque peu developpees5 consistent en chames de montage.

Les industries manufacturieres africaines sont toutes lourdement

tributaires des importations de materiel5 de pieces de rechange et

autres facteurs de production essentiels.Cet etat de choses a eu

de graves consequences pour le developpement et le comportement

tant des industries manufacturieres que des autres branches

d!activite economique.

36. Les ressources mmeraless le petrole en particulier, sont

devenues -pour les pays africains qui en disposent, bien entendu-

d?importantes sources de recettes en devises. Ces recettes qui

representaient 40 p. 100 de la valeur des exportations en 1965,

sont progressivement passees a 53 p. 100 en 1970 pour atteindre

plus de 80 p. 100 en 1983 27/, le petrole representant, a lui

seul, 75 p. 100 de la valeur des exportations. II convient toutefois

26/ Voir CNUCED, Manuel de statistiques du commerce

international et du developpement9 New York, 1983, Tableau 3.10A.

27/ Ibid.



de pre*ciser que les activites en matiere d1industries

d'extraction, l'industrie petroliere en particulier, sont, dans

une large mesure, controlees de l'etranger et influencees par des

facteurs exoge"nes qui vont rarement dans le sens des objectifs des

pays africains et de leurs besoins en matiere de de'veloppement.

C Incidence des facteurs exogenes sur le domaine mone'taire

et financier en Afrique

i) Historique

37. Le deficit en compte courant des pays africains n'est pas

un phSnomene nouveau; en effet, il remonte au debut des anne"es 70

et est essentiellement du a la crise e*nergetique mondiale. Au

cours des anne*es 50 et pendant une bonne partie des annSes 60, la

balance commerciale de la plupart des pays africains etait exce"-

dentaire; il nfen demeurait pas moins que I1industrialisation de

ces pays etait a 1'etat embryonnaire, le revenu ^tait mal reparti

et le gros de la population vivait dans des conditions de subsis-

tance. La hausse du revenu et 1'acceleration de 1'industrialisation

enregistrSes au cours des annees 60 ont imprime' une forte impulsion

aux importations dont les prix ont, du fait de 1*inflation

mondiale, connu une montee en fleche. La recession mondiale

(1974-1975) a provoque" une baisse tant du volume que des cours des

produits primaires exportes par 1'Afrique, ce qui s'est traduit

par une grave deterioration des termes de lTechange des pays

africains (a 1'exception des pays exportateurs de petrole),

situation rendue encore moins tenable par le deuxieme choc
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pStrolier (1979-1980) et 1'inflation mondiale qui a atteint

un taux a deux chiffres 28/. ' " ' ■

38.,^Entre 1973 et 1980, les termes de l'echange des pays non

expor;tafeurs de pgtrole auraient" chute'de1 30'p. 100 29/. Les

politiques d'ajustement adoptges par les pays'develops ont mis

le dgficit de leur balance exterieure a la charge des pays en

dSveloppement. La reaction des :pays africains non producteurs

de pgtrole n'a guere de resultats. La hausse des prix a I1 im

portation n'a pas Stg repercutee sur les prix a la consommation de

fagon a rgduire le niveau de revenu reel, et, partarit celui de la

demande, mais a gte absorbge par les subventions de l'Etat. Le

recours accru aux subventions a aggravg le dgficit budggtaire et

rgduif d-'autant le niveau de l'epargne nationale. La technique de

1'impasse est devenue dont 1' instrument employ'e pour remgdier au "

dgsgquilibre interne (l'gcart epargne -investissement).

39. Le devel6ppement des gchanges internationaux des pays

africains non exportateurs de pgtrole a ete rendu particulierement

difficile par le deficit de la balance des paiements de ces pays.

Les d-ifficultgs qu'ils ont gprouvg a couvrir ce deficit les ont

forcg a rgduire les importations et le niveau d'investissement,

ce qui s'est traduit par une baisse tres sensible de la production

28/ ,Voir egalement 1'allocution prononcee par

M. Adebayo Adedeji I 1'occasion de l'ouverutre officielle de la

reunion de la Confgrence des ministres de la CEA tenue a Tripoli

(Jamahiriya arabe libyenne) le 27 avril 1982, allocution ayant

pour theme 1'aggravation de la crise economique internationale

et son incidence sur l'Afrique.

29/ Voir 1'article de M. A.W/ Clausen (Prgsident de la

Banque mondiale) intitule «Let's Not Panic About the Third Wn^H

Debii»» ^ Harvard Business Revie, novembre-decembre 1983, No. 6.
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rSelle. Pour la plupart de ces pays, la production reelle s'est

accrue a un rythme moins rapide que le taux demographique et a ete,

dans'bien des cas, xnferieure au nxveau precedemment attexnt.

Le dSficit en compte courant de iWmble de ces pays a, en realx-

te, diminue en 1983 30/, mais cette baisse n'est pas due a une

quelconque mesure d'ajustement; tout au contraire, elle a <ke

realisee aux depens de la croissance. fampleur des degats fxnan-

ciers sera analysee plus en detail dans les paragraphes consacres

aux changements intervene au niveau de la balance des transactxons

courantes et de ses differents postes.

40 Parmi les aspects a soulxgner figurent notatmnent le ratio

reserves totales importations de biens et servxces qui est tombe

de 33 9 p. 100 en 1970 a 23,7 p. 100 en 1981 31/. Ce declxn

temoigne des difficult^ qu'eprouvent les pays africains aussx

bien en matiere d'importatxon de bien de consommatxon que de bxens

d'equipement et de services, tout en expliquant la raison pour

laquelle la dette exterieure s'est tant alourdie au cours de cette

periode : la plupart des pays africains se sont endettes pour

couvrir le deficit de leur balance des paiements car leurs

reserves etaient deja si entamees.A cet egard, il xmporte de noter

qu'au cours de la pgrxode 1970-1981, les pays africaxns ont eu

de plus en plus recours aux emprunts contracts aux prxx du marche.

Le tableau 5 coaporte un Scat recapxtulatif des nouveaux faxts

intervenus en la matLere.

^T"fMI, world Economxc Outlook 1983, Occasional Paper No. 21

(Washington D.C., May 1983), pages 8-9.

31/ Par centre, ce chiffre est passS, dans le cas de l'Asie

du Su^Est, de 20s2 p. 100 en 1970 a 21,2 p. 100 en 1981 contre

29,5 p. 100 et 31,8 p. 100 au cours de la meme periode dans les

cas de l'Amerique latine (y compris les Caraxbes).
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41. Ainsi, il apparait clairement que le deficit en com'pte

courant des pays africains, notamment les pays non exportateurs .

de pStrole, ne reflete pas vraiment le niveau des apports exte*rieurs

dont ils ont besoin dans la mesure ou les importations ont du etre

considerablement rSduites et le taux de croissance est tombe a-

1 p. 100 ou moins, Aussi, les pays africains non exportateurs de

petrole auraient-ils besoin d'un raontant superieur aux 14

milliards qui reprSsentent le deficit accuse par leur balance des

paiements9 si l'on veut quails atteignent leur taux potentiel de

croissance. Ce defeat est toutefois tres important : il repre-

sentait en 1981 10 p. 100 du produit interieur brut (PIB), 48 p. 100

de l'investissement total brut en capital fixe et 40 p. 100

des exportations globales de biens et services de ces pays 32/.

ii) Dette exterieure de l'Afrique

42. L'alourdissement de la dette exterieure africaine temoigne

du bien-fonde du projet relatif a la creation d!un fonds raongtaire

africain. Se trouvant dans 1'obligation d'entamer leurs reserves

de devises pour faire face aux paiements du principal et au cout

du service de la dette, les pays africains ne sont plus a meme

de mobiliser les ressources necessaires au d^veloppement 33/.

Le tableau 6 comporte une ventilation de la structure de la dette.

32/ CEA, Etude des conditions Sconoraiques et sociales en

Afrique, 1982-1983.

33/ La question relative a la dette exterieure des pays

africains est examinee en detail a 1'Annex I du Memorandum special

de la Conference des mimstres de la CEA sur la ense economique

et sociale en Afrique; voir egalement ^Foreign Debt and the

Prospects for Growth in the Developing Countries of Africa in

the 1980s*, par M. Adebayo Adedeji.
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chiffre de 87,8

represent IWmble dess ^^

declaration, recues par la Banuqe

t-bl qui ne porte que sur 45 ^ ^^

du tableau 6 que la valeur noninale de ' ress°«
de 30 399 ? r,,n- , active a augments
°e JU.J99S2 ailhons de dollars (soit 52 7 „ inn^
57 /sa i ■,,■ ' p> 100) Passant de
>/.454,4 milUons de dollars en 1978 a 87 844 9 ,,■
en 1982 En 197- . , 87.844,2 millions de dollara

197,, sur le montant total de la dette active les
creanciers publics representaient 52 1QQ

en 1982 a 58 p 100 I - • " "" 6St P3Ssg
ne . L auSmentat^n ^s flux publlcs parvenait a
eme a Mpenser la rgduction deg f^

Prxve. eProuvant des cramtes quant fl la capacitg des
- -urs^ l JJ-- -urs^ leurs obUgations ^ ^^ ^ ^JJ

1 " reSSO" ^ t3blea 9

et rePresentait en 1983
iSi

.3

intertf. L,

«„ 1982 dont 8>2

fl°Tl8te i



Tableau 6 : Structure et mordant de la dette exterieure des pays afncains, 1978-1982

(en millions de dollars)

1978 1979 1980 1981 1982

o
en

1. Decte active totale

uont : publioue

2. Ve^sements

dont : pi'bltcs

privec

3. Remboursenient du principal

dont : public

pnve

4. Flux nets

dont : pjblics

prives

5. Paieinent au titre des interets

dont : publics

prives

6. Transferts nets

dont : publics

prives

7. Service total de la aette

dont ; publique

privee

57 454,4

29 846,6

27 607,7

15.752,9

5 535,3

10 216S6

3 401,5

775,7

2 625,6

12 "352,1

4 76G.,6

7 590,9

2 127t>7

$20,1
1 207,6

10 223,8

3 840,5

6 383,4

5 529,1

1 695,1

3 833,3

69 640,6

36 060,3

33 580,3

15 713,6

6 520,4

8 193,2

4 536,2

947,7

3 588,6

11 177,5

5 572,8

5 -604,7

3 1*

948,4

2 222S8

8 006,4

4 624S6

3 331,9

7 707,0

1 895,8

5 811,3

78 083,1

42 353,3

35 529,7

16^ 380,0

7 ill,9

9 )18,1

6 439,8

1 219,6

o 220,3

10 190,2

6 192,3

3 ~797,9

4 '83,9

3 059^1

5 306,4

738*3

10 723,6

2 444,4

8 279,3

8'J 331,6

46 549,9

36 781,8

!Z 753,8

7 737,3

8 216S6

6 016,4

1 564,4

5 451,9

3 737,6

j 972,8

2 764,7

'r 616,8

■L 417,4

. 199S4

*'. 120 9 8

t* 555,4

-434,6

11 633,0

2 981,7

8 651,4

87 83452

51 024,7

36 809,5

15 899,9

7 603,8

8 296.1

8 167S2

1 927,7

6 239,5

7 732,6

5 676,1

2 056,3

5 676,1

1 485,8

3 600,8

2 646,2

4 190,3

-1 543P6

13 253,7

3 413,5

9 840,4

Source
Banque mondiale, World Debt Tables, 1983/S* edition
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alar^ante aussi bien des echeances que des glints de liberalite

represente une charge supplemental pour 1'econonde fragile des

pays africains.

Tableau 7
courant des pays africains

non producteurs de petrole

1975 1977 1981. 1983

Facility non generatrices

de dette

Capitaux publics a long

terms

Capitaux prive"s a long

terme

Autres sources de

Financement

67

30

21

-18

34

25

23

13

33

35

7

25

33

24

-5

30

Source :
World Economic Outlook, 1983

44 II ressort clairement du tableau 7 que la contributxon des

facilites non generates de dette a la balance des transactions

courantes des pays africains non producteurs de petrole a ete

reduite de moitie (ces faciUtes comportent notanment les

transferts publics et Us xnvestisse.ents d.rects). La contrxbutxon

des autreS sources de fmancement (notan-nent les faclxtes de

crgdit liees aux reserves tell., que 1. credit et les prets a

court terrae du FMI) a augmente. Les flux de capitaux publxcs

a long terme. n'ont accuse aucune tendance bien determinee, alors^

que les capitaux prxves a long terrae ont considerablest dx.xnue

en raison de l'aPPrehensxon generale des institutions financxeres

quant a la solvabxlite des pays afrxcains non producteurs de petrole,

45 Quelques facteurs meritent une mention speciale. Premie-

re^ent, les taux d'xnteret au titre de la dette sont passes

de 3 9 p. 100 en 1970 313 p. 100 en 1932, augmentatxon due



essentiellement au rait que les taux'pratiqdfc par le' secteur '

prxve sent passes de 5,2 p. 100 i 15 p. 100 au tours deVo*^

perxode. Deuxiemerrent, les fichfiancee moyennes sont timbgee'di^ '

28 a 16 ans el la pfiriode de grace moyenne de 7 H ans,

Troisxemen.ent, 1'element de liberalite a chute passant de A5 p " 100
a 8 p. 100.

Tableau 8 Conditions dont etaient assortis les pret3

i^£_L~„ ^o en 1970 et de 1977_j_J^R2

(les chiffres indiques presentent des moyennes)

Interet

(en pourcentages)
CrSanciers publics

Creanciers privos

Echeance (en annaes)

Creanciers publics

Creanciers Drives

PSriode de grace

(en "annees) ,
Creancxcrs publics

Creanciers ori'Ves

Element de liberality

(en pourcentage)
Creanciers publics
Creanciers prives

1") ""

3,9

3,0

27,6

30,0

10s0

1977 1978 1979 1980 1981 1982

3,9

7,3

21,2

33,1

7,0 6,5

9,2 ' 7,6
4,0 3^8

47,0 38,2

58,4 53,6

18,0 12,2'

6,8

4,5

10^3'

18,7

37,6

-8,6

5,3

7,1

2,9

8,8

5,1

12,0

17,6

22,4

8,6

4,5

12,9

19.1

24,8

8,8

4,8 5,2

6,4 6,9

3,1 3,a

11,1
5,3

14,4

16,8

22,3

8,3

4,5

5,8

2*7-

13,4

6,1

14,8

15,2

22,0

7,8

4,0

5,7

2,9

22,4 16,5 20,1

47,1 35,3 40,2

0,7 -8,4 -13,5

. 9,6 8,1

37,6 35,0

-18,6 -20,2

46. Com,e il ressort da tableau 8, il y a eu un. durcissement

constant den conditions dout =ont assortis des emprunts exterieurs

contractes par les pays africains, ce ,u; s'est traduit par une

reduction tres grave des montants effectiven.ent transfers aux pays

debiteurs. Les, dettes contracts n'ont cesse d'augmenter et le

cout du service de la dette a suivi la men,e evolution. La baisse
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constante du volume des transferts nets sfest traduite, en

rgalite, par des sorties qui ont atteint 300 millions de dollars

en 1982. En outre, en raison de 1 Augmentation de I1encours

total de la dette et, partant, du cout du service de la dette, les

reserves internationales globales de l'Afrique en pourcentage

des importations annuelles sont tombees de 14 p. 100 en 1974 a

8 p. 100 en 1982.

a/
Tableau 9 : Dette extgrieure et service de la dette , 1972-1982—

(en milliards de dollars)

1972 1978 1979 1980 1981 1982

Encours de la dette

(montants decaisses seulement) 12,2 57,2 69,2 77,3 81,8 86,2

Decaissements 255 15,7 15,9 16,7 16,7 15,0

Service de la dette l^_ 5^ ZiZ. 10»7 12>2 15>3
Amortissement 1,0 3,4 4,5 6,5 7,4 9,4

Paieraents au titre

des interets 0,4 2,2 3,2 4,2 4,8 5,9

Transferts nets h± 22A hi M_ id. -(^3

Encours de la dette/Exportations

(en pourcentage) 85,0 116,8 104s7 90,3 105,9 121,2
Amortissement 6,9 6,9 6,8 7,6 9,6 1,3,2

Paiements au titre

des interets 2S7 4,5 4,9 4f9 6,3 8,3

Source : Extrait de R.J. Bhatia and Amor Tahaei, External Debt

Management and Macroeconomic Variables; Problems of African

Countries in the 1980s (IMF/DM/84/7, Table 2, p. 407).

a/ > Porte sur 42 pays seulement.

47. D'autres facte rs sont egalement entres en jeu. S'il est

vrai que la secheresse qui sSvit en Afrique a gravement perturb^

lfgquilibre offre-demande, notamment en matiere alimentaire, il

n'en demeure pas moins que la mise en oeuvre des programmes internes

d'ajustement auraient pu etre quelque peu facilitfs si la

conjoncture externe avait e"te plus favorable. Ce probleme a ete
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particulierement aggrave" par a) la persistence de I1 inflation dans

les pays developpe"s et b) par les fluctuations des taux de change

i ont bouleverse" les systemes monetaires nationaux 35/.

48, La deterioration des termes de I'echange des pays en deve-

loppeinent d'Afrique (diminution de 44 p. 100 par an3 en moyenne)

a e"galement contribuea l'alourdissement de la dette africaine.

Etant donne la recession qui sevit dans les pays developpes* la

demande des produits dExportation africains a baisse, tandis

que les mesures protectionnistes ont e"te renforcees. Entre

1981 et 1983, le volume des exportations africaines a baiss§ de

6,5 p. 100 et ies recettes de 12 p. 100 36/.

i

49. Si les importations africaines ont diminue en valeur9 cela

n'est pas du a une augmentation de la production interieure mais

plutot aux politiques d'ajustement adoptees par les pays africains

pour reduire le deficit de leur balance exterieure a un niveau plus

acceptable. La compression des importations sTest traduite par une

baisse des approvisionnements9 contribuant amsi aux pressions

inflationnistes dans les pays en question. Elle a egalement

ccmpromis les efforts visant a augmenter la capacite de production

dans la mesure ou elle concerne gengralement les biens d!equipement

et tend a epargner les produits de consommation9 ce qui n'a pas

ete de nature a ameliorer le sort des populations africaines.

35/ Pour une etude gSnerale de la question voir Moshin S. Khan

and Malcolm D. Knight9 ^Determinants of Current account Deficit

of the Non-oil Developing Countries in the 70s : an Empirical

Analysis', IMF, Staff Papers, Vol. 30, No, 4S pp. 819-842.

36/ CNUCED, Manuel des statistiques du commerce international

et du developpement et CEA, Etude des conditions e'conomiques et

sociales en Afrique, 1982-1983, p. 107.
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iii) Problemes de balance des paiements

50. II ressort des sections precedentes que les problemes de

balance des paiements et l?endettement des pays africains sont

essentiellement dus a devolution defavorable de la scene monetaire

et financiere africame et internationaleo Le tableau 10 porte

sur la balance marchandise et la balnce des paiements des pays

africians au cours de La p^riode 1970-1980. Un fait qui inquiete

profondement les pays africains est que lTon constate que le

deficit de la balnce des paiemnts non seulement persiste mais

continue a s'alourdir sans qu'une solution efficace ne semble

s!offrir 37/.

Tableau 10 , : Balance des p£iements des pays africains

(en millions de dollars)

Balance

marchandises

Balance des services

facteurs et non

facteurs

Transfers Balance

prives des

paiements

Annee Solde Recettes Paiements Nets

tations tations

1970 13 676

1973 22 383

1977 51 742

1981 77 389

-11 281

-19 008

-48 961

2 394 2 540

3 377 3 972

2 781 9 471

-7 159 17 152

-6

-10

-22

-34

094

503

718

201

-278

-141

-481

-485

-1

-3

-10

-24

437

295

948

693

Source : CNUCED, Manuel des statistiques du commerce international

ct du developpementj 1981

37/ Pour une analyse detaillee du probleme, voir CEA9

Problemes de balance des paiements dans las pays africains en

de"veloppement : un reexamen (aout 1984)
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51. La solution classique est celle offerte par le Fonds

monetaire international et qui consiste a devaluer la monnaie

nationale et a reduire les defenses publiques 38/. Certains

milieux africams soutiennent toutefois, etudes empinques menees

de facon independante a 1'appui, que la devaluation ne se traduit

pas toujours par une amelioration de la situation de la balance

des paiements. Aussi convient-il de prendre cette analyse en

consideration lors de 1'elaboration des politiques du Fonds mong-

taire afncam. A titre d'exemple, on soutient que, dans le cas

d'une economie essentiellement fondee sur 1'exportation de produits

primaires, la devaluation ne se traduit pas par une augmentation

du volume des exportation et des recettes a 1'exportation. Tout

au contraire, elle risque meme d'aggraver la fuite de resources

et, partant, la situation de la balance des paiements 39/. Cette

situation est d'autant plus compliquee que, comme mentionne plus

haut, les monnaies africaines sont rattachees a 1'une ou 1'autre

des principals monniaes international. En outre, la compression

des depenses publiques a un moment ou les gouvernements esperent

pouvoir reorganiser les activites economiques de facon a

promouvoir les exportations, peut poser de serieux problemes
politiques.

38/ Voir ggalement Paul Host-Madsen, Balance of Payments

Its Meaning and Use (Fonds mongtaire international, Washington
D.C. 1967).

39/ Voir, par exemple, Richard N. Cooper, «Currency

Devaluation in Developing Countries, in Gustav Ranis (Ed.),

Government and Economic Dev^onn,^. New Haven Yale University

Press, 1971, pp. 478 et seq. and Louka t. Katseli, devaluation •

A Cricial APPraisal of the IMF Policy Prescriptions, in American
Economic Review. Voi. 79 No.2) M1 1973i ~
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52. Entre 1960 et 1973, le taux de l'inflation (calculg sur la

base de 1'indice des prix a la consommation) dans les pays

africains a e"ti acceptable, la moyenne e*tant de 5 p. 100.

Toutefois, en 1974, cet indice a atteint le chiffre record de

17 p. 100, du fait queles prix du petrole avaient, l'annee

prScedente, quadruple que la stagflation avait commence a sivir

dans les pays de l'OCDS et en raisoh de la conjoncture Sconomique

defavorable. Tous ces facteurs ont eu sur le plan interieur des

effets nSfastes sur l'gquilibre offre-demande 40/- Au cours de la

periode 1980-1983, 1Tinflation a augmente a un taux annuel de

20 p. 100 environ. Comme il ressort du tableau 11 ci-apres, cette

Evolution de la structure des prix suit les variations des moyennes

simples et ponderes et de la valeur mgdiane enregistrges au cours

de la periode 1930-1983.

Tableau 11 : Evolution de 1!ensemble des indices des prix a la
consommation dans les pays en developpement

d»Afrigue, 1980-1983

(variations en pourcentage par rapport a l'annee
prece*dente)

1980 1981 1982 1983

Moyenne ponderee a/ 15'5 ^,9 13,
Moyenne simple 17,8 22,4 10,y

Valeur mediane b/ 12>4 14»6 ^^

Notes : a/ Moyenne des taux nationaux^pondgree par le PIB exprime
aux prix courants du marche".

b/ La mediane e.1 la valeur representee par le pays

" «median»s c!est-a-dire que la moitie de tous les pays
ont des rapports plus sieve's et l'autre moitie des

rapports moms elev^s.

Source : CEA9 Etude'des conditions economiques et sociales en

Afrigue9 1981-1982 Tableau V.C.l,.p. 117 et 1982-1983, tableau

V.C.I, p. 102, et FMI, International Financial Statistics,

(aout 1984).

40/ VoirCEA , Etudes des conditions economiques et sociales

en Afrique, 1980 et FMT. Supplement to Price Statistics

(Washington D.C. 1981 et 1982)
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53. Les prix en Afrique tot gte affectgs par des facteurs rsnt

endogenes qu'ezogenes. Sur le plan exterieur, les prix des importa

tions africaines ont augments du fait-de Vinflation qui sevit dans

les pays developpes, ce qui s'est traduit par une reduction du

volume des importations, aggravant ainsi le desequilibre offre-

demande dans les pays africains. Sur le plan interne les conditions

climatiques deravorables et la mediocritg du comportement de

l'economie en genial se sont traduit-3 par une baisse de la

production et de la producrivite. La secheresse, grave et persis-

tante, a bouleverse l'economie de 24 pays africains au point de

les rendre tributaires de l'aide alimentaire 4J./.

54. Les prix Sieves des importations de biens d'gquipement, de

produits semi-finis et de matiere premieres nScessaires a

l'industrie manufacture (notamment le petrole) ont lourdement

grevg le budget de la plupart des pays africains au dgbut des

annees 70. Au dgbut des annges 80, la situation s'est rapidement

dgtSrioree, le deficit en pourcentage du PIB accusg par le pays

mgdian est passg de 5 p. 100 en 1980 a 8 p. 100 en 1981. Malgrg
les efforts dgploygs par les gouvernements africains pour rgduire

leur deficit a un »iveau qu'ils jugent raisonnable, la situation

s'est deterioree davantage en 1982, comme en temoigne le fait que le
rapport deficit/Pi* a attaint ix P.1OO. Les gouvernements sont

parvenus a augmenter le rapport moyen recettes courantes/PiB de

2A p. 100 en 1980 a 27 p. 100 en 1981 et 1982, chiffre qui est

tombe a 26 p. 100 3P 1983. Cotte augmentation etait essentiellement

due a 1'adoption d'une nouvelle politique fiscale qui comportait

le recouxs aux impots indirects et la rationalisation de

41/ Pour une etude plus dgtaillee, voir, Mgmorandum spgcial

de la Conference des ministry H. ia CEA sur la P.rise gconomioue

et sociale en Afrique (E/ECA/CM.10/37/Rev.2), p. 7-12 et Annexe
TT « cn
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1'administration fiscale et des activitcs de recouvrement des

imp3ts. Les imP5ts sur le commence exterieur en pourcentage du

PIS sont tombes, en moyenne, de 35 p. 100 en 1680 i 34 p. 100

en 1981 et a 30 p. 100 en 1932. Cette baisse Stait essentiellement

due aux politiques deflationnistes adoptees par dc nombreux

gouvernements africains dans le but de reduire les importations.

Les impots sur le commerce exterieur en pourcentage du PI3 du pays

median sont passes a 35 p. 100 en 1983 42/.

55. En cas de deficit, les gouvernements africains ont genera-

lement recours aux banques centrales pour combler l'ecart

depenses-recettes. A cet egard, on estime que le deficit des pays

africains a ete finance, pour pas moms de 80 p. 100, par des

credits ob'tenus aupres des banques centrales 43/. Ce phenomene

s'est traduit par un Slargissement de la base monetaire et, partant,

un gonflement de la masse nonetaire : immediatement apres le

premier choc potrolier, les disponibilites monetaires globales

en Afrique sont passees d'un taus d'accroissement de 12 p. 100

en 1972 a 23 p. 100 en 1974 44/.

i 56 II convient de souligner que la technique de 1'impasse

' budgetaire grace a 1'augmentation de la masse monetaire n'a pas

ete utilisee de la meme facon dans les pays cxportateurs de pgtrole

et les pays non exportateurs de petrole africains, comme en temoigne

le fait que les taux d'accroisseoent annuels ont ete respectivement

"cEA, Etude des conditions economiqup-s et sociales en

Afrigw, 1982-1983 (E/ECA/CM. 10/4) tableaux V.fc.l et V.A.2,

j p. 95-96.

43/ Chiffre calculS sur la base des donnCSes fournies par les

pays au FMI, in Government Finance Yearbook, (Washington D.C.1983)

44/ -Voir FMI, Statistiques financiers Internationales (mad

(mai 1978).
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de 37 et de 25 p. 100. Dans le cas des pays exportateurs de

petrole, cette augmentation etait notamment due a l'accroissement

considerable des avoirs exterieurs nets, tandis que les pays non

exportateurs de pStrole cherchaient surtout a financer le deficit

de leurs operations courantes.

D' Integration monetaire et financiere de l!Afrique

57. Au cours des quelque 20 dernieres annees: d'importants

progres ont ete realises en matiere de creation d'institutions

monetaires, fmaneieres et de developpement en vue de s'attaquer

aux problemes socio-economiques de l'Afrique. A cet egard, ll a

ete cree des institutions regionales de f inanceircnt du developpement

telles que notamment la Banque afneaine de developpement/Fonds

africain de developpement, ainsi que des institutions sous-regiona-

les telles que la Banque de developpement de l'Afrique de lfEst5

la Banque de l'Afrique de l'Est et de VAfrique australe pour le

commerce et lc developpeiaent 5 le Fonds de la CNUCED et la Banque

arabe pour le developpement economique de l'Afrique (BADEA). Pour

repondre aux nouveaux besoins financierss des institutions

semi-publiques telles que las banques de developpement industnel,

les societes de financement industnel et les societes de

fmancement agricole ont egalement vu le jour, II convient

egalement de mentionner certaines institutions lmportantes telles

que le Centre africain dfetudes monetaircs, 1'Association des

banques centrales africames, amsi que les arrangements sous-

regionaux de paiement et de compensation tels que la Chambre

de compensation de lTAfrique de l'Ouest, la Chambre de compen

sation de 1'Afrique du Centre ct la Chambre de compensation de la

Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique de

l'Ouest et de l'Afrique australe.
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58. Malgre cette evolution positive, les pays afncains

demeurent en matiere monetaire et finaneilre, lourdement tnbutai-

res ^institutions etrangeres. Les systemes bancaires et de credit

afncains se sont developpgs pendant l'epoque coloniale et les

institutions monetaires et financiers n'ont pas tellement change

apres 1'independance 45/. Dans les anciennes colonies britanniques,

Remission de monnaie ctait assuree par des Currency Boards qui

pemettaient a la Grande Bretagne d'exercer un droit de regard sur

les politiques monetaires et financiers de leurs possessions. Les

arrangements regissant la zone franc ont des buts et objectifs

analogues. Les politiques de prets et de credit etaient au service

d'mterets etrangers et ne visaient pas la croissance interne.

II est vrai que ces institutions ont ete restructures apres

1'independance et ont joue le role qui leur revenait en matiere

de mobilisation de fonds pour le developpement; cela Stants il

n'en demeure pas moins qu'elles ne sont pas parvenues a doter

l'Afnque d'un systeme monetaire cornmun et a realiser I1 integration

monetaire et fmanciere du continent. En outre, elles ne sont pas

parvenues u definir une plate-forme commune qui permette aux pays

africains de faire face a lfensemble des probleraes monetaires et

financiers qui ont commence a revetir des dimensions critiques

vers le milieu des annees 70.

59. L'incidence quvelle aurait sur le dSveloppement socio-gco-

nomique de l'Afnque grace a 1'integration monetaire et financiere

du continent suffit a justifier la creation d!un fonds monetaire

africain . A cet Sgard, il convient de souligner que la creation du

Fonds nonetaire africam constituerait une otape historique sur la

voie de la realisation de 1Tauto-suffisance collective. Parmi le.

avantages quW telle institution peut offrir et que les pays ou

45/ Voir egaleraent Tanas Szentes. The Political Economy

of Underdevelopment, (Akademico Kiado (Hungarian Academy of

Sciences) 1973), Budapest, p. 177 et seq.
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les sous-regions ne sont pas a meue de realiser figurent notamment

a) la raise en place d'un sycterje auton-ure -fricam pour resoudre les

problenes des pays africains en la matiere compte tenu des

realites afncames, b) la possibility de creer une unite de

compte commune, notamment aux fins de transactions intra-africaines,

c) la creation de nouvelles sources de credit et de financement,

d) la possibility d'adopter une politique monetaire commune et des

programmes d'ajustement introvertis, la possibility d'assurer le

controls de change, f) l'adoption de programmes d'appui technique

et g) la possibility de creer des emplois.

E- Resume

60. Devant une conjon'cture Sconomique Internationale en mutation
constante, les pays en developpement d;Afrique eprouvent des

difficultes a defxnir clairement une position ou une politique

commune qui leur permette de s'attaquer a leurs problemes monetai-

res et financiers. S'il est vrai qu'au cours des quelque 20

dernieres annees, il a etc cree des institutions nationales,

sous-regionales et rggionales de fmancement du dgveloppement,

il n'en demeure pas moins que l'Afnque ne s'est pas encore dotee

d'un systSme monSta^e nomogene. Bien des pays africains eprouvent

d'enormes difficultes a defmir des politiques d'ajustement interne

bien concues qui leur permettent de resoudre leurs problemes

tels que notamment a) l'alour<Ussement du dei,cit de leur balance

des paiements du principalement a la chute de leurs recettes

d'exportations et a l'gpuisement des reserves qui en a results,

b> la persistence des taux d'interet Sieves pratique , par les'
pays industrialises et les amples fluctuations des taux de change,

c) le durcissement des conditions regissant 1'octroi d'emprunts

exteneurs qui s'ost traduit par un alourdissement de la dette

exteneure et, d) le peu d'interet manifests par les institutions

monetaires et fmancigres Internationales a 1'Sgard des problemes

et besoms desdits pays.
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61. Les institutions monetaires et financiers nationales et

sous-regionales ont peut-etre jete les bases de 1'integration

monetaire et fiannciere du continent, mais elles ne peuvent pas,

a elles seules, Slaborer et mettre en oeuvre une politique

africame autonome en matiere onetaire et financiere. En effet,

ces institutions ont eu des difficulty a s'assurer la confiance

des creanciers Strangers quant a la capacitg de l'Afrique de

gerer ratlonnellement son systeme monetaire. A l'heure actuelle,

le developpement gconomique de l'Afrique est tres nettement

influence par des facteurs exogenes, influence d'autant plus

marquee que les politiques adoptees aujourd'hui par les gouver-

nements afrxcains sont toujours les memes que celles imposees

a ces pays par les puissances coloniales. Les politiques

gconomiques actuellement adopters et prSnees par les pays develop

pes ne sont pas forcement les plus indiquees pour l'Afrique. En

effet, pour les economies des pays developpes, il s'agit de

parvenir a une certaine stabilitS, tandis que les pays africains

sont appeles a jeter les bases natenelles du developpement afin

de relever le niveau de vie des Africains, dans leur ensemble.

En d'autres termes, les politiques monetaires concues par et pour

les pays developpes a economie de marche risquent bien d'aller

a l'encontre du but recherche et de couter cher aux societes en

developpement. MSme si les buts recherches sont similaires, il

convient de preciser que les gouvernements africains ne sont pas

pour 1'instant a meme d'exercer de controle etendu sur l'etat

general de leur economie et d'assurer sa stabilise. La croissance

et la stabilite gconomiques sont en effet regies par des facteurs

qui echappent a toute politique que ces pays pourraient adopter.

Ce n'est qu'en conjuguant leurs efforts et en exploitant en commun

les ressources dont ils disposent que les pays africains pourraient

parvenir a tracer leur propre voie vers la realisation des objectifs

qu'ils se sont fixes.
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62. Le Plan d1action de Lagos reconnait clairement que la

creation d'un fonds monetaire africain ne constitue pas de

panacee aux maux dont souffrent l'Afrique en matiere monetaire

et financiere., Cela etant, les pays africains conviennent que

pour faire face au deficit de leurs operations courantes9 la

creation d'une telle institution contribuerait a attenuer la gravi

te de ces problemes. Ces pays adherent Sgaleraent sans reserve a

l'idee de promouvoir la libre convertibility des monnaies afri-

caines, 1'objectif ultirae etant la creation d'une monnaie afri-

caine compune. Ces objectifs et autres (voir chapitre suivant)
s

jettent les bases d'un systeme mon^taire et financier autonome

capable de mettre ses membres a lfabri des effets negatifs de

Involution de la scene monetaire et financiere internationale.



CHAPITRE II

OBJECTIFS ET MANDAT DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN

^■» Definition des objectifs

63. Dans le chapitre precedent, on a examine le contexte, les

principes de base et la justification de la creation d!un fonds

monetaire africam (FMA). Le present chapitre situe les objectifs

et le mandat du Fonds dans le cadre des questions definies. II est

indispensable a cette fin d'etablir une distinction nette entre

objectifs et mandat : par «objectifs», on entend la raison d'etre

c'est-a-dire les considerations de principe qui sont a la base de

la creation de cette organisation, tandis que le «mandat» designe

les activites et les methodes qui permettront de realiser les

objectifs.

64. Nous n'ignorons pas que la definition des objectifs et du

mandat d!un fonds monetaire africam est une tache aussi ardue

que complexe. II importe en effet d'equilibrer comme il convient

les objectifs, les poUtiques et les operations de cette nouvelle

institution en les coordonnant avec ceux des institutions

existantes africaines et autres, comme la Banque africaine de

developpement, la Banque mondiale et le FMI, surtout dans les

domaines presentant un interet commun. Pour definir les fonctions

et objectifs fondamentaux du Fonds monetaire africain, il est

indispensable d'assurer 1 !mdependance du Fonds, tout en tirant

parti, bien entendu, de la vaste experience dvinstitutions

] financiers Internationales et regionales analogues telles que

j le Fonds monetaire international, le Fonds de reserve andin et le

| Fonds monetaire arabe. Les objectifs et fonctions du Fonds monetaire

j africain devant etre enonces en detail dans ses statuts, seuls
les objectifs generaux sont examines ici.

65. Les objectifs proposes ci-apres s'apparentent a ceux d'autres

institutions Internationales et rSgionales, mais doivent etre fondes

sur la situation particuliere de lTAfrique. Si lfon veut que
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le FMA contribue reellen.ent a la solution des proble.es africains
ses fonctions doivent etre orientees en consequence. D'une

manxere generale, les objectifs fondamentaux du Fonds mong

africaxn devraient etre d'etablir le cadre et de definiTles1"
regies regissant la gestxon et la conduite des affaires nonetaires
afxn de penuettre la coordination des politxques rconetaires et
fmancieres 46/.

66. Les banques centrales ont ggneralement pour mission de
reglementer les liquidities et les flux mon^taires

au niveau national et elles sont notamn)ent "^^ ^™t
le role de preteurs auxquels on fait appel en dernier ressort;
b) mener des operations d'opGn-market; et c) jouer 1,

46/. A txtre de coo.paraison, les objectifs du Fonds monetaire
-r.be sont les suivants : a) promouvo.r la stabilite des taux de

change entre les .onnaies des pays arabes en assurant la libre

convertlbilite et en s'effo^ant de lever les restrictions i.posees
aux paxecents courants entrc les Etats membres; b) o.ettre Sur pied

des poUtiques et .odes de cooperation .aoneta.re entre pays arabes
P-pres a atteindre le rythme le plus soutenu possible ^ ;

economique et a acc,1Srer lc dgveloppement d2 ^^ des

—bre.; c) pro.ouvoir le developpen,ent des arches f.nancxers

arabes (dinar) et ouvrxr la voie a la creation d'une .onnaie arabe

uaxfx.es e) regler les paxe.nents courants entre Etats .e.bres afin
de promo les gchanges entre eux; f) coQrdonner ^ positiQn ^ ,

Etats metres face aux Probl§Qes .onetaxres et econo^iques

xntemationaux afin de favoriser leurs interets coo.uns, tout en

contrxbuant au regies des proble.es .onetaxres xntemationaux



banquier de l'Etat 47/. Les banques centrales gerent en outre les

reserves exterieures et interieures du pays. Ces fonctxons concer-

nent certes les operations du Fonds tnonetaire afncain mais, compte

tenu du niveau actuel de developpement de l'Afrique sur les plans

monetaire et financier, il n'est pas certain qu'une telle insti

tution puisse les assumer. Du moms dans un premier temps, il

n'est pas juge opportun que le Fonds soit charge de ces fonctions.

OBJECTTF No. 1 : Contribuer au developpement economique et au

progres social des Etats membres en elaborant

un systeme monetaire africain qui inspire

confiance aux membres en promouvant la

cooperation monetaire et financiere au niveau

regional et ioue le role d!un mgcanisme

consultatif qui favorise une croissance

gconomigue plus equilibree des Etats membres.

47/ Fritz Machlup apporte une contribution interessante a

lexa^In de cette question dans son etude intitulee Adjustment

Compensatory Correction and Financing of Imbalances in International

Payments dans Trade, Growth and the Balance of Payments* (Rand

Mcall Company, Chicago, 1965) p. 185 a 217. Voir aussi H. Aufritch,

Central Banking Legislation (FMI, 1961) et Rolling G. Thomas,

Our Modern Banking and Monetary System (Prentice, Englewood Cliffs,

New Jersey, 1961).
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67. Cet objectif traduit la necessity dfinstaurer la confiarice

dans un systeme monetaire africain au moyen d!un mecanisme regional

permettant de de"finir une politique raonetaire et financie're

homogene. Ce role fondamental £tait tigalement de"volu aux insti

tutions creees en application des accords de Bretton Woods 48/.

Cet objectif doit etre considere sous l'angle du principal

avantage que pr§*sente le FMA pour les pays africains : cbnstituer

un organe regional efficace et autonome de consultation pour les

questions mone'taires tant regionales qufinternationales 49/.Grace a un

48/ Voir J.M. Fleming, The International Monetary Fund

Its Form and Functions IMP Staff Paper, 1965.

49/ Lesstatuts du Fonds raone"taire international definissent

six objectifs, dont les deux premiers (promotion de la cooperation

monetaire internationale et expansion des echanges intcmationaux)

constituent plutot des directives gen^rales. En r^alite, le role

du FMI est essentiellement de tenter de retablir le plus

r^Lpidement possible l'Squilibre de la balance des paiements

(objectif No. 6). A cet egard, le FMI s'efforce de a) donner

confiance aux Etats membres en mettant provisoirement ses

ressources a leur disposition sous-reserve des garanties ne"cessaires

leur permettant d'e'liminer les desequilibres sans 'devoir prendre

des mesures prejudiciables a la prosperite.natiouale ou

internationale (objectif No. 5); et b) stabiliser le change,

promouvoir les raScanismes de change et eviter la depreciation

des monnaies resultant de la concurrence (objectif No. 3).

L'objectif No. 4 vise e"galement ]a cooperation dans la mise sur

pied d'un regime de paiements multilateral applique^ aux operations

courantes et 1'Elimination des restrictions de change qui

entravent I1expansion des echanges internationaux.



code de conduite dont le FMA garantirait le respect,lcs pays

afrxcains pourraient non selement agir collectivement sur les

problemes financiers rggionaux et internationaux, mais aussi

attenuer les effets de problemes Sconomiques internationaux tels

que la baisse des recettes d'exportation, 1' aiourdissement de la

dette exterieure ou la hausse des taux d'intSret et assurer la

regulation du .flux de resources a destination ou en provenance

de l'Afrique 50/. Us seraient ainsi en meilleure position pour

inflechir le systeme monetaire international 5JL /.

68. Etant, contrairement au Fonds monetaire international, une

institution regionale, le Fonds monetaire africain poursuivrait

a cet Sgard, un objectif plus limite. Cet objectif differe

ggalement de ceux des institutions sous-regionales, regionales

et internationales existantes en ce sens qu'il decoule d'une ,

conception fondamentalement differente des besoins des pays afri-

cains en matiere de financement du developpement. A cet egard, il

' eat conforme aux buts generaux definis dans le Plan d'action

de Lagos. Ainsi par exemple, la difference entre cet objectif et

ceux du systeme monetaire europeen tient au fait que l'objectif

principal du systeme europeen est de creer progressivement une

union monetaire, voire une monnaie fondee sur 1'unite monetaire

50/ Voir CEA, MSmorandum de Libreville sur le commerce et le

development (l'Afri'que et la CNUCED VI) (E/ECA/OAU/TRADE/1).

51/ Voir Problemes financiers et monetaires internationaux

(documlnt directif, CNUCED, 70/27), 26 janvier 1983.
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europeenne qui remplacerait"les monnaies nationales, tarid is que^le

Fonds monetaire africam a poiir but d'agir sur une gamme plus'large

de politiques mongtaires, financieres et institutionnelles.

OBJECTIF No 2
1

Fournir, au titre de la balance des paiements,

un appui aux Etats membres dont la balance des

operations courantes est deficitaire, afin qu'ils

puissent maintenir lour croissance economique au

moyen d'ajustements appropries tenant compte des

besoins fondamentaux des Etats membre,s en

matiere de developpement.

69. L'un des principaux objectifs du Fonds serait de fournir

un appui au titre de la balance des paiements, compte tenu

notamment de la persistance des problemes economiques de l'Afrique

et des difficult^s liges aux paiements relatifs 'aux ^changes

intra-africains et aux operations connexes _52/. La plupart des

52J Ce probleme est universellement reconnu. L'un des

objectifs du FMI est de donner conflance a ses membres en

mettant ses ressources a leur disposition moyennant des garanties

appropriees, leur permettant ainsi d'gquilibrer leur balance des

paiements sans recourir pour autant a des mesures qui pourraient

nuire a l'economie nationale et international. Voir Poul Host

^dsen^ Balance of Payments : Its Meaning and Uses, (FMI)

Washington D.C., 1967).
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pays en developpement ont besom dTun aupui accru au titre de la

balance des paiements. 0r9 en Afrique, le probleme du deficit de la

balance des paiements est devenu critique 5_3/* Cet objectif repond

a la necessite, ressentie depuis longtemps, de doter les pays

africains d'un moyen efficace de redresser le deficit conjonturel

en compte courant. Le mecanisme international d'appui au titre de

la balance des paiements auquel lls ont actucllement acces ne leur

inspire guere confiance et demeure fort controverse 54/.

70. Le deficit de la balance des paiements et ses incidences

sur l'economie des pays africains est de plus en plus preoccupante

et les solutions preconisees jusqu'a present ne s!attaquent pas

a la veritable tacine du mal. Dans certains cas3 les solutions ont

meme cree des problemes nouveaux 55] . Le Fonds monetaire africain

permettrait de reexaminer ces probleoes et d'arreter en matiere

d'appui au titre de la balance des paiements une approche radicale

des problemes auxquels se beurtent les pays africains. Grace a des

mecanismes speciaux tels qu'un dispositif regional de paiements

et de compensation et autres mecanismes de fmancement compa-

satoire et supplementaire, le Fonds pourrait aider davantage les

pays a juguler la crise. On pourrait creer des fonds fiduciaires

j 53/ Cet objectif est universellement reconnu. Par exemple,
' les sTatuts du Fonds de reserve andin prevoicnt, entre autres
j objectifs, un appui au titre de la balance des paiements des Etats
\ membres en accordant des credits ou en garantissant des prets

\ octroyes par des tiers. Le Fonds monetaire arabe a egalement pour

objectif dc corriger le dcsequilibre dc la balance des paiements

j des Etats membres-

1
1 54/ La question de la balance des paiements des pays africains

\ a ete~examinee en detail pour la premiere fois en 1966 dans un

| document presente a la Conference des gouverneurs africains des

j banques centrale. Voir CEA, Les problemes de balance des paiements

j dans les pays africains (E/CN/14/AMA/10)- Dans unc recente etude,

la CEA a examine la question plus en detail . Problemes dc: balance

des paiements dans les pays africains en developpement : un reexamen

(aout 1984) .
a

\ 55/ Voir le point de vue exprime par Syed Haider Naqvi,

| ^Balance of Payments Problems in Developing Countries*,, dans
\ The Pakistan Development Review, VI. XII, no 3S quatrieme

| trimestre de 1973.
\
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speciaux destines expressement 1
t ie la balance

'. L ensemble de ce<; mPfanieB,rtn
ca ., . e ces mecamsmes pourrait ameliorer
sensxbleirent la position dP la k i
, ^ ^"j-an^e ueg paieraents des membrpc
du FMA. uiemDres

71. L'^portance de cet objectxf resxde egalement dans la
conception et 1'execution;;;n. ^— * restrUeturation et de
tabxlxsatxon venant complgter les fonctlQns dy ^ ^

experxencc montre qu.a combler le ; 'e dgflc

raxe.ants sans assortlr ce financement d,un

« ne tarde pas a alourdlr considSrablement la dette m

Porter atteinte a la solvability au point que t6t Qu
les Pays sont contraints de prendre des mesures

"dxcales .axs xnefficaces et qui mt des effets
-egatl« 56/. L-une des fonctions principaies ^ Fondg ^^^^

P-r couvrxr le def.cit de la balance des paie.ents Pendant la
rerxode d aju.t.«nt et d'axder les pays africains , financer

t xnternes. Le Fonds devrait ggalement pouvoir

cette f- - •— -«-

72. ^Le Fonds aonetaire africain^ donc^ ^ donc po_ir

7S ^ Et9tS b de leurs banques

ou des organlsmes fxnancxers natioaaux au titre J
Pro8rafflmes spgcifiques touchant ^ baunce des ^

restrUCturation. Cgs garanties ,__

iBternationalEconomics f T P°llCy Analv«» <"
for International Economics),

57_/ Les dxvers mecanxsmes de credit Hi. umj
sont exposees en detaxl au chapitre"v monetaxre africain
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d-ax hrCts consent!^ par les baruuts coumerciaics, qui recycien'v. Id

plus grande partxe d^s excedent'> petroiiers.

73, Les milieux dirigeants. africains sc sont toujours preoc-

cupes de ce que les prers internetlonaux octroyes par les banques

commerciales privees beneficitmt un nombre relativement reduit

dc pays en developpemt-Tit, tandis que les pays africains sont dans

1T impossibility d'emprunter a cause de leur faible surface 58_/• Les

etudes effectuees racemment par la CXA tnontrent que les pays afri

cains qui ont pu obtenir des credits ont du accepter des conditions

teller, qu'elles ont aggrave considorablctcent leurs difficultes

financieres <?9/. On ne saurait trop msister sur le fait que le

Fonds monotaire international, sTi1 Dtneficie de 1'appui politique

et financier des pays africains sera dans une position bicn

meilleure pour attirer des ressources provenant des marches

etrangers des capitaux et des prets bilat^raux.

OBJECTIF No. 3 : Fromouvoir ]a ^tabilitc des monnaies grace a des

politiqucs cfficaefcs do qtabilisation, comportcat

notamment des systeraes dc taux dc change. >iux

nive<auy nataonalj &r)us-r^;jonai et regional o

58/ Voir J. Eabin et M, Gersovit^, «LDC Participation in

International Financial Markets*, Journal of Development Economics9

mars 1980, Voir Cgalement Kapur. «rji Analysis of the Supply of

Eurocurrency Finance to Developing Countries*. Bulletin of

Economics and Statistics, aout 1977,

59/ Voir CEAS La dette exterieure des pays africains^

(E/ECA70AU/TRADE/10 et Add,I).



74. La necessity de creer une institution regionale autonome

(voir l'objectif no. 1) sTapplique egaleraent aux doraaines de la

stabilite monetaire et du controle des taux de change 60/. Apres

avoir accede a lf mdependance politique, bien des pays n'ont pas

tarde a se rendre compte que la stabilite economique de 1'Afrique

passait par la stabilite monetaire. Or, deux des grands problemes

auxquels se hejrtent les pays en developpement d!Afrique dans

leurs relations economiques Internationales sont precisement

l'instabllite monetaire et les fluctuations des taux de change 61/.

75. L7instability des monnaies est aggravee dans les pays en

developpement d'Afrique par I1influence de facteurs exogenes sur

les institutions monetaires et financieres africaines. II est

bien connu que les activites des banques transnational ne favo-

risent pas toujours la stabilite des taux de change en Afrique 62/.

La plupart des pays ont eu du mal a opter pour un regime de taux de

change fixes ou de taux de change souples ou pour une combinaison

des deux 63/. Les fluctuations des taux de change ont de graves

60/ Le systeme monetaire europeen a ete mis sur pied pour
faire de 1'Europe une zone de stability monetaire par I1application
de certaines mesures portant sur les taux de change, le credit
et le transfert de resources, fondees sur une nouvelle politique
de coordination visant a promouvoir lTharmonisation des politiques
economiques. Le principal souci etait d!eviter que I1instability

monetaire compromette le developperaent cconomique des Etats membres.

61/ Ce probleme a eteressenti par les pays dcveloppes lors de
la creation du systeme monetaire europeen. Voir par exemple, FMI9
The European Monetary System, Washington. D.C., 1983.

62_/ 0'i trouvera une analyse complete du role des banques
transnational en Afrique dans CEA, The Role of Transnational

Banks and Financial Institutions in Africa's Development Process
(E/ECA/UNCTC/43) (en preparation).

63/ Voir C.H. Helleiner, The Impact of the Exchange Rate
System on the Developing Countries (UNDP/UNCTAD/INT/75/015).
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repercussions sur de nombreux aspects du developpement de 1'econo

mie des pays africains, tels que la balance commercials ,- les prix,

les systemes de fixation des prix, les recettes fiscales, les

mouvements de capitaux international, la dette exterieure et les

reserves en devises 64/. Cet objectif porte sur ces aspects et

sur les conditions de la stabilite monetaire dans les pays africains.

76. Enfin, le FMA devra" egalement aborder la question de la

sure-valuation des monnaies, source de distorsions qui empechent

la bonne repartition des ressources, entrainant de ce fait

I1instability. A long terne, la surevaluation des monnaies entrave

les efforts nationaux tendant a accelerer la croissance, a assurer

1'emploi et la stability des prix et a ameliorer la position de

la balance des paiements. Toute gestion rationnelle de l'economie

passe obligatoirement par la solution de ce probleme. La plupart

des pays africains tentent actuellement de corriger 1'inadequation

des taux de change en recourant selon les cas, a des moyens tels

que le passage du lien entre leur monnaie nationale et une

monnaie donnee a 1?adoption de pratiques de taux de change

multiples, les emprunts a l'etranger (ce qui alourdit le fardeau

du service de la dette) ou I1accumulation d'arrigres et le

renforcement des restrictions aux echanges et aux paiements 65/.

77. Si des mesures ponctuelles ont permis de reduire provisoire-

ment les fluctuations monetaires, elles ont entravg le developpement

des ^changes intra-africains. A cet ggard, le Fonds mongtaire

africain est appele* a mettre-de l'ordre, grace notamment a

1'adoption de politiques monetaires et financieres plus appropriees.

64/ Voir CEA, Les incidences des fluctuations des taux de

chang~des principals monnaies d? intervention sur les economies

africaines (E/ECA/OUA/TRADE/9).

65/ Rudiger, Dornbusch et Stanley Fischer, «Exchange Rates

and the Current Account* dans American Economic Review,

Vol. 70, dScembre 1980.
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Les pays africains doivent eliminer la multiplicity des monnaies,

les divergences au niveau de leurs politiques mone"taires et

financieres et les dispositions regissant les taux de change

pour adopter une monnaie commune et harmoniser leurs pplitiques

monetaires et financieres. A cette fin le Fonds etablirait la

liaison, indispensable a la stability monetaire, entre l'Afrique

' et le reste du monde et contribuerait a arreter une position

commune en matiere monetaire et financiere.

OBJECTIF No 4 Promouvoir la liberalisation des rSglementations

des changes en vue dreliminer-les restrictions

aux paimmits entre pays africains, en favorisant

la libre convertibility des monnaies nationales

et en fixant les parit^s, et faciliter

l'harmonisation des dispositions en vigueur en

matiere de compensation ou de pa.iements afin

d'encourager la cooperation et les ^changes

intra-africains.

78. L?obstac]e majeur auquel se he^-rtent actuellement les

^changes-intTa-africams tient a ^e que le? pays africains eprouvent

des difficulty a coramercer entre eux a cause du manque de* devises

fortes 66y. On sTest efforce de resoudre ces problemes en cr§ant

des institutions sous-regionales telles que la Chambre de

compensation de 1'Afrique de l'Ouest, la Chambre de compensation

de l'Afrique centrale et la Chambre de compensation de la Zone

d'echanges prefe"rentiels pour les Etats d'Afrique de l>!Est et

d'Afrique australe. Les obstacles a lTexpansio.n des jechanges. .

66/ En r&alisant cet objectify on espere faire du FMA

le moteur du de"veloppement des echanges intra-africains grace

a la cooperation monetaire et fmanci<|reo Ent outre, cette

mesure devrait alleger la lourde charge que constitue

l'endettement de la plupart des pays en developpement d'Afrique.
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intra-africains sont aggraves par l'absence d'une autorite

monetaire regionale chargee de ces questions dans le cadre de

1!integration regional^ et de l'autosuffisance collective 67/. Le

Fonds monetaire africain serait I1institution la mieux placee a

cet §gard.

79. Cet objectif n'empechera pas le maintien par les diffSrents

pays africains de leur propre monnaie et de leurs dispositions en

raatiere de change, raais la convertibilite de leur monnaie serait

garantie aux fins des operations sous-regionales et re*gionales.

Les monnaies nationales seraient utilisees librement dans la

mesure ou le controle des changes serait leve dans le cas des

operations sous-regionales. En adoptant ces dispositions, on

ame'liorerait et les possibilites d!expansion des ^changes intra-

sous-regionaux et intra-africains et les possibility notamment

de financement des investissements a moyen et a long terme, tout en

reduisant les besoms en devises. Ce serait un premier pas vers

lfadoption progressive dvaccords de libre convertibilite apres

la levee des restrictions en matiere de change frappant les

transactions intra-regionales 6B_/. En ce qui concerne la levee

des restrictions en matiere de paiements intra-sous-regionaux,

le Fonds monetaire africain jouerait le role d'une commission

mone*taire en suivant et en coordonnant les politiques monStaires

au niveau regional.

QL! v°ir Ronald I. Mekinnon, «The Exchange Rate and

Macroeconomic Policy : Changing Postwar Perceptions*, dans

Journal of Economic Literature, Vol. 19, juin 1981.

68/ Voir CNUCED, Incidence de la situation mone*taire

internationale actuelle sur le commerce mondial et sur le

dgveloppement (TD/140/Rev.1).



80. II convient d'ajouter que le Fonds monetaire africain

veillerait a eliminer progressivement les restrictions aux

paiements entre pay- dc la rgcron -" ~ii t --•.--^
v J ^ i^g^on Wfc. i^uiwc.axt j. narmcnisation

des dispositions sous-regionales en matiere de compensation et de

paiements pour parvenir a un arrangement regional en la matiere.

Ces fonctions doivent done etre defmies de facon a couvrir

lfeliminatiOn des restrictions aux paiements mtra-africains a

faciliter ]a creation d'une unite de compte afneame et a

harmoniser les dispositions sous-regionales en matiere de compen
sation et de paiement.

OBJECTIF No 5 : Aider les Etats membres a mettre sur pied dps

programmes a long terme de restructuration et

de stabilisation economiques visant a resoudre

la crise socio-economique que provoquent a long

terme en Afnque leg probl'^mes de balance des

paiements, a mobiliser des capitaux et a

rationaliser 1'allocation des ressources au

de"veloppement.

81. Pour repondre aux atcentes de 1'Afnque, le Fonds nonetaire
africain ioit avoir pour manc^t l'glahoratio,, co progr^-nes de res-

tructuratxon de rgco^-mxc ,xes s,r le dSvelopro^rt 6^/.Le PMA serait

]a restructuration
nadonaux de planification et
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ventablement une nouvelle source de financement du developpement

et viendrait completer les programmes actuels d1organisations

Internationales telles que le Groupe de la Banque mondiale, le FMI

et le Groupe de la Banque africainc de developpement. En cette

qualite, le FMA ouvrirait des guichets speciaux pour repondre

a divers besoms relatifs a la restructuration de l'economie natio-

nale et regionale, tels qu'un systeme africam de financement

compensatoire et de nouveaux mecamsroes de financeraent supple-

mentaire 70/..Le FMA constituerait egalement la banque de reserve

regionale offiddle de toutes les banques centrales africaines,

en etant depositaire de leurs reserves de devises et d'or et en

offrant des mecanismes de rSescompte. En outre 9 grace a ses

emprunts exteneurs, le FMA serait en mesure d!obtemr des apports

supplementaires a investir en Afrique, ce qui renforcerait la

capacite des pays africains de financer des programmes a long

terme au titre de leur balance des paiements.

82. L!experience prouve que le succes de toute politique

monetaire d'ajustement structurel depend du niveau de monetari-

sation de l'economie et de l'existence de marches financiers et

monetaires extremement developpes 111. L^s mesures que peuvent

prendre les banques centrales, talles que la modification des

reserves requises, des taux dfinteret ou des operations d'open-

market, influent sur la masse monetaire et les autres conditions

du credit. Toutefois, conme on I1a indique au chapitre premier,

70/. Les prets a l'ajustement structurel octroyes par la

Banque~mondiale et les programmes d'ajustement structurel

financees par le FMI repondent a certains de cesbesoins.. Toutefois,

l'ampleur des problemes est telle que la prise de mesures

supplementaires par le FMA serait tout a fait justified En outre,

la duree des programmes du FMI est trop courte pour permettre

aux pays africains de retablir l!equilibre structurel.

71/ On trouvera une description tie"tax lice des programmes

d'ajustement structurel du FMI dans J. de Larosiere, Adjustment

Programmes Supported by the Fund : Their Logic, Objectives, and
Results in the Light of Recent Experience, (FMI, Washington, D.C.)
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1'Afrique en developpement n'a pas les moyens de mener une
Polnxque aonetaxre aussi dynamique. Par ^^ ^^

vaste secteur de subside sur lequfil ^ ,_ d

uere d^fluence. C'est Pourquoi, dans , ^

t ute polltlque ffl0Rgtaire d,ajustement structurei ^ ^ ; «•

serieux obstacles.

83. Cet objects concerned les aspects critlques de la crise
du develoPpeiBent de rAfrique. n convient de ,SOullgncr qu,en
Afrlque, la pauvretg n.e8t pas tant ^ ^^ ^

naturelles que de rincapaclte de leg explQiter> ^ outre> i8»—

polxtlques des pays develoPPes compromettent serxeuse.ent les
po.sxbiiits, pour rAfrique d,glaborer _ pout.que mongta.rc

-dependante 72/. La volontg des pays africains ^^ ieurg

Populates a la pauvrete et de relever leurs conditlons de vle
3 e.t heurtge a touta une sgrie de facteurs exoggnes> ^^ ^

detenoxn.mt e.t depUls quelque£ decennies la rgcessiQn ^

eveloPpgs a gconomie de marchg> ^^ iesqueis ns Qnt deg ^

etroite. et profondes. Cet etat de dependance marquee touche

1 ensemble de leUrs activity econoffllques et ce sont leurs relations
-netaxre et financiers qui en sont le plus affectees.

84. Outre ces aspects, cet objectxf porte sur la lutte pour

1 xn.t.ur.tion d-un ordre .onetaire et flnancier plus equltable.
I- -Porte d'aborder la restructuration de 1-econo.ie afrxca.ne
dans le cadre du develoPpement collects, en tenant .o^pte des
resultats obtenus dans 1 • integrate economique Par des .ecanis.es

LT ? crunauts sconomique des Etars de iiAfrique
\ 7 " SC°nOmiqUe d6S EtatS de llAf»<™,, la Zone d'ech.nges preferentiels pour le. Etats de

1 Afrxque de 1'Est et de 1'Afr^ue auatrale (2EP), la Confgrence

afrxcalne pour la coordxn.txon du developpement et la Communaute
economique des pays des Grands Lacs (CEPGL).
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OBJECTIF No. 6 : Constituer un mecanisrae qui permette d7harmoniser

les legislations et pratiques mone'taires et

bancaires des pays africair_sv de resoudre la

question des monnaies nationales afin dTen

promouvoir la libre convertibility ainsi que

l'utilisation d^une unite de cdmpte commune, et

elaborer des mecanismes perneitant da resoudre

les problemes dus a l_a_multiplicitg des monnaies

et des zones mon£iaire3. 1'object;f fj-al itant

la creation d7une monuaie commune africame.

85. Meme apres lTinde"pendance, la plupart des monnaies afri-

caines faisaient toujours partie de systemes monetaires herite"s

de l'ere coloniale : Currency Boards brit^iiqo~J si h±r:rX- de 1'Est

dti Centre et de lf0uest et mecanismes b?r2cire~ cd'.-p.V'Slz en Afrique

gquatoriale et en Afrique occidentale francaise 13J. Apres

l'inde*pendance, la plupart des pays se sont dotes d'une nonnaie

nationale sans aucune relation avec celles des pays voisins. On

n'a cr^e aucune autoritg monetaire pouv-nt ^laborer et appliquer

une politique monetaire commune afin d'ameliorer la cooperation

et les echanges intra-africainso Le Fonds monetaire airicain pour-

rait jouer ce role capital. En outre, ±1 s'agirait d'une institution

africaine, geree par des Africains et poui les Africains. A ce

titre, ce serait une institution d'une importance exceptionnelie,

notamment politique.

86. L'adoption d'une unite de compte africaine est indispensable

a la levee des restrictions raonetaires cnUc yays africains. Cotame

on l'a indique plus haut, la plupart des monnaies africaines

sont libellees dans des unites differentes et leur valeur est

73/ Zone sterling dans les colonies britanniques, Zone

Franc~des possessions francaises et Zone escudo sous le regime

portugais. Voir J.K. Onoh, Money and Banking in Africa

(Longman, Londres, 1982).



a celle de diverses monnaies non africames. Cela ya

de monnaies dont la valeur est rattachee a un panier de monnaies

ou est fonction d'indicateurs economiques determines par les

autorite.s monetaires locales a des monnaies dont le rattachement

£ une monnaie clef (elle-meme flotante) peut etre fixe (c'est

le cas du franc CFA par rapport au franc francais) 74./' Entre

ces deux extremes se situe tout un eventail de monnaies dont la

valeur est determinee par des monnaies clefs qui sont soumises

1 des fluctuations.

87. Dans ces conditions, le FMA devrait cre"er une unite de compte

africaine qua. serait le denominateur commun de toutes ses opera

tions 75/- Le but a moyen et a long terme est dfemployer cette

unite de compte pour permettre aux Etats membres de maintenir la

valeur 3e leur credit et de leurs obligations aupres du FMA et

d'autres institutions. Le role du FMA serait de rendre cette unite

de cpmpte acceptable par tous les Etats iaembres. En outre, l'unite

de compte doit etre libellee en une unite* bien connue de facon

que les Etats membres (ou meme les Etats non membres) puissent

comprendre aisSment le bilan et les operations du FMA.

74/ Ibid.

75/ Pour definir et fixer une unite de compte africaine, le

Fonds monetaire africain devrait s'inspirer de I1experience

des institutions regionales et sous-regionales financieres et

autres te31es que la Chambre de compensation d'Amerique centrale,

qui utilise le peso centramericain Equivalent a 1 dollar des

Etats Unis), I1Union mongtaire europeenne (qui utilise 1'unitS

mon^taire europeenne -I1ECU- fondle sur un panier de monnaies

europiennes) et les Chambres de compensation de l'Afrique

centrale, de l'Afrique de l'Ouest et de la ZEP ainsi que la

Banque africaine de de"veloppement (qui ont toutes adopted une

unite de compte parfois fondee sur les droits de tirage spe"ciaux

-DTS- cre^s dans le cadre du Fonds monetaire international).
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88. L'importance de cet objectif tient notamment a ce que le

Fonds monetaire africain aiderait ses membres a lever les restrictions

roonetaires frappant les echanges mtra-africams. II devra encoura-

ger l'emploi dc monnaies nationales pour le rSglenent de ces echanges

d'abord par 1'intermediate des Chambres de compensation sous-

regionales, puis grace a la creation d'un guichet special reserve

aux paiements africains. le FMA pourrait envisager de mettre sur

pied des arrangements limitSs de convertibilitS interessant quelques

monnaies afin de permettre le librc echange et la libre utilisation

de ces monnaies nationales pour les operations regionales.

89. Cet objectif est d'autant plus justifiS que la multiplicitS

des monnaies non convertibles et les differences existant entre les

reglementations et pratiques relatives au contr61e monetaire, aux-

quclles le Fonds monetaire africain devrait s'interesser de pres

dans le cadre de 1'harmonisation de& politiques monetaires et

fiscales, crSent de nombreux problemes. La forme que prendra cette

harmonisation sera fraction du type de monnaie et des arrangements

de taux de change adoptes tant au niveau sous-regional qu'au

niveau du continent. Dans un premier temps, cette harmonisation

consisterait en directives generales rggissant ^application

des politiques en matierc de taux de change, de tarifs et de

subventions, et l'on s'efforcerait de dSfinir des strategies

pour arreter une politique monetaire et financiSre afncaine

hannonisee qui serve de cadre aux differents pays africains.

90. En ce qui concerne 1'union monetaire, la coordination des

politiques aurait pour effet le maintien d'un taux de change

appropne entre chaque monnaie nationale et 1'unite de compte com

mune ainsi que 1'application de politiques monetaires propres

a sauvegarder la stabilite des monnaies nationales.
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OBJECTIF No. 7 ; Preter une assistance technique et des services

consultatifs aux Etats membres en ce qu] concerne

les poiitiques fmancieres, fiscales et budge-

taires amsi que la creation dTinstitutions

monetaires nationales capables de gerer et

d'expoiter les ressources financieres aux fins

du developpement socio-economique.

91. Les pays africams ont toujours ressenti la necessite de

fournir a leurs autorites monetaires, telles que les ministeres

des finances et les banques centrales, l'appui technique necessaire

tant pour ce qui est des relations intra-africaines que des rapports

de 1'Afrique avec les pays developpes 76/. En tant qu'institution

de fmancement du developperaent 9 le FMA peut egalement fournir

I1assistance technique requiseP sous forme par exemple de services

consultatifs fournis au stade des etudes de faisabilite sur les

questions monetaires et linancieres ou en matiere d'elaboration

de poiitiques ou de restructuration des institutions budgetaires et

monetaires nationales 111,

92. En collaboration avec les institutions en place, le Fonds

monetaire africain pourrait egalement former du personnel aux

questions bancaires et financieres ainsi qu'?ux negociations

avec les institutions monetaires non africaines. Ses programmes

d1assistance technique viseraient egalement a equilibrer la

croissance economique de la region, \ assurer la stabilite mone

taire et a controler les taux de change comme ll est prevu au titre

76/ Voir FMI« Technical Assistance Services of the Inter

national Monetary Fund (Serie No 30 des brochures du Fonds

mongtaire international, Washington D,C.S 1979),

77/ LTAfrique souffre cruellement de lTabsence d*un groupe

de specialistes des questions roonetaires et bancaires auxquels

les Etats puissent faire appel en cas de besom.
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de l'objectir. No 2. Le Fonds pourrait bgalement fournir des services

consultatifs dans les domames de la politique fiscale5 du controle

budgetaire, de la politique financiere et de la reglementation des

changes.

93- Le Fonds monetaire africain devrait avoir la confiance des

pays africains, lesquels devraient lui fournir suffisamment de

donnees economiques pour qu'il puisse analyser les obstacles

au developpement et a I7integration economiques et proposer des

programmes viables de restructuration et de stabilisation. Ses

membres pourraient ainsi analyser leur propre situation economique

et corriger ies desequilibres eventuels avant qu'ils n'atteignent

les dimensions d!une crise.

94. En plus de recbercber les moyens de stabiliser la

croissance sur la base des resultats de ses propres travaux de

recherche, le Fonds monetaire africain devrait, les problemes

de I'Afnque lui etant familiers, devenir la source d!information

toute designee pour les mvestissements etrangers. En tant

qufinstance supreme, le Fonds monetaire africain fixerait des

directives et des regies generales de conduite en matiere

monetaire pour aider ses membres a adopter une position commune

dans leurs rapports avec les institutions monetaires et finan-

cieres ititernat lonales .

95. Le FMA pourrait egalement encourager ses membres a

appliquer des mesures generales de stabilisation (politiques de

regulation dc la demande et de stimulation de lToffre) pour

reduire le desequilibre de la balance exterieure. A ce titre, le

Fonds effectuarait les rechercbes necessaires pour definir des

politiques dTajustement adaptees a chaque pays et faire en sorte

qu'elles correspondent a l!objectif quTest la promotion des

echanges mtra-africains .

96. Les differences entre les reglementations et pratiques en

matiere de controle des changes des pays africains tiennent



essentiellement aux differences au niveau de la balance des paiements,

des methodes de gestion financiere et economique et des obligations

et accords financiers qui les lient aux autres pays. Ces problemes

sont aussi reels que complexes, si bien que le Fonds monetaire

africain, pour harmoniser lea reglementations et pratiques de

controle des changes pourrait dans un premier temps adopter une

approche sous-regionale avant de parvenir a un systeme couvrant

1'ensemble du continent. II pourrait ainsi tirer parti des

programmes actuels d'integration economique assortis de mecanismes

de liberalisation des reglementations et pratiques en matiere de

controle des changes.

OBJECTIF No. 8 : Coordonner et harmoniser la position des Etats

membres lors des negociations Internationales

sur les questions monetaires et financieres, de

facon a servir au mieux leurs interets et a

contribuer plus efficacement a la recherche de

solutions aux problemes monetaires internationaux.

97. L!harmonisation des positions et des interets des pays

africains, en particular dans leurs rapports avec l'extgrieur,

constitue un objectif important du FMA. L'echec des negociations

qui ont eu Ixeu par le passe dans le cadre de la CNUCED, du GATT,

de la Banque mondiale et du FMI, et meme des pourparlers consacres

aux conventions de Lome ACP-CEE, temoigne de I4impasse dans laquelle

se trouve le dialogue Nord-Sud 78/. A cet egard, le fait que la

CNUCED VI ne s'est pas attaquee aux problemes nonetaires de

l?Afrique en est un autre signe.

Z£/ Voir North-South Dialogue : A Programme for Survival
rapport de la Commission independante du developperaent inter- '
national, publie sous la direction de Willy Brandt (Pan-World
Books, Londres, 1980).
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98. Cet echec a ete attribue a divers facteurs9 dont certains

ont ete examines en detail au chapitre premier. De nombreux efforts

ont ete deployes a c'lv^ro m.eau:; p^u_ oui^i 1^ dialogue Nord-Sud

de I1impasse. Les propositions ci-apres viennent completer celles

qui ont deja ete avancees dans les nombreuses etudes et publications

consacrees a cette question.

99. On peut attribuer 1!echec du dialogue monetaire a I1absence

d'un veritable cecanisme international de cpnsultation fonde sur

le principe de 1'universality En effet, les pays en developpement

d'Afrique se plaignent souvent a j^ste titre, de ce que les pays

industrialises prennent sans les consulter, des decisions qui

leur sont prejudiciables. La creation d!un fonds monetaire africain

offrirait de nouvelles possibilites dTameliorer le mecanisme de

consultation avec les pays en developpement sur tous les aspects

des problemes economiques mternationaux lies aux echanges, aux

questions nionetaires et fmancieresy a lYenergies a la technologie

a I'industrie et a la s^cunte alimentaire mondiale, compte

dument tenu de 1!vnterdependance des pays dans le monde

d'aujourd'hui. Grace au FMA, les pays en developpement d'Afrique

pourraient a leur tour consulter les pays industrialises lorsqu'ils

envisages de prendre des decisions qui necessitent un quelconque

appui du monde developpe.

100. La confiance dans les relations monetaires et financieres

mttrn^tiorals5> c* Zt\j s^i j.tusernen^ £'^>.^n.l&e pai l^absence dfun

mecanisme efficace de consultation au niveau mondial 79/.

79/ Ces problemes existent egalement dans les autres

domaines faisant l!objet de negociations Internationales. Voir

par exemple CEA, Rapport de la troisieme reunion du Comite

ministeriel plenier charge d!evaluer les progr*es realises dans

le domaine des questions commerciales et financieres en vue du

developpement de l'Afrique (E/ECA/CM.10/36).
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Bien que les statuts du Fonds mongtaire international prevoient

expressement au nombre de ses principal* objectifs, la promotion

de la cooperation monetaire Internationale grace a une institution

permanente de coordination et de consultation au sujet des

problemes monetaires internationaux, 1'experience montre que les

pays industrialises adoptent unilateralement des politiques

monetaires et financiers sans tenir compte de cette clause. En fait

on constate depuis quelques anne'es, que tant les principaux pays

developpes de 1'OCDE, les Etats-Unis en particular, que les pays

socialistes d'Europe de l'Est> adoptent de plus en plus souvent des

politiques ayant de profondes repercussions au niveau mondial -surtout

pour les pays en development- sans consulter ceux qui en seront

peut-etre les Plus gravement touches. Avant de prendre d'importances

decisions monetaires, les pays industrialises se consultent gSne-

ralement entre eux, mais negligent de consulter, voire d'avertir

les pays en developpement. Cette situation a ete aggravee par

1'xncapacite des institutions creees en application des Accords

de Bretton Woods d'augmenter suffisamment les flux de ressourees

vers les pays en developpement et en particular les plus defa-
vorises d'entre eux.

101. II est apparu au debut des annees 80 que les pays

africains etaient dans 1'impossibilite de faire face a 1'alour-

dissement de leur dette et au declin des flux de ressources du a

1 aggravation de la recession et a 1'adoption par les pays de

1'OCDE, de PolitiqueB anti-inflationmstes. II en est re'sulte une
nouvelle deterioration du niveau de leurs reserves et un alour-
dissement du service de la dette.

OBJECTIF No, 9
S'acquitter de toute autre fonction qui po,,rrai>

etre stipulge dans ses statuts.

102. Compte tenu de la nature et la complexite des probleo.es a
resoudre, le Fonds monetaire africam, amsi qu'en temoignent les
objectifs gnonceS,Plus-haut) ne saurait



catalyseur, II contnbuerait cgalement a L-obxI] scr Ul.s r-sscu

nour corr-ger le" deseauilibres des paiements int*neurs et

exterieur3. Ces deux roles a'fctant pas incompatiolts et le pri

pal objectxf du FMA GtanL dt proraouvoir le. developpement socio

economique des pays afncamc, il est Evident qn'il faudra de

temps en temps formuler de nouveaux objectifs et fonctions pour

repondrc a des besoms nouveaux 8G_/. Du point de vue de la

promotion de la cooperation Sconomique mtra-africame sous-

ragionale et regional^ l'une des principles fonctions du Fonds

serait d1 aider les pays africams a ^laborer et a appliquer des

programmes de stabilisation et de restructuration de I'economie

pour equilibrer la croissance Iconomique et aaCliorer le solde

des transactions courantes avec l!exterieur. II s!agit la d'une

tache de longue haleine

103. La coordination des questions monetaires et financieres

exige une collaboration etroite entre le Fonds monataire africain

et les Etats raembres par l'mternediaire des autoritcs raonetaircs

nationales. Les ajustedients et la cooperation rSgionale exigeront

un fmancement pendant la pfiriode de transition. C'est pourquoi le

Fonds monetaire africain doit pouvoir fonctionner avec suffisaroment

de souvlessS pour r^soudre imn.ediatcment ]*s probiemes de balance

des paiements. II ne pourra mobiliser les ressources requises pour

attemdre sgs objectiEs quo grlce e an ensemble de inesures fermcs

et realistes, lc prudence en matiere fiianciere etant bien entendu

de mise..

B. Mandat du Fonds mcnvtaire aFricain

104. On vitnc de decrire dans le detail les objectifs du FMA.

Dans la presente section, on examinera les fonctions qut Xe Fonds

doit remplir pour attemdre ses ob^ctifs 81/. Le premier objectif

80/ Voir Projet de directives pour la creation d'un fonds

monStaTre africain (E/ECA/ITF/IAT/tf?.S).

81/ Voir le Rapport dc la ^r^il'i^ rfcjain du Groupe inter-

gouver^emental d'experts des mmisteres des finances et des banques
centrales de la region sur la creation d'un Fonds monetaire africain

(F./ECA/ITF/WP.7). ?5 octobre 1S825 par. 14 a 38.
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du Fonds etant de promouvoir le developpement socio-economique des

ses inembres par la promotion de la cooperation monetaire et finan-

ciere, ll doit etre entendu que la liste des fonctions ci-apres

nTest aucunement exhaustive mais vise a donner une premiere idee

des conditions qui doivent etre reumes pour que le Fonds puisse

commencer a fonctionner. Cela etant, ces fonctions devront etre

reexammees de temps a autre pour tenir de Involution de la

situation socio-economique des Etats membres,

105. Les fonctions mitiales du Fonds monetaire africain pour-

raient etre les suivantes :

a) Mobiliser ou emprunter des ressources en Afrique et hor&

d'Afrique pour corriger les desequilibres de la balance

des paiements des Etats membres au moyen de credits

a court, raoyen et long terme et fournir a cette fin

les garanties qui pourraient etie exigees pour ameliorer

la position de la balance des paiements des Etats

membres;

b) Servir de deposit aire des reserves de devises d'or de

ses membres et acquenr pour leur" compte de l!or

et des valeurs et conserver, vendre ou ecouler de

toute autre maniere cet or et ces valeurs selon les

decisions des Etats membres;

c) Informer ses membres des diverges sources possibles de

pret et de credit et autres focmies d'appui au titre

de la balance des paiements, notamment des sources

bilaterales et raultilaterales, et gatantir les prets

et credit? aux Etats membres, selon qu'il convientf a

condition que lesdits prets et credits soient destines

a appuyer la balance des paiements;
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d) Accepter, detenir et gerer tous autres fonds qui pour-

raient lui etre confies par les Etats membres, des Etats

non membres ou d1autres organisations africaines et non-

africaines, ces operations devant bien entendu s'inscrire

dans le cadre de ses objectifs-

e) Proniouvoir -en y participant- des projets et programmes

d!mvestissement destines a comger a court, a moyen

et a long terme le desequilibre de la balance des

paiements afin dfassurer la stability monetaire et

financiere des Etats membres;

f) Proceder ou contribuer a des travaux de recherche et a

des etudes sur des projets visant a stimuler la coope

ration monetaire et financiere entre Etats membres;

I g) Aider les Etats membres, a leur demande a developper

leur capacite technique et de gestion en matiere de

politiques budgetaires, monetaires et fiscales,et contri

buer a resoudre les problemes lies aux banques centrales;

h) Offrir aux Etats membres la possibility d'arreter

une position commune lors des negociations mternatio-

nales consacrees aux questions monetaires et fmanciercs;

i) Remplir toutes autres fonctions que pourrait exiger,

en vertu de ses statutss la realisation de ses

objectifs.

106. Dans I1execution de ses fonctions, le Fonds devra participer

aux activites de recherche et autres menees par des organisations

! nationales, sous-regionales, regionales et Internationales s'occupant

' de questions bancaires, monetaires et financieres.
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C. Resume

107. Les objectifs et fonctions du Fonds monetaire africam ont

ete concuS pour lui permettre de mettre sur pied ur systeme mone^

taire regional autonome capable de faire face aux enormes besoins

de ses membres. En dgfinissant ces objectifs et fonctions, on a

pris grand som d'eviter tout double emploi avec ceux des

institutions monetaires et financiers sous-regionales et inter-

nationales existantes. Le principal objectif du FMA serait de

contribuer au developpement economique et social de ses membres

en encourageant la cooperation monetaire et finaneiere, ce qui

pennettrait d'assurer une croissance economique plus equilibree

tant au niveau national qu'au mveau regional.

108. La definition de ces objectifs et fonctions rgpond a la

necessite, reconnue dans le Plan d'action de Lagos, de proceder

a la restructuration et a la refonte totale des programmes et

politiques des institutions monetaires et financiers importees

en Afrlque (e'est-a-dire les banques centrales, les banques

commerciales, etc.) afin de mieux les ad^ter aux objectifs de

developpement de chaque pays. En effet, si l'on veut que le FMA

atteigne les resultats escomptes et apporte une solution a tous

ces problemes, il doit avoir pour objectif de juguler la crise

monetaire et financiere que traverse actuellement l'Afrique.

II devrait egalement etre en mesure de prevoir les problemes

qui peuvent decouler a long terme des programmes actuels d'ajus-

tement de la balance des paiements. II devrait etre charge au

premier chef de Jeter les bases d'un systeme monetaire

africain qui inspire confiance a ses membres et s'attire le respect

de la communaute internationale.

109. En plus des efforts qu'il .deploierait pour rejoindre les

problemes conjoncturels lies a la balance des paiements, le FMA

aiderait ses membres a executer les programmes de restructuration

de l'Sconomie visant a glimmer les effets a moyen et a long terme

des deficits chroniques de la balance des paiements. Dans le meme

J
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temps, afin de protnouvoir l'autosuffisance collective, il couv-

rirait les deficits de la balance des paiements lies aux echanges

intra-africams de biens et services. Ainsi, tout en etant

alignes sur les objectifs d'autres institutions analogues, les

objectifs du FMA sont uniques en ce sens qu'ils sont congus pour

repondre aux besoins particuiiers des pays africains dans les doa

maines monetaire et financier.
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CHAPITRE III

RESSOURCES FIUANCIERES DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN

A. Definition des besoins financiers

110, Les ob^ectifs et fonctions du Fonds monetaire africain ont ete

examines au chapitre II; compte tenu <Jes problemes economiques et

financiers analyses au chapitre premier. Pour que le Fonds puisse

s'acquitter de son role, ll lui faut disposer de tous les apports

techniques et financiers necessaires. Dans le present chapitre. on

determinera le deficit financier des pays africams et, partant, les

besoins financiers du continent: afm oe determiner le capital social

initial autorise du FMA et 3es souscriptsons dos Etats membres a ce

capital. Cette etude se prooose egalement d'identifier les sources

eventuelles de financewent tant en Afrioue qu'en dehors du continent,

notamment les souscriptions, amsi que les mocalites pratiques a

adopter pour se procurer ces fonds et leurs incidences economiques

et politiques 32/.

111. Detenxner los besoins finanders de 1 onsemble des pays afri-

cams est une tache d'autant plus nalaisee oue les donnees statis-

tiqucs et autres sont rarcrr.ent a -jour. Au&si jx)ur avoir une idee

assez precise; «*arait-il indispensable d'etudier les besoins de

chaque pays. Or; une telle etude depasscrait bien entendu3 1g

cadre du present rapport. Les projections fondees sur les modeles

existants et les donnees disponibles doivent simplement servir

d'indicateurs et ne devraient done pas etro considerees comme des

unites de mesure precises de l'ampleur des besoins financiers. La

formation du capital en vug du develoj-pement economique a touiours

82/ Pour d'autres aspects du probleme,. voir L.J. ^wanashiku,

'The Relevant of Private Capital to the Banlance of Payments Finan

cing in African Countries", dans Balance of Payments Problems of

African Countries,. Centre africain d(etudes monetalres7~5akar7
— ■» — -- — — ——_—_——__„_ r I

Senegal, 198?,
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ete un problem extr&nement dxffxcxle ^ les pays africains

II exxste, baen entendu, plusxeurs methodes devaluation, maxs

aucune ne faxt Vunanxmite 84/. A cet egard, le plus xn.portant

n'est pas devalue, de facon precxse les besoxns financiers, maiS

Plutot de faxre une estxmatxon globale des besoxns de la regxon en

- matxere, besoxns dont une partxe pourraxt etre couverte par le
Fonds monetaire africain.

112. En .atxore de besoxns fxnancxers, plusxeurs xndxcatours quelque
Peu approxx.atxfs peuvent etre utxlxses pour ^ternUner le capxtal

socxal xnitxal du Ponds .onetaxre afrxcaxn. A cet egard, 1.une des

Possxbxixtes seraxt d'evaluer le deficxt d^pargne. A cet 6gard> ,„„

proDectxons. certes schernatxques, qUx fxg,xrent au tableau 12 pour- "

raxent donner unc xdee du volume des besoxns fxnancxers de la regxon.
Cette approche est fond,e sui VhypQth,se ^^ iaaueue ies ^^

afrxcaxns v.sent des taux de croxssance realxsables a condxtxons gue
les : -. .Jurcci dlsponibles sufflsent .

sement donne 85/.

l

Blac],well, Oxford, 1973 ovelopped Countries", (Basxl

and osri968chaD 1
of the Developxng Countrxes" Lls f

et J. Vanek, "Estx^txng Forexgn Re.furcc
ment", john wlley> Lond^ 19e7

Wcxnfeld

a

Develop-

T
f- Afriq
ctuees Par Ja Banque

australe s'est fondee sufTs p
selon lesguelles le def LCx1- d'i
s'eleveraxt en moyenne au cours d^? ' J "-^
du PIB. vo.r eaaLont UorlTo.f, PSri°dG 1985"1995' a 7 p. loo
Washington D.c/ ^Ei^Developme^Roport, 1983.. Banque mondxale
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113. Le Plan d1action de Lagos fixe, pour les pays africains pris

mdividuellement et collectivementt un taux minimum d'accroissement

annuel de 7 p. 100 sur la base d'un volume d'investissement situe

entre 17 et 35 p. 100 du produit interieur brut. Pour realiser

les projections du volume de 1'mvestissement et de l'epargne et

determiner amsi les besoms financiers de l'Afnque, on a retenu

un coefficient de capital marginal de 4,5 a 1 amsi qu'un niveau

de l'epargne en pourcentage du PIB de 1'ordre de 19 p. 100.

114. En Afnque, le coefficient marginal de capital a ete en moyen-

ne de 4,9 a 1 entre 1975 et 1980, pour tomber a 4,4 a 1 au debut

des annees 80. Le rapport epargne-PIB a ete en moyenne de 15,7

p. 100 au cours de la periode 1975-1980 et a attemt 16,3 p. 100

au debut des annees 80. Ce rapport devrait atteindre 18,9 p. 100

au cours de la periode 1985-1990, et plus de 19 p. 100 au cours

des annees suivantes 86/.

^Hit_i^lEi^_5£i 5e_i'epargne,
-£S_investissements et du_deficit financier en Afrique,

1986-1995"(en~millions~de dollars"

1986

1987

1988

1989

1990

1951

1992

1993

1994

1995

Source : Projections du secretariat de la CEA, sur la base du

produit interieur brut de 1983.

86/ Voir, par exemplc, CEA, Perspectives de la region africaine

dans les annees 80 et implications politiques (E/CN.14/737) et CEA,

25 ans au service du developpement et de 1"integration de l'Afrique,

Addis-Abcba, 1983.

PIB

416 108

445 236

476 403

509 751

545 434

583 614

624 467

668 180

714 953

765 000

Epargne

79 061

84 595

90 517

96 853

103 633

110 887

118 649

126 954

135 841

J45 350

Investis-

sement

131 074

140 249

150 067

160 572

171 812

183 838

196 707

210 477

225 210

240 975

Deficit

52 013

55 654

59 550

63 719

68 179

72 951

78 058

83 523

89 369

95 625
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115. II r-ssort de ces projections ^ i€ deficit finaroicr des pays

africaxns passerait Oc 52 013 millions do dollars en 1986 a 68 179

millions de dollars en 1990 et a 96 675 millions de dollars en 1995„

II va done du soi qu'aucunc institution financiers ne serait a memo

de repondre a pareils besoms La question n'est pas tant de revoir

quel est 1c volume exact des besoms financiers globaux des pays

africains que de so rondrs compte de Isextreme gravite du deficit

dont souffro l'Africjue.

316. Les besoms financiers globaux de 1 vAfnque representent la

somme des deficits des diffcrents socteurs, deficits que les insti

tutions ut les organismes competents sont appeles a comcler. Le

fait que Je> deficit global des pays africamq est constitue en partie

par le deficit de la balance des paierncnts justific a lui seul la

creation cTune institution financiere capable dc s attaquer a cet

aspect du probleme.

117. Etant donne que le FMA a pour premier objeotif d'aider les

pays africains a resoudre leurs problemes de balance des paiements,

l'ampleur de ce deficit pourrait etre egalement utilisee pour mosu-

rer les besoms financiers de la region. II ressort du tableau 3 4

qu'au cours de la periode 1974-1983, le compte courant de la

balance des paicments des pays en developpement d'Afriquc a ete

excedentaire pendant deux annees seulement (4 milliards de dollars

en 1974 ot 2 milliards de dollars en 1980) et dtflcitaire pendant

les autres annees.

118. Le tableau 13 montre qur ce deficit accuse une certame tendan

ce a la hausse. Ccest ainsi que 1'on a enregistre une forte augmen

tation, ce deficit passant de 10,4 milliards dc dollars en 1975 -I

11 milliards de dollars en 1977 a 16,3 milliards de dollars en

1978 et a plus do 24 milliards de dollars en 1981 et en 1982, puis

une diminution- pour tomber a 13,6 milliards de dollars en 1983,

Comme on l'a rnentionne au chapitre premier, ces chiffres risquent

de ne montrcr que la partie emergee de 1'iceberg.



Tableau 13 Balance des paiements das pays en developpement d'Afuque, 1974-1983

Exportations (f.o.b.)

Importations (f.o.b.)

Balance commerciale

Services nets et- trans-

ferts frives

Balance ces operations

courantes

Tra*-$farLc publics (nets)

Flnx de capitaux

Balance elobale

1974

42,3

-29 9 8

12,5

-8,5

4,0

2,1

2,9

9,0

(en millions de

1975

37,3

-38,1

-0,8

-9,6

-10,4

2,9

5,6

-1,9

1976

43,8

-39,8

4,0

-10,8

-6,b

2,4

6,3

1,9

dollars)

1977

51,7

-49,0

2,7

-13,7

=11,0

2S6

8,6

0,2

1978

49

-54

-4

-11

-16

2

10

-2

,4

,1

S7

S6

,3

>6

,8

,9

1979

72,0

~6290

10,0

-4,8

2,8

11,7

9,7

1980

94r8

-73,1

16,7

-16,5

0,2

3S2

10,4

13,8

1981

75,7

-81,6

-7,1

-17,5

-24,6

375

9,1

-12,0

1982

65,0

-74,7

-957

-15,0

-24,7

3,3

14,2

-752

1983

64,1

-64,4

"0,3

-13,3

-13,6

3,3

7,8

-225

Utilisation des credits

du FMI* 0s5 0,3 1,4 1,8 9 2 2,5 5,2 6,4

Source : CNUCED9 Manuel de statistiques du commerce intern itional et du developpement

^Nations Unies, New York. 1983). tableau 5,1, et CEA, Etude des conditions economigues et sociales

en Afrique, 1982-1983 (E/ECA/CM.10/4), tavleau V/B/I/ p. 103.

* Source : FMI, Statistiques financieres Internationales, decembre 1984-
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119. La baxsse du defxcxt de la balance des payments enregistree

entre 1982 et 1983 a ete realxsee aux depens des xmportatxons qui

ont dxminue de 15 p. 100 onvxron. tombant de 75 mxllxards de

dollars a 64 mxllxards de dollars, les mecanxsmes de fxnancement
supplemental faisant defaut.

120. Les programmes de credit du Fonds monetaxre afrxcaxn doxvent

souligner la necessxte de mettre en place des mecanxsmes de restruc-

turation et de stabxlxsatxon portant dxrectement sur le comporte-

ment du secteur d■importatxon et d■exportatxon dans chaque pays

Ce prxncxpe a ete reconnu par 1'economxste classxque Joh Stuart Mill

qux a ecrxt : "Sx, avant que ses versements annuels au txtre du

servxce de la dette ne devxennent exxgxbles, le commerce exterxeur

d'un pays donne se trouve dans son etat d 'equxlxbre naturel, xl lui

faudra amener les pays etrangers a xmporter davantage, ce qux ne lui

sera possxble que s'xl offre des condxtxons plus avantageuses; autre-

«nt dxt, s'xl paxe plus cher ses xmportatxons. c-est axnsx qu'un

Pays qux verse regulxerement des paxements a 1'etranger ne perd pas

seulement sur ce plan, dans la n,esure ou il se trouve contraxnt

echanger ses produxts a des condxtxons moxns avantageuses" 87/

Vampleur des defxcxts xndxques au tableau 13 faxt ressortxr ia"

necessxto de mobxlxser des ressources tant xnterxeures qu^exterxeures

Certes, les defxcxts ne correspondent pas exacted au voiume des

besoxns, maxs xls donnent une xdee de leur ampleur.

121 L-ampleur des besoxns fxnancxers des pays afrxcaxns est xllustree
Par 1 xmportance des cr^dxts accordes par le Ponds monetaxre interna-

txonal pour axder ces pays a resoudre leurs problems de balance des

Paxements. .usqu'en 1974, les pays en developpement d^Afrxque ont

contracte aupr.s du FMI des emprunts s'elevant au total a 500 mxllxons

de dollars, ce chxffre n'a cesse d'augmentcr pour attexndre, en 1983

une somme global de 6,4 mxllxards de dollars, soxt un taux d .augmen^-

txon^yen de 28 p. 100 par an. Les credxts accordes par le FMI ont

A*hley Publishers,
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couvert 4 p. 100 du deficit en compte courant au cours de la periode

1981-1983. Le deficit en compte courant ne doit pas necessairement

etre couvert par des apports exteneurs; cela etant, 1'ecart entre

le volume des czedits accordes par le FMI et l'ampleur des besoms

financiers des pays africams demeure extremement important. A cet

egardj le Fonds monetaire africain pourrait couvrir cet ecart en

mettant a la disposition des pays africams des ressources fmancieres

plus importantes 88/.

122. Le tableau 14 presente des projections concernant la position

de la balance des paiements au cours de la periode 1986-1995, les

donnees de 1983 servant de reference. II en ressort que le deficit

de la balance commerciale passerait de 4 millions de dollars en 1986

a 1 milliard de dollars en 1995 et que le deficit en compte courant

de la balance des paiements passerait de 18,3 milliards de dollars a

44,6 milliards de dollars au cours de la meme periode. L'appui au

titre de la balance des paiements que devrait fournir le Fonds mone

taire africain au cours de ses premieres annees d1existence porte-

rait essentiellement sur le deficit en compte courant. Pour pouvoir

combler une bonne partie de ce deficit, le Fonds aurait besoin de

2 a 3,5 milliards de dollars entre 1988 et 1992, et ce, sur une base

renouvelable. Ce montant lui permettrait d'mtervenir pour appuyer

la balance des paiements. Si l^s operations du Fonds portaient

sur le deficit de la balance globale, elles devraient le combler a

raison de 10 £ 15 p. 100; si l'on veut obtemr des resultats appre-

ciables et, partant, assurer la credibility fmanciere du Fonds.

Dans ce cas, les fonds necessaires au cours de la periode 1988-1992

seraient de loin superieurs a 3 milliards de dollars.

^§ II importe de souligner que le volume des credits contractes
aupres de FMI risque egalement de ne pas refleter l'ampleur des besoins
financiers, dans la mesure ou bien des pays africams ont evite de re-
courir a eette institution, a cause de la severite des conditions
qu'elle impose.
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Tableau 14 : Projections concernant la poSition de la balanc. Hpg

(en milliards de dollars)

Exportations (f.o.b.)

Importations (c.a.f)

Balance corumerciale

Services ct transferts
prives nets

Solde de paiemerts

courants

Transfert? publics nets

Flux de capitaux (nets)

Solde glooal

64,1 86,5 95,6 105,7 116,8 129,1 142,0 156,2 171,8 189 0

-64,4 -86,9 -96,1 -!06,2 -117,4 -129,7 -142,7 -157,0 -172,7 -190,0

"0,3 -0,4 -0,5 -0,5 -0,6 -0,6 -,7 -,8 -f9 -1>0

■13,3 -17,9 -19,8 -21,9 -24,2 -26,8 -29,5 -32,5 -35,8 -39,4

-13,6

3,3

7,8

-2,5

-18,3

4,5

9,3

-4,5

-20s3

4,9

9,9

-5,5

-22,4

5,A

10,5

-6,5

24,8

6,0

1192

-7,6

-27,4

6,7

11,8

"8,9

-30,2

7,4

13,0

-9,8

-33,3

8,1

14,3

-10,9

-36,7

8,9

15,7

-12,1

-40,4

9,8

17,3

-13,3

208,0

-209,3

"1,3

-43,3

-44,6

10,8

19,0

-14,8
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123. II est egalement possible d'evaluer les besoms financiers des

pays africains a partir de l'ampleur et de la structure de leur

dette exterieure notamment les conditions et modalites regissant

les emprunts contractes par ces pays et le ratio cout du service

de la dette-exportations. Ce ratio est souvent extremement eleve,

ce qui signifie que ces pays eprouvent de serieuses difficultes en

matiere de remboursement. On peut egalement se faire une idee du

volume des apports exterieurs necessaires lorsque l'on considere

que le flux de capitaux nets provenant de toutcs les sources sont

tombes de 12,4 milliards de dollars en 1978 a 7,7 milliards de

dollars en 1982, tandis que les transferts nets sont tombes de 10,2

milliards de dollars a 2,7 milliards de dollars au cours de la meme

periode. Les reserves Internationales globales des pays africains

qui, en 1980; s'elevaient a 15 milliards de dollars, n'etaient

plus que de 5,3 milliards de dollars en 1984. Le FMI a estime que

les reserves de devises des pays africains s'elevaient en 1982 a

7,4 p. 100 de la valeur de leurs importations annuelles et a moms

de la moitie de la moyenne estimee pour tous les pay,s en developpe-

ment importateurs de petrole 89/.

124. Pour insuffisantes qu'elles soient, ces methodes fournissent

des donnees de base permettant d'evaluer les besoms financiers

globaux des pays africians et, partant, de determiner le capital

social du FMA. S'll est vrai que le FMA devrait fournir une assis

tance fmanciere au titre de l'appui a la balance des paiements et

des programmes de restnicturation de l'economie, ll n'en demeure

pas moms impossible de" couvrir entierement le deficit en lfabsence

d'enormes apports exterieurs 90/.

89/ Voir FMI, World_Economic_Outloqk, 1^82, page 167.

90/ Voir Raul Prebisch The_Economic_Development_of_Latin America

£s_Princi£al_Problems (Nations Unies7"*New"York7 1950)**cite par
Ragnar Narkse; op. cit.
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125. Le capital social de toute institution financiere determine

de facon decisive son aptitude a realiser scs objectifs. Trois

facteurs plus ou moins lnterdependants sont a la base des recom-

mandations formulees dans ce chapitre concernant le capital

social initial du FMA. Premierement, compte tenu de la volonte

politique; exprunee dans le Plan d1action de Lagos, de creer un

fonds monetaire africain, on peut supposer que tous los Etats

membres du FMA tacheront de souscrire entierenent au capital de

cette institution. Deuxiemement, bien des pays africams ont

actuellement et continueront probablement a avoir cruellement

besom du financement d1appoint que le FMA pourrait fournir. Les

besoins globaux en matiere de financement sont done de loin supe-

rieurs aux fonds que pourrait fournir le FMA. Troisiemement, les

pays africams auraient inceret a permettre la participation

exterieure.

126. Les besoins financiers des pays africams sont si eleves

qu'aucune institution, abstraction faite de ses objectifs, ne

saurait y repondre. Le Fonds monetaire africain ne saurait

d'ailleurs pas, comme il ressort clairement des chapitres prece

dents, jouer un role tant soit peu decisif, tout ce qu'il est

appele a faire etant de contribuer a resoudre les problemes lie's

au deficit de la balance des paiements.

127. Pour determiner le capital du Fonds monetaire africain,-

I1ideal serait peut-etre de proceder a une evaluation du volume

des transactions a operer par le Fonds ou de 1'assistance a

fournir aux Etats membres; il convient egalement de preciser

que 1'aptitude des pays membres a souscrire au capital constitue

egalement un element important. L'importance du capital social

initial du FMA determinera la realisation des objectifs fixes. Ce

dernier aspect est en correlation avec les programmes de credit

examines au chapitre IV. Si toutes les facilites de credit du

Fonds monetaire africam etaient mises a contribution au cours de

la phase initiale, le capital social minimum devrait etre de 1'ordre



- 84 -

de 10 milliards de dollars. Les ob^ectifs du FMA peuvent etre

groupes en trois categories : objectifs que 1'on peut realiser a

court tenne. obDectifs qu'il serait preferable de realiser a moyen

terme et objectifs qui, de par leur nature., ne peuvent etre

realises qu'a long terme. De la realisation des objectifs a court

terme depend la realisation des obDectifs a moyen et a long terme.

Les mecanismes dont on propose la creation pour realiser les obDec-

tifs a court terme sont rappelons-le les suivants : a) mecamsme

d'appui au titre de la balance des paiements; b) arrangement special

de fmancement des echanges intra-afncams; c) accords de confirma

tion; et d) mecamsme special de fmancement des importations

alimentaires.

128. si Von doit mettre a contribution toutes les facilites d'appui

a court tenne au titre de la balance des paiements au cours des cinq

premieres annees d'existence du FMA, les resources financiers

necessaires seraient de 1'ordre de 3 a 5'milliards de dollars. Aussi

serait-il prudent pour le Fonds de commencer par axer ses activites

sur deux ou trois objectifs afm de prouver aux Etats membres et a

toutes les parties interessees sa viabmte et sa credibility A

cet egard, la mise en activite de 1■arrangement special de finance-

ment des echanges intra-afncams et du mecamsme d'appui au titre

de la balance des paiements, a eux seuls,^ necGSsiterait probablement

1 i 2 milliards de dollars au cours des cinq premieres annees.

129. Le capital social initial du FMA et son capital libere seront

fonctfcn du nombre des Etats membres, do leur mveau de developpement

et de leur volonte de payer leurs souscriptions. A cet egard, il

convient de prlciser que, dans le cas de certaines institutions

financiers, le capital social initial a ete entierement souscnt

Par les membres fondateurs afm d'en assurer la mise en ^tivite

dans les meilleurs delais 91/. Dans d'autres cas, le capital social

Tel fut le cas du Fonds monetaire arabe, dont le capital
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n-est pas entierement liber.S afin de permettre aux nouveaux membres

eventuels d'y souscnre sans avoir a passer par la procedure fort -

complGxe que necessite 1'approbation dfune augmentation du capital

social. En tout etat de cause, 1'augmentation du capital du FMA

ne depend pas tant de 1'importance du capital social initial que

de la volonte des Etats membres de payer leurs souscriptions. En

l'absence d'une volonte politique d'assurer le succes du FMA, l'un-

portance du capital social initial sera pratiquement sans conse

quence.

130. II convient de tenir dument compte de la charge que represente

pour les pays africams le paiement des souscriptions, etant entendu

que la capacite du Fonds de repondre aux besoms des Etats membres

ne devrait pas s'en trouver trop lunitee. II importe egalement de

faire en sorte que les mecamsipcs du Fonds soient congus de facon

que le seuil de rentabxlite soit rapidement atteint pour etre par

la suite largement depasse. En dfautres termes, le cout du FMA,

c'est-a-dire le montant des souscriptions, devrait etre supportable

pour les Etats membres.

Tableau 15 : Capital_social_^en_milliards_de_dollars_et_sans

participation exterieure)

Capital sujet Capital Fonds dispo-

a Capital non nibles au

apPel libere libere FMA

2/3 2.0 1.0 2.0

1/2 1.5 1.5 1.5

1/3 1.0 2.0 1.0
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131. On pout envxsager un deuxie.e scenario, selon lequel les pays

afrxcaon. decent de d^ser le cap.tal soc.al en capital liM
(deux txers) et en capital non llbere. Dans ce cas< leg
~*«. auraient 4 verser , miUiards ^ dQiiars s^ ^e

ans et 1 milliard de dollars constituerait ^ "

T " Ch°iX " 1IUne °U "^^ S—" ^narait de
ue x.on accorx3e , ±& ^^^

d faire SUPPOrter aux Etets men,reg _ trop iourde ^

^^ ^^ ^ fO-ir « ™ 1" -sources financiers
necessiares.

132. il imports au plus haut
P aUt

ressouroes pour lui permettre d'effectuer
au FMA assez de

g selon

d:autoriser ia partici— —-»«
devraient verser 1mmedlatenient 1'integralite d.

leurs contrxbutoon. afM de conunencer a en txrer d..T ,
ce c^ reduiralt d-autant les ^^ , ^ ^S ^—--.
cams avant que le FMA ^ l8S pays afri

■»
ta oh ;

initial du FMA.

tions du FMA

montant de et
«ceptent

rr
92/ A rapprocher avec lP pan

entierement versees en tro^f
de de deux ans a compter d

ces souscriptlons d^ d

'* f°US?riPtl0^ devraient
T 8 eChelonn^= sur "ne
«^ ^ 1-accord. En outr6j
en monnaie convertible.
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possibilites sont offertes : a) aucune participation exterieure ne

sera autorisee; b) un tiers du capital social sera ouvert a la par

ticipation exterieure. Les donnees obtenues doivent etre etudiees

compte tenu de la periode de cinq ans sur laquelle on propose

d'echelonner les versements au titre du capital initial.

a) Option no. 1 : Capital_social_initial_de_3_milliards

de dollars

134. La premiere option examinee ici consiste a fixer a 3 milliards

de dollars le capital social initial du FMA. Si aucune participa

tion exterieure n'est autorisee, la situation se presentera telle

qu'elle figure au tableau 15. Pour etre plus precis, si le tiers

du capital est appele, les pays africains devront verser 1 milliard

de dollars sur une periode de cinq ans. Comme on l'a mentionne

plus haut, cela correspondrait au montant de depart qui devrait

permettre au Fonds d'effectuer des operations de credit. Si la

moitie du capitalsocial est appelee, les pays africains auraient

a verser 1,5 milliard de dollars et 2 milliards de dollars si deux

tiers du capital sont appeles. Le choix depend de 1•importance que

l'on accorde a la necessite pour le Fonds de bien demarrer, eu

egard a la charge financiere que representent les souscriptions.

135. Si lTon decide de reserver deux tiers du capital social aux

pays africains et d'ouvrir le troisieme tiers a la participation

exterieure, la situation se presenterait telle qu'elle figure au

tableau 16. A supposer que les contributions exterieures soient

versees immediatement, le Fonds disposerait de^a du montant de depart

Or, le tiers du capital reserve aux pays africains est appeler cela

representera 667 millions de dollars, soit au total un capital plus

important que ce que 1'on aurait obtenu si la moitie des souscrip

tions africaines etait appelee, sans participation exterieure. Si

la moitie ou les deux tiers du capital sont appeles et quo la parti

cipation exterieure sort autorisee, le Fonds disposera d'un capital

plus important qu'il n1aurait ete le cas sans participation exte

rieure. Si tous les pays africains independants membres de l'OUA



adherent au Fonds'monetaireVafricain, le montant de 667,millions

dollars1 representera une contribution'moyenhe de 13,3- millions, de-

dollars a verser par chaque pay's sur une perio'de'&e cinq ans, soit

environ 1 280 000 par an, cout re"lativement modeste pour une-insti

tution potentiellement aussi benefique 93/. En realite, la contri

bution des differents pays ne sauraitL' etre alJouee de facon aussi

soimnaire : les differentes formules que l'on pourrait adopter pour

repartir la charge fmanciere selon la capacite de paiement sont

examinees plus loin.

dollars

136. Le tableau 17 concerne la deuxieme option qui consiste a fixer

le capital social initial a 2 milliards de dollars, sans participa

tion exterieure. Dans ce cas, la moitie de ce montant devrait etre

appelee aupres des pays africains afm de permettre au Fonds de

disposer du montant de depart, ce qui n'empecherait pas celui-ci de

mener, en plus des operations de credit, d'autres activites, telles

que 1'assistance technique, avec un capital effectif moins important

137. Le tableau 18 lllustre la situation dans le cas ou un tiers c\n

capital social initial est ouvert a la souscription exterieure et

effectivement libere. Tout comme pour la premiere option, le cout

quo les pays africains auraient a payer pour permettre au Fonds

de disposer du montant de depart s'en trouverait sensiblement reduit

il suffit en effet d'appeler le tiers de leurs souscriptions pour

que le Fonds puisse disposer de ressources financieres plus que suf-

fisantes povur pouvoir commencer ses operations de credit.

93/ II convient de rappeler que dans le cas du Fonds africam

de developpement, il a ete decide que l'integralite des souscriptions

au capital devrait etre versee en trois versements egaux sur une "

periode de deux ans a compter de la signature des stajfcuts., En^outre,

les souscriptions etaient payables en monnaie convertible.
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Tableau 16 ; Capital social mitial_de_3_milliards_de_dollars,

dont un tiers libere par des souscripteurs exterieurs

Capital sujet

a

appel

Etats africains

membres

Membres non

africains*

1/3

1/2

2/3

Capital

libere

0,667

1,000

1,333

1,000

Capital

non

appele

1,333

1,000

0,667

-

Fonds dispo-

nibles pour le

FMA

0,667

1,000

1,333

1,000

* Par hypothese, le capital-actions reserve aux membres non

africains a ete verse integralement.

138. La souscription exterieure au capital allegera d'autant la

charge fmanciere des Etats membres africains et se traduira par

une reduction du montant de depart, et ce, quelle que soit 1•op

tion retenue pour ce qui est du capital libere„ A cet egard, le

plus important est d'arreter le montant minimum necessaire au FMA

pour commencer a fonctionner. Le montant de depart devrait etre

assez important pour que le FMA puisse agir sur 1'economie des pays

africains et s'assurer, en tant qu1institution financiere, la

confiance des eventuels souscripteurs et creanciers. En effet, la

participation exterieure augmenterait les ressources du FMA, ce qui

lui permettrait d'atteindre ses objectifs.

Tableau 17 : Capital social de 2_milliards^de_dollars_sans_partici-

pation exterieure (en milliards de dollars)

Capital Capital Capital non Fonds disponibles

appele libore appele pour le FMA

1/3 0,667 1,3*3 0,667

1/2 1,000 l,W0 1,000

2/3 1,333 0;667 1,333
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Tableau 18 s

dont un

(en milliards de dollars)

capital

appele

-

Membres

africams

Membres

non

africains*

1/3

1/2

2/3

Capital

libere

0,444

0,667

0,889

0,667

Capital

appele

0,889

0,666

0,444

-

Fonds disponibles
pour le FMA

1,111

1,333

1,555

0,667

c) CaEital_d;autrSS.institution^analogues

139. Pour se faire une idee plus precise de la

capital social initial du FMfl a £te dete™,n» ^
en rev»P t ' aetermme, il convient de passer
t;xi revue i experience da FonHc *„ ~x

r- cii^c uu ronas ae reserve andin et du Fonds

, " * A Cet egard' l3- importe de preciser gue ce

es le debut afin de permettre
de reserve andin de devenir tout i ** *.

^n ^^ nir tout a fait operationnel le

::i:;:::T,%tr3::ri«:::r."di" - -«•—
t;ji cluyinent-er le Cdmtsi

pour repondre aux besoinQ qa /
S°lnS 5V. En outre, le Fonds de r6serve

n a oue des obnprti f. ^ , ,,

m . , _ r ^^^-tes : il s'agit principale-

^de^ournir un appui.a court terme a« Ktats metres eprouvant

60 ,,n,_

suit : capital

30 millions de dollars;
millions de
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des difficultes en matiere de balance des paiements. Cette insti

tution n'est pas expressement appelee a traiter da problemes

d'anustement structural a moyen et a long terme.

140. Le Fonds monetaire arabe a ete cree on 1975. Son capital

social initial 6tait de 250 millions d'unites de compte arabes

(soit 750 millions de DTS) et il a ete decide que les Etats mem-

bres devraient le liberer entieremcnt 95/. Le Fonds monetaire

arabe compte 21 membres, dont beaucoup disposent d'unportantes

reserves de devises provemant de leurs recettes petrolieres.

En 1979, les fonctionnaires du Fonds ainsi qu'un certain nombre

d'experts et d'economistes ont estime que les ressources du Fonds

etaient insuffisantes et ont propose d'en faire passer le capital

social a 1 milliard 52 millions d'unites de comptes arabes (soit

1 Equivalent de 3 milliards 156 millions de DTS). La question qui

se pose ici cst que, si 21 pays, parmi lesquels on compte de

nombreux Etats riches, ont :)uge necessaire de porter le capital

social a un niveau si elevS, fixer lo capital du FMA a 3 milliards

de dollars pour servir un continent qui compte 50 pays dont la

majorite est pauvre est on ne peut plus justifi4. Rappelons a cet

6gard que la Banque asiatique de developpement avait un capital

initial de 1 milliard de dollars, la Banque africame de develop

pement <bad) un capital de 250 millions de dollars et la Banque

de developpement des Caralbes, un capital de 50 millions de dollars.

Le FAD, quant a lui, avait un capital social initial de 1 milliard

de dollars. Le capital initial des differentes institutions vane

considerablement selon le nombre des Etats membres, 1'importance

des ressources dispombles, la nature des activites de ccs insti

tutions et les besoms de leurs membres.

95/ Voir Abdul Aal Al-Sagban, "The Arab Monetary Fund : Objec-

tives'and Performance", dans Arab Monetary^Integration : Issues and
Prerequisites, Khair El-Din Haseeb et Samir Makdiei, Londres, 1980.
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C
PEiScipea^nlraux^rfgisaant la repartition *£epartition_des souscriptions

:
L x UUA adhereront au FMA t* w;« ,.

souscriptions entro les Etat, repartition des

7"
:r :

,„

a) re
: :tontre les pays membres :

143. Selon
premier

de developpement 96/.

princinp ta '

S1

_
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et aux pays pauvres. On soutient que 1! application de ce prmcipe

tend a impcser une lourde charge aux pays a faible revcnu, tout en

favorisant ceux qui peuvent payer plus at sent disposes a le faire.

Compte tenu de ce qui precede, le prmcipe de la repartition en

parts egales risque de se reveler xnacceptable pour bicn des pays.

144. La repartition scion un bareme progressif est fondee sur les

niveaux du revenu par habitant. S'll est vrai que cette methode

offre certains ^vantages par rapport au premier prxncxpe, elle

n'en demeure pas moms inapplicable dans le contexte africam,

dans la mesure ou le revenu par habitant nc constitue pas lc

meilleur moyt-n de determiner la prospentc d'un pays, d'autant

plus que bton des pays africains &ont maintenant classes par

1'Organisation des Nations Unies parmi les pays los moms

avances 97/.

145. Selon le troisieme prmcipe, la repartition des souscriptions

entre les Etats nembres serait fondee sur la capacite de paiement,

mesuree a I'aide d'une sene d'indicateurs economiques qui portent

sur les aspects ci-apres • produit interieur brut, exportations,

revenu par habitant, reserves Internationales, positions de la

balance des paiements et recettes fiscales, et ponderee par le

niveau de developpement de chaque pays. C'est la methode choisie

par la plupart des organisations Internationales 98/. L'avantage

est que cette methode peut etre revue de temps a autre afin do

tenir compte de Involution des indicateurs economiques.

97/ Selon la Banque mondial^, l"Afrique comptaxt, en 1982,

22 pays a faible revenu indxviduel (moms de 300 dollars) et 14
pays qui se sxtuaient au bas de 1'echelle de la categorie des pays

a revenu indxvxduel noyen (plus de 300 dollars).

98/ La repartition des souscriptions au capital social est,

aussi'bien dans le cas du FMI et de la BAD que dans le cas de la

Banque mondiale et de la ZEP, fondee sur ce prmcipe.
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146. Pour determiner la methode la plus pratique devant regir la

repartition des souscriptions au capital du FMA, il a ete tenu compte

de 1'experience d'organisations Internationales telles que 1'Organi

sation des Nations Unies, le FMI et la BAD. On trouvera ci-apres un

apercu des methodes appliquees par ces organisations.

Unies

147. La repartition des quotes-parts des Etats Membres de 1'Organisa

tion des Nations Unies etait initialement fondee sur des indicateurs

economiques tels que le produit interieur brut (PIB), la taille de

la population, le commerce exterieur et le niveau general de

developpement. Le bareme des quotes-parts de 1'ONU etajt fonde sur

la capacite de pc-iement, qui prenait en consideration les facteurs

suivants = a) le revenu compare par habitant; b) la desorganisation

temporaire des economies nationales provoquee par la seconde guerre

mondiale; c) la mesure dans laquelle Igs Membres peuvent se procurer

des devises 99/, Trois autres prmcipes mterviennent dans la

fixation de ce bareme : a) selon le principe du minimum, la quote-

part d'un Etat Membre ne saurajt etre inferleure a 0,04 p. 100 des

depenses ordmaires de 1 Organisation; b) selon le principe du

maximum, la contribution maximum cTun Ftat Membre aux depenses

ordmaires de 1'Organisation ns doit pas on principe depasscr

30 p. 100 du total; et c) suivant le principe du maximum par habitant;

en temps norroal - la contribution par habitant de tout Etat Membre ne

doit pas depasscr la contribution par habitant £e l'Etat Membre dont

la quote-part est la plus elevee.

1^8. Afm de determiner le niveau convenu de revenu par habitant,

certains degrevements sont accordes aux pays ou ce revenu est

mferieur a 1000 dollars. La difference entre le revenu par habitant

d'un pays et 1000 dollars est expnmee par un percentage ot 50 p. 100

de ce pourcentagc sont deduits du revenu national du pays pour obtenir

le montant de la quote-part. Par consequent, le revenu imposable des

pays a ete calcule comme suit :

(A/4775/UN, New York)
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R - PIB - 0,5 (1000_-_X) x PIB

1000

soit R, le revenu imposable, PIB le produit interieur brut et X le

revenu par habitant. Par example, un pays dont le PIB est de 100

millions de dollars et le revenu par habitant de 500 dollars aurait

un revenu imposable de 75 millions de dollars.

149. cette formule a ete modifiee par la suite pour tenir compte

d'autres facteurs. A l'heure actuelle. la repartition des quotes-

parts des Etats membres est fondee sur la capacite de paiement, lc

revenu national compare etant 1'unite de mesure la plus equitable.

Les facteurs pris en consideration sont : le revenu national global,

le revenu compare par habitant, la mesure dans laquelle les Etats

Membres peuvent se procurer des devises, et la necessite de tenir

compte de la situation des pays les moms avances. Ces dernieres

annees, l'Assemblee generale a a;joute, a la satisfaction des Etats

rtsmbres, d'autres criteres qui, malheureusement, ne sont pas

encore pris en consideration lors de la fixation des quotes-parts.

II s'agit notament de a) la disparite persistante entre la situation

economique des pays developpes et celle des pays en developpement;

b) la situation particuliere des Etats Membres dont les recettes

sont lourdcment tributaires d'un ou de quelques produits; c) la

notion de patrimoine national; d) les taux d'inflation differents

et leurs effets sur la comparability des statistiques du revenu

national. La limite superieure des quotes-parts est de 25 p. 100

du budget global, la 1 unite infeneure etant, au cours d'un exercice,

de 0,01 p. 3 00 100/. La formule utilisee pour fixer les quotes-parts

est extremement complexe. A cet egard, il convient de preciser qu'il

a ete demande au Comite des contributions d'eviter aes anomalies

resultant de l'utilisation exclusive d'estimations du revenu national,

Cette formule n'est pas reproduite ici.

100/ Voir resolution 36/231 A de lcAssemblee generale et rapports

du Comite des contributions depuis 1977.
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Quotes-parts_du PMI

150. Les quotes-parts du PMI sont libellers
en

2

au
vol"a ™ven

Soit Y le revenu national en 1940

s au ler Duillet 1943

r:tations nK3yennes au cours de iafluctuations maximum des expcrtat-mnc
exportations

periode 1934-1938,
au cours de la

:
«t „,.

, :
£onctlon aos

a,,
Tafcition
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' ±L^_i:DE®£national Monetary

-*-- 37,



- 97 -

les reserves). Outre les calculs fondes sur les donnees relatives

au revenu national, aux reserves, aux exportations, aux importations

et aux fluctuations des exportations (serxe de donnees I), on a pro-

cede a des calculs fondes sur une autre serie de donnees (serie de

donnees II) dans lesquels les recettes courantes, les Paxemants^

courants et les fluctuations des recettes courantes ont replace los

exportation, les importations et les fluctuations des exportations.

Les resultats et les donnees ainsi obtenus ont ete utilises par le

Conseil des gouverneurs a partir du milieu des annees 60 et tout

au cours des annees 70, comme base de calcul pour les contributions

xnitiales des nouv.aux membres. Les Statuts prevoient des a^uste-

ments globaux et selectifs des quotes-parts des Etats membres. Le

Conseil dos gouverneurs est appele a proceder, de temps a autre

et une £oi. au moins tous les cinq ans, a une revision generale des

quotes-parts et a proposer les abatements qu'il Duge necessaire.

Le Conseil Peut, a tout moment, proposer a leur demande, des a3usto-

ments des quotes-parts des pays membres. Dans le cadre de la

huitieme revision generale des quotes-parts, le Conseil dos

gouverneurs a adopte, le 31 mars 1983, une r6solution en vertu de

laquelle le montant global des quotes-parts a 6t6 augmente de

47,5 P. 100, passant da 61,1 milliards de DTS a 90 milliards de

DTS (Annexe I). Chaque membre avait 3usqu'au 30 novembre 1983 '

pour approuver 1'augmentation proposee de ses quotes-parts, cela

etant, le Conseil executif pouvait, s'il le Dugeait aPProPrie,

prolonger cette P6riode. 25 p. 100 de 1■augmentation des quotes-

parts devront etre regies en avoirs de reserve, soxt en DTS, soit -

dans la nvonnaie d'autres membres choxsxe par le Fonds, sdit par

une combinaison des deux possibilites. Le reglement en avoirs de

reserve augmente les ressources disponibles *u Fonds et, partant,

le niveau des Iiquidit6s dont il dispose. Les 75 p. 100 restants

seront regies dans la monnaie du pays membres.



.§2yscriEtions_au_capital_de_la_Bangue_africaine_de 1

developpement

153. Pour determiner la repartition des souscriptions au capital de

la Banque africaine de developpement, plusieurs facteurs ont ete pris

en consideration afin de respecter le principo d'equite. La formule

adoptee par la BAD s'mspirait de celle utilisee par le FMI pour

fixer les quotes-parts. II s'agit de la formule ci-apres 103/:

S ■= YC x X

P P

Soit S = Souscriptions

Y = Quote-part de chaque pays au FMI

C = Capital de la BAD

X = Total des quotes-parts des pays africains du FMI

P - Total general des quotes-parts au FMI.

154. A 1'issue d'un. long debat, la methode adoptee finalement par la

BAD en 1963 consistait en une combinaison de la notion de capacite de

paiement retenue par 1'Organisation des Nations Unies et de la

methode decnte plus haut. II a 6t4 fixe un montant minimum et un

montant maximum de souscriptions equivalant respectivement a 1 Bullion

et a 30 millions de dollars, et ce, sur la base du PIB, des recettes

fiscales et des exportations auxquels on a affecto un coefficient de

ponderation de 65 p. 100, 15 p. 100 et 25 p. 100, respectivement 104/.

D' FMA

155. Toute decision concernant la methode a adopter pour determiner

la repartition des souscriptions au capital d'une institution donnee

a necessairement des implications politicoes. Aussi, les Etats membres

153/ CEA, Banque africaine de developeement
souscriptions au capital (E/CN.14/FMAB/11).

104/ ibid.

repartition des
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peuvent-ils retcnir l'une ou l'autre d?-3 trois formulas (ONU, FMI

et BAD) decrites Plus haut. II est toutefoxs propose aux Etats

mcmbres d'envxsager I'adoption das formulea cx-apres, fondees sur

des mdicateurs economxques tels que le nroduxt interieur brut,

le produit mtcnour brut rapporte a la population et le nivaau du

commerce exterieur. Ces methodes prennent en consideration I1 expe

rience des institutions susmentxonnees et pourraient s'applxquer au

FMA, que la participation exterieure soit autorisee ou non.

156. II s'aqit . p) d'une combinaison des actions de chaque pays

eu capital de la Banque africame de developpement et de sa part

du total des quotes-parts des pays africains aa FMI (BZU3 4 FMI) ;

b) du produit interieur brut ajust£ et du commerce extcrieur (PIB +

CE)f et c) du produit interieur brut chaste (PIB). Le montant

souscrxt par chaque nays africain varierait selon la methode

adoptee et la difference entre le montant le plus eleve et le

montant le rooms cleve vaiicrair egalement en consequence. Des

calculs ont 6te offectues sur la base ^e chacune de ces formules

pour determxner les oblxgations financiores de chaque pays si

a) le ticrs; h) la -or:f cat c) les oeux tiers des souscriptions

sont appeles- Los rcsultars obtenus figurent aux annexes II a V-

a)

157. La formaie adoptee par la Eanque afncaine de dcvelorperaent

pour determiner les contributions des F,tats menbres est fondee

sur le produit interieur brut (PIB), los recettes fiscales et les

exportations. On a affects un coefficient de ponderation de 65 p.

100 au PIE, de 15 p. 100 aux recettes fiscales et <?e 20 p. 100 aux

exportation (voir par. 153 et 154). On a egalement fixe un montant

minimum et un montant maximum de 1 million et de 30 millions

d'unitos de compte. La formule du FMI, decrite aux paragraphes 150

a 152, prend en consideration certaines variables telles que les

avoxrs de chaque pays en or et on demises librem^nt convertibles,

le montant et les fluctuations de sa balance Internationale des

paxementS; et son revenu national.
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158. Pour determiner la souscriptlon de chaque pays au capital social

du FMA, deux formula ont 6te utilises, ce qui a donne les resultats
ci-aprcs j

Part de chaquo pays au Part de ch

S = n S fP"!11S" Percentage pays en pourcen_
S 0,5 .u total fies quotes- > 0,5 tag* du total des

parts aes pays africains quotes-parts rlcs
au oapxtal Ou qroupc de pays africains

la BAD au FMI

soit S = la part de chaque pays en pourcentage des souscriptions au
capital social du FMA.

3 59. Comma en temoigne 1'affectation du mome coefficient de pondera-

tion de 50 p. 100, cos deux institutions n'ont accorde aucune

consideration specxale A la situation particuliere de chaque pays.

Le pourcontage obtenu est par la suite multxplie par le capital

social devant etre souscnt par les Etats africains pour obtemr le

montart effoctif Icvar.r etre =>lloue aux pays en question.

160. Si 1'on applique cette methorc a ]a premiere option, qui

consist,- a fixor le c?Pital social a , milliards do dollars sans

Participation cxteneure, las resultats seront ceux qui figurent au

tableau I de 1'annexe ?. si la participation exteneure represente

le tiers du capital social d* 3 milliard do dollars, les rcsultats

seront ceux qux ,ont inruqves au tableau 1 ic 1'annexe 3. Si la

Participate extcrieuro au capita] social e'e 2 nilliards do dollars

n-est pas autonsee ou si ellc represcnte le tiers dudit capital,

les rlsultats soront resp^ctivenent ceux qui figurent au tableau 1
de ]'annexe 1 et au tableau 1 de 1'annexe 5.

161. La .-k ae ^ethodo est f.ndee sur lo produit inteneur brut et

1P enn^er :Xtirieur. Lo Pib est a3ust$ en faction de la taille

relative de la population, 1'^ectil fonda.nental etant de voiller a

ce que les pays a ponulatxon 6q,le payent proportionnellement a leur PIB

et a ce quo les pays ayant le metne PIB payent fe facon inversement

proportionnclle a ieur population. L'ajustem.nt du PIB est fonde sur
1'equation ci-apres i



- 101 -

G =

100

soxt G le PIB unposable ou le revenu national rapporte a la taille

de la population;

Y le PIB non anuste*

P le pourcentage de la population d'un pays par rapport a la

population africaine.

162. La deuxieme etape consiste a affecter un coefficient de ponde-

ration de 60 p. 100 pour le PIB et de 40 p. 100 pour le commerce

exteneur; pour obtenir 1'equation ci-apres t

!Le PIB ajuste d'un pays;

S = 0,6

Le PIB aj p

;donne en pourcentage du!

PI3 global ajuste des

pays africams

0,4

Le commerce exteneur

d'un pays donne en

Ipourcentage du commer-

;ce extcrieur global

pays africams

soit S la part d'un pays en pourcentage des souscriptions au capital

social du Fonds monetaire africain.

163. Tout comme pour 1'equation BAD ♦ PMI, S est multiplie par le

capital social pour obtenir le nontant effectif a allouer a chaque

pays. Cette method a ete appliques aux deux options consistant

a fixer le capital a 3 milliards de dollars et a 2 milliards de

dollars, respectivcnent. Si le capital est fixe a 3 milliards de

dollars sans participation exteneure, les resultats seront ceux

qui figurent au tableau 2 rle 1'annexe 2. Si la participation

exterieure represent le tiers du capital, les resultats seront

ceux qui sont indiques au tableau 2 de 1'annexe 3. Enfin, si la

participation exterieure n'est pas autonsee, ou si elle represente

le tiers du capital social initial de 2 milliards de dollars, les

resultats seront ceux qui figurent au tableau 2 de 1'annexe 4 et au

tableau 2 de l'annexe 5, respectivement.
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C)

. La

methode est fondee sur ,e 7
brut aJUst6e (PIBl La n^ „ * PrOduit *»tfoxeur

savoir G = y

100

Pour obtenir le

PIB

J. ce percentage est multlpile par lp
etre souscrxt par les p f

par chaque P
Ptlons concernant

a 3 miliiards de

devant

Capital est flxe

exter.eure repr4sente

»»t au tableau 3 de l
r ::rtai

annexe 3.

sootiest
Participataon ext6rieur^ ^ ^

tableau 3 de l.annexe 4

1 ce capitai/ia re
u tabieau 3 de /

2. Sl la particl_

-
qui flgu.

de dollars sans

lndigu,s au

sera ceUe

E- Autres sources r?o ^,
—--—2f.financement^du FMfi

' Les
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sources s.offiront au
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-stitueront la

t«tefoi. .ue de
nouvelles
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Plusieurs possibilites s'offrent au FMA, notamment celle de contrac-

ter des prets aupres d' institutions nor, afncaines et de creanciers

prives etrangers, de devemr le depositaire des banques centrales

des Etats metres et d'obtenir des dons et subventions aupres des

pays amis. On trouvera dans les queXques paragraphes qui suivent

un apergu de ces aspects.

i) Credit

169. Le FMA peut etre habilite, en vertu de ses statuts, a augmenter

les souscnptions des Etats membres. II pourrait contracter des

emprunts aupres d'institutions publiques telXcs que les banques

centrales et les fonds de reserve et de developpement, le Tresor

des pays membres, les banques commercials et les institutions mul-

tilaterales et bilaterales. Tout comme le PMI, iX pourrait egale-

ment contracter des emprunts XibeXXes dans la monnaie de certains

pays industrialises pour le fmancement d'operations bien determi-

nees 105/. II est egalement possible de contracter des emprunts

aupres'des banques centrales en lour emettant des obligations au

nom du FMA. II serait egalement prudent de permettre au FMA de

contracter des emprunts aupres de pays non membres, a des conditions

qui resteraient a definir 106/.

170. A cet egard, ll convient de soulxgner deux facteurs importants.

Premierement, les Etats membres devraient imposer un plafond aux

emprunts que Xe FMA serait autorise a contracter, mesure, par

ailleurs, conforme aux pratiques financiers generalement admises.

II est propose de limiter a 50 p. 100 du capital libere les encours

d'emprunt, credits compns. Deuxiemement, e'est de X■importance du

capital souscrit et de la credibilite des actionnaires que depen-

drait 1'aptitude du FMA a obtemr de nouvelles sources de fmancement.

105/ C'est amsi qu'au 31 Janvier 1983, le FMI detenait, dans

le cadri de ses Accords generaux d'emprunt (AGE), l'oquiyalent de
6,4 milliards de DTS en monnaie de dix pays industrialises.

106/ En 1975, la BJiD a obtenu 13 millions de dollars grace a

1'emission d'obligations a deux ans.
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«Z. II est Element possible d'augmenter les souscriptions en
contractant des prets a des conditions Uberales. On peut, a cet
egard, faire appel au ^

tutions de fxnancement du developpement, telles que la Overseas
Development Administration, le Fonds

Agence pour le developpement international (Etats-Unxs), i.Agence

canadienne pour le de.eloppe.ent international, 1-organise suedois
de developpement international (SIDA,, le Ponds de 1-OPBP pour le

developpement international, le Fonds arabe de developpe.ent

I"™19" ^ S1 ^I™19" ^ S°Cla1' ^ BanqUe «»^e. ^s les pays d6veloppes
a economie de marche ou a econon,ie planifiee 107/.

172. ra capacite d^prunt du Ponds sera fonction de son aptitude

a gerer ses resources de facon rationnelle et des resultats finan
ciers obtenus. Si le FMA reallsej au ^ des ^^^

des taux de renden.ent eleves et une bonne position de Indite

sa capacite d'emprunt s'en trouvera sensiblement a.elioree Cet

aspect est a 1'origine de la proposition faisant etat de la neces-
site de liberer la manure partie du capital souscrit.

U) 2i£§ts_des_banques_centrales

173. Les banques centrales ont traditionnellement constitue une

source de finances pour 1'Etat. Certaines bangues centrales

africaines disposent, aux flns de transaction, de reserves de

devises, actuellement deposees a Granger. Si le PMA Peut servir

de depositaire, il devrait etre possible d^ener les pays interes-
ses a deposer une partie de ces reserves au PM,, les conditions

devant etre arretees par le Ponds et les banques centrales. Le

** devrait, bien entendu, de.ontrer qu'il est a mgmc de garantir
la rentabilite et la securite de ces reserves.

Ao ^^o t ^ v^*-s> ^tats-unisj un pret dp in
de dollars a un taux d'mteret de i n inn

et con,portant une periode de grsJ^euVJ!10 ^ '" '="r- '
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ni) Dons et subventions

174. Des dons et subventions pourraient egalement etre obtenus aupres

des pays developpes et des pays en developpement pour comnleter les

souscriptions des Etats metres. Le Consci] d'administration du FMP.

pourrait, a cet egard, s'adresser aux institutions africames et

non africames. Dans le cas de 1'Afnque, le Fonds pourrait s'adres-

ser aux institutions de financement du developpement telles que le

Groupc de la BAD. le Fonds de le CEDEAO, la BOAD, la banque de

development ce VAfnque de 1'Est et la BADEA, pour devenir tout

a fait operatlonnel.

F. Re sume

175. Determiner le capital social initial du FMA n'est pas sans poser

des problemes qui necessitent un examen approfondi. L'experience

montre quo, pour que le capital d'une institution donnee soit souscnt,

ce qui comptc n'est pas tant 1■importance du capital social initial

ou le niveaa de developpement des Etats rt.er.bres que la volonte poli-

tique de ces demurs. Pour determiner le capital social initial du

Fonds monetaire africain, il convient ,-^viter tout particulierement

une trop lourde charge aux Etats membres, etant entendu que la

capacite du Fonds de repondre aux besoms de ses membres ne devrait

pas s'en trouver trop Umitee, A cet egarfl, la participation

extfineure au capital du FMA pourrait alleger la charge financiers et

renforcer la cr6dibilite de cette institution rronstaire et financ^re.

Cost pourquoi i] ost recommande dans la presente 6tude que I1 on

envisage senouserhont de permettre aux pays non africains de parti-

ciper au capital du FMA.

176. Sur la base des statistiques dispombles et autres donnees, il

esf propose que le capital social initial du Fonds monetaire africam

soit fixe a 3 milliards de dollars ou a 2 milliards de dollars. Ces

chiffres sont avances compte tenu de 1'eventuelle participation

d-autres institutions Internationales. Si I1on decide de fixer le
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capital social initial a 3 milliards de dollars sans participation

extericure et si deux tiers du capital doivent etre liberes, les

pays africams auront a se procurer 2 milliards de dollars et a

versor, rlisons oOO millions de dollars en 1986 et 37b millions do

dollars par an au cours de la periode 1989-1992, Si la moitie du

capital doit etro liberec, la sonrae do 1,5 milliard de dollars

serait su^ettc k appal : 524 millions de dollars, par exemple, en

1986; puis 2'-A millions de dollars par an entre 1989 et 1992. Si

le tiers du capital doit etre libere Id somme de 1 milliard de

dollars serait su^ette a appel : 400 millions do dollars en 1986

et 150 millions de dollars par an em^re 1989 et 1992.

177. En revanche, si l'on autorise ]a participation cxteneure au

capital et quo l'on alloue le tiers du capital social de 3 mil

liards de dollars aux souscripteurs exteneurs, la souscription

<les memipres africams au capital restant de 2 milliards de dollars

serait, si les deux tiers c">u capital sont ippeies, de 1 333 millions

de dollars a verser sur une periode de cinq ans : par exemple,

330 millions de dollars en 1986 ct 250 millions de dollars par an

entre 1989 et 199?. Si le nraitic est .-ppolt o, ces pays auront

a verser 1,5 milliard de dollars . 350 millions do dollars en

1988 et 162;5 millions dc dollars pai an au ccurs das quatre

annees suivant^s. Si le tiers est appel*S ils auront a payer

267 millions r"1© dollars en 1988 et 100 millions de dollars par

an au cours des quatre annees

178. Si l'on decide de fixer le capital social initial a 2 milliards

do dollars sans participation extorieure, les implications pour les

pays africams seront Jes memes quo sJil sJagissait d¥un capital de

3 milliards de dollars sans participation exterieure representant

le tiers flu capital, Toutcfois, si le tiers des actions sont allouees

aux souscripteurs exterieurs; le capital a souscrire par les membres

africains sera de 1 333 millions de dollars. Si, sur ce dernier

montantj deux tiers sont appelos, ies membres africams auront a

verser 889 millions de dollars : par exemple 221 millions de dollars

*
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en 1988 et 167 millions de dollars par an au cours de la periode

1989-1992. Si la moitie est appel6e, le montant a payer sera de

667 millions de dollars s 233 millions de dollars en 1988 et 108

millions de dollars par an de 1989 en 1992. Si le tiers ost

appele, le nontant a verser sera de 444 millions de dollars

seulement : 178 millions de dollars en 1938 et le reste en quatre

versements annuels de 66,5 millions de dollars.

179. Si les sousenptions au capital constituent la principale

source de financement des operations du FMA; U n'en demaure pas

moins que le Fonds pourrait augmenter ses ressources en contrac-

tant des prets en Afnque et en dehors du continent, en obtenant

des credits a des conditions liberales, en sollicitant des dons

et subventions et en acceptant de scrvir de dSpositaire des

reserves des banques centrales des Etats membres. D'autres insti

tutions africaines de financement du ^veloppement sont parvenues

k obtenir ainsi d■ unportantes ressources supplementaires. Le

succes du FMA en la matiere dependra de la maniere dont il

gerera ses operations.
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CHAPITRE IV

PRETS : CRITERES, POLITIQUES ET MODALITES

A* Criteres generaux applicables au financement

180. Le chapitre II contenait une description des grands objec-

tifs et fonctions du Fonds monetaire africam, definis sur la

base des problemes particuliers des pays africains. Ces objectifs

etaient axes sur le probleme du financement des deficits de la

balance des paietaents dans un contexte international de plus

en plus hostile aux economies africaines. Pour l'essentiel, le

premier objectif du FMA est dfaider a accelerer le developpement

social et economique des Etats membres en finangant le deficit de la

balance des paiecients en cocpte courant et en aidant les pays a mener

une politique monetaire et fmanciere plus stable. Le present

chapitre propose, en ce qui concerne 1'octroi de prets, des

criteres, politiques et modalites qui tiennent compte de la necessi-

te d!adopter des approches navatrices en la matiere.

181. Pour etablir les criteres, politiques et modalites que le

Fonds monetaire africam appliquerait en matiere de prets,

ll importerait de tenir compte des deux considerations fondamen-

tales suivantes :

a) La necessite pour l'Afrique de disposer de sa propre

institution, qui mene en matiere de prets une politique

suffisamment souple pour tenir dument compte des pro

blemes particuliers qu7cprouvent ses membres dans un

monde lnterdependant caracterise par le recul des prix

des produits de base, 1'augmentation de l7inflation et

des taux d'mteret, la baisse du volume des echanges

mondiaux, des tendances protectionnistes de plus en plus

marquees, la hausse de la dette exterieure et les deficits
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chromques de la balance des paiements. Cette institution

doit egalement prendre en compte la crise sociale et

economique que traversent les pays africains en

developpement;

b) La necessite de faire en sorte que le Fonds mone*taire

africain maintienne sa credibility et inspire la con-

fiance de ses raembres et la communaute Internationale

en faisant preuve de sagesse et de prudence dans le

choix de ses politiques en matiere de prets, de fagon

qu'il nfapparaisse pas comme une institution de credit

laxiste.

182. Concilier ces deux notions quelque peu contradictoires

est un probleme complexe, mais ll n!est pas propre au Fonds

monetaire africain : les institutions de fmancement pour le

dSveloppement telles que le FMI en ont dSja fait I1 experience 108/.

Pour repondre efficacement aux enormes besoins financiers de 1'Afri-

que avec des fonds limites, le FMA devra fixer des criteres gene-

raux regissant 1!affectation de ses ressources a des fonctions

premises telles que l!appui au titre de la balance des paiements,

les programmes de restructuration economique a moyen et a long

terme, les mecanismes de financement compensatoire et supplementai-

re et autres accords de confirmation.

183. Avant d'examiner ces questions, il importe d'en preciser

d'autres. Tout d'abord, en tant qufinstitution financiere, le

Fonds monetaire africain doit adopter les criteres gSnSraux

applicables a ses activites de pret et ses principes directeurs

doivent specif ler clairement que tout membre qui desire recourir

a ses facilites doit respecter ces criteres. Cfest pourquoi le

Fonds devra peut-etre tenir compte de la politique

108/ Voir Thomas Reichmann, «LTaide conditionnelle du Fonds

et lesTproblemes d'ajustement, 1973-1975», dans Finances^et

developpement, volume 15, no. A, (decembre 1978)s p. 38 a 41.
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de 1'e.prunteur, de sa politique en catiere de taux

de change, de sa politlque cocercxale, de sa regle.entation en
matxere de controle des changes, des barrieres douanxeres et

non douanieres ainsx que de sa politique en .atxere d'etablis-
sement des prix sur le marche xnterieur. Le Fonds devrait

s aSsurer que leS candxdatS e.prunteurs executant des programs

de stabxlxsation et de restructure de 1'econooue vxsant
a corrxger le desequilxbre de leurs comptes courants; pour

assurer le respect de ces criteres, une evaluation et un suivx

constants devraient faxre partie xntegrante des activity et
fonctions du FMA.

184. Par ailleurs, les crxteres du FMA ne doivent pas gtre
trop cntraignants afxn de ne pas etcher les .ne.bres d'adopter
une polxtique de developpement autonome 109/

129/ A titre de coaparaxson, voir _Manu_e_l Guitian, Conditio-
3_^_io^_^9l^^_n^^ de;-p;;-t:-q~—

, Washxngton D.C., 1981) . L.aide du m e;^^^uste_

a ete axee sur la necessxte d'un financeuent a court et a

rnoyan terme. La facxlxte de financement elargxe (FFE) a ete
concue pour aider les membres , ajus£er ^ baiaQce ^ ^_

ments pendant de plus longues p.rxodes et au moyen de rnontants

Plus eleves que ne le prevoyaxent les tranc.es de credit nobles.
Toutefoxs, rxen n'a M fait pour assouplir les conditlQns

regxssant 1'octroi de prets ou les crxteres en .atiere de

rSsultats. La politxque d'acces elargi a replace la facilxte de

finances supple.entaire une fois que leS ressources de cette
demxere ont et, entxere.ent engagee.. La polxtx.ue d'acces elargi
ccplete les tranches ordinaxres .ais contxnue d'etre assortxe
de condxtions tr^s strictes.
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L'utilisation des ressources du Fonds monetaire international est

souraise a des conditions que certains pays jugent inappropriees.

Par exemple, ll n'est pas possible de resoudre les problemes de

liquidites resultant d!ajustements sectoriels periodiques

deficients en 1Tabsence d'un programme intggre d!investissement

dans d'autres secteurs, ce qui peut entrainer une longue periode

de gestation avant que 1'offre interieure puisse etre accrue.

En pareil cas9 les facilites du FMA pourraient etre utilises

a condition que l'on elabore et execute des programmes d'ajustement

a moyen et a long terme. En d'autres termes, les facilites a

court terme du Fonds pourraient egalement etre mises a la

disposition des pays s'engageant a resoudre une fois pour toutes,

a moyen ou a long terme, leurs probleraes de balance des paiements.

Les tirages sur les facilites a long terme pourraient aller

de pair avec des tirages sur les facilites a moyen et a long terme.

185. En pratiquant ce couplage des facilites, on reconnait

la nature structurelle du processus d'ajustement en Afrique et on

se fonde sur l'hypothese que les ressources disponibles pour les

facilites a court terme serviront a s'attaquer aux problemes

a court terme, l!accroissement de la production inte*rieure permet-

tant Je s'attaquer aux problen-es structurelc. Amsi, les besoms

a court terme sont satisfaits, cependant que 1'offre interieure

s'accroit lorsqu^ne facilite a moyen ou a long terme est

speciflquement liee aux problemes de balance des paiements 110/.

110/ Voir Omutunde Johnson et Joanne Salop, «Un examen

d'ensemble des effets a court terme des programmes soutenus par

le Fonds en Bolivie, au Ghana, en Indonesie et aux Philippines*,

dans Finances et developpement9 volume 17, numero 4,

(decembre 1980).
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De mene, des problen.es provisoires ae liquidity pou~

dans I'attente d'une augmentation des exportatxons 1

1'aide 3 court terme destinee a resoudre les probleme

de payments dolt etre liee a des facility a n,oyen f

terme de faCon qu'apres la perxode de gestatxon, les

d'exportatxon pu.ssent etre utxlisees pour reabours*
dettes 111/.

186. Troxsxeme element xmportant' : xl se peut qu^ &^ p
cadre du programme de prgts du ^ ^ ^.^ ^ —

accordees soient liges taccordees soient liges aux prtt. en courg ^

aupres d xnst.tutxons Internationales de preteurs prives n

conviendraxt d'etabHr une relation entre les reserves Mtte.

de devxses du Systeme bancaire national de 1'en.prunteur et les
nontants dem,ndes 3UX facilites du ^^ en ,tabUssant dfig

directxve. precis pour les fflembres du Fonds mongtair

;::een outre d.arr^ter les conditions ^n.rales r

d un pays membre a txrer sur une facxllte' donnee.

X87. ii faudrait

;::::;""des t""1-" —. *.««.,«, „«.„,.
tirages, a court, a moyen ou a long terme pourra

a developper les echanges intra-afnV ' ' --. V1SGr
__. ^ricains, ameliorer 1Tauto-

suffisance sous-regionale ou r" ' •
— • ■* °- cjug ics rsssourcGs

regxonales.Le droxt de tirage sur une facilite pourrait etre

assortx des condxtions suxvantes : adhesxon au Fonds .nonetaire
afrxcaxn pendant une perxode mxnimum (par exemple six mois

anreserves nettes de devxses et prets en cours aupres du FMA,

-::;:;;;:r;r.rrr68 ou de~
:;p;::iutTiesqueiies s:: -:-—-:::::l:;s

Etats membres. Les facteurs a prendre en consideration

111/ Ibxd.
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seront les suxvants : plafonds pre-etablis au* txrages effectues

par un membre sur une facxiite donnee, quotes-parts, acces

de 1'xnteresse aux marches cie capitaux Strangers (determines

par sa solvabilxte estxnee). la possibxlxte que le Fends se porte

garant dans le cas d'un prSt accorde par un txers et 1'effet

escorts d'un prSt sur les echangea, xntra-africains et les

ressources regionales.

188. Quatrxeme Cacteur : etant le dSposit,-re des contribute.

de ses metres et d'aatreB fonds, le m doxt assurer le n,axntxen

du caractere renouvelable de ses ressources. Dans la mesure ou

le FMA permet d'acceder a des fonds exterxeurs et offre des

conditions liberales pour ce qui est la remuneration de ses

services, 1'exxgence du respect d'une serxe de regies per.ettraxt

de doser les credits de facon a rcpondre a des de.endes en concur

rence entre elle.. Ea prxneipe, I, polxtxque du FMA en natxere

d'octroi de preLs devraxt Stre regie par une combinaxson de

facteurs tels q«e productxon, recettes d'exportatxon, epargne

et xnvestisse^ent che, lose ,:^ats e.prunteurs. II convxendraxt

qu'une serxe bxen defxnxe de facteurs do ce type soxent regulxe-

rement controls et que des objectxf- en .atiere de realxsatxon

soxent assxgnes aux pays e^prunteurs IP/. Ces ob.ectxfs pour-

raxent S^re les suxvants : 1 'a^xoratxon de 1'utilis.tion des

capac^es (po« les facxlita, a co«. t ter.e) , un taux de croxssance

specifie (sectoral ou g1ob-l). - rappox-t speexfique epargne

du secteur Prxv?-PIB ou un rapport stipule dSfxcxt en conpte

courant-PIB, ou un taux d'inilatxon donpe. La realisation de ses

objectifs exxgeraxt Tolaboratxcn d'u« serxe

co^ortant an taux de croxssance convenu da credxt interxeurs

«The International



- 114 -

un rapport deficit budgetaire-PIB donne, un taux d'mtSret con-

venu et la fixation de prix favonsant 1'exportation.

189. Enfin, de nombreux pays africams se sont declares preoc-

cupes par les conditions imposgcs par le FMI pour 1'utilisation

de ses facilites et, en particular, par leurs incidences a long

terme. A ce sujet, la vingt-troisieme reunion des Mimstres du

Groupe des 24 consacree en septembre 1981 aux affaires monetaires

internationales a estime que la solution au probleme des paiements

que connaissent actuellement les pays cn developpeirent dans la

situation defavorable de l'gconomie mondiale exigerait a long

terme un ajustement structurel et que cet ajustement ne devrait

pas etre fonde sur les politiques deflationnistes traditionnelles,

mais devrait en fait promouvoir la croissance economique et

sociale 113/. (Les conditions auxquelles les prets du FMI sont

accordes sont reproduites en annexe VI).

^90. Le financement de la balance des paietnenls doit faciliter

le developpement economique a long terme d'un pays donne. Les

criteres appliques par le Tonds monetaire africain a 1'octroi de

prets doivent en regie generals etablir un equilibre entre les

objectifs a long terme des programmes de developpement et los

ressources dont dispose le Fonds. En d'autres ter[reS! le Fonds

monetaire africain devrait s'efforcer d'appliquer des conditions

rigoureuses que le Fonds monetaire international, sans perdre

sa credibilite sur le plan international. Par exemple, il

devrait tenir compte des problemes periodiques a court terme de

liquidites qui obligent les pays africams a emprunter aux

banques commerciales pour faire face aux problemes structured

qui exigent un financement a moyen ou a long terme. L'acces a

Voir FMI, Rapport de la vingt-troisieme reunion des. Ml , apport de
Mimstres du Groupe des 24. (24
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toute facxlite du Fonds monetaxre afrxcain devraxt etre fonde sur

la nature du problem .t la necessxte pour le detnandeur de recourxr

a des ressources exterxeures, axnsx que sur 1'acces de celux-cx

a ces ressources, contrairement a la pratique tradxtxonnelle du

Fonds monetaxxe internetlonal, qui xndexe le txrage sur une

facilitfi donnee sur la quote-part du pays, ce qux sxgnifxe en

fait que les pays done la solvability est faxble et qux eprouvent

d'Cnormes dxfficultes a emprunter sur le marche des capxtaux

exterxeurs se voxent Sgalement Ixmxter 1'acces au fxnancemeut

par le FMX.

191. II est propose que les critSres de base rcgxssant toutes

les formes de prets octroyes par le Fonds nonetaxre africain

soxent les suivants . a) le pays demandeur doxt avoir adhere

aux statuts du FMA six moxs au moxns avant d'xntroduxre une

demande d'axde fxnancxere; b) le pays en questxon doxt apporter

la preuve d'un besoxn reel de fxnancement au txtre de la balance

des paietnents de la part du FMA; c) le pays demandeur doxt Stre en

regie dans le versement de ses souscrxptxons du Fonds. II est

xndxspensablc que ces crxteres soxent applxques afxn que soit

demontree 1, volonte des Etats membra de respecter les statuts

du Fonds.

192. Dans un premxer temps, le FMA pourraxt offrxr les quatres

facxlites de financenent a court terne suxvantes ; a) une

facilxte de fxnancement de la balance de paxement; b) des accords

de confxrmatxon; c) un accord special de £ inane,ment des Schanges

intra-afrxcaxns, et d) des facxlxtds speciales de fxnancement des

xoportations alinentaire,. Le Fond, pourraxt ggalement offrxr

des facilites de fxnancement a moyen tt a long terme pour axder

a faire face a la restructuration economxque exxgee par le defxext

de la balance des paxements. Ces facilxtes sont decrites ci-apres.
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B' Formes d'aide financiere a court terioe

193. II est prevu que le Fonds raonetaire africam offrira a ses

membres une aide financiere couvrant un large eventail de secteurs

et d'activites et que sa politique en catiere de prcts sera

suffisamment souple pour tenir compte do. faits nouveaux qui ne

sont generalemcnt pas prSvu*dans les raecanisaes de financement

des institutions regionalcs et Internationales africames. II faudra

reexammer de te-jips a autre ies types d'aide financiere offerts par

le Fonds, en fonction de Involution des economies africames. La

pr^sente section examine les problems de balance des paiements

et la question de l'octroi de prets ?fin d,e les rcsoudre. II est

propose que le Fonds conetairc africam puisse offrir a ses

membres, non beulement des facilites de financement a court terme,

mais egalement des caecanismes permettant de couvrir les deficits

globaux de leur balance des p.ituenL „ o.t ,eiw. ^empte des

differentes phases du processus dc developpement 114/.

194. Comme on l7a vu au chapitre premier, les problemes a

court tcrme de la dette extencure et les deficits de la balance

des paiements des pays africans sont dus notamaent aux facteurs

suivants : a) deterioration des reserves de devises et insuffisance

des recettes d'exportation, a cause dTune part de facteurs internes

tels que des conditions climatiques defavorables et des politiques

de fixation das prix mal adaptees et, d'autre part, a des

facteurs exteneurs tels que la deterioration des termes de

l'echange et des cycles econoniques; b) ponurie alimentaire

prcvoquee par des conditions climatiques defavorables, mauvaise

repartition de la production agricole et politique de croissance

iJiL'' Voir le Memorandum special de la Conference des
ministres de la CEA sur la crise cconomique et sociale en—
Afrique (K/ECA/CM. 10/37/Rev.2): p. 9^ r\ 7s'.
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et de secunte alimentaire madaptee ou manquant de rcalisrae; et

c) la possibility d'effectuer les reglements au moyen des chambres

de compensation sous-regionales, du fait de penuries a court terme

de devises 115/.

195. Le Fonds monetaire africain doit s!attaquer a ces prob

lemes, non seulement parce qu'ils concernent d?une maniere gene-

rale les difficulty a court terme liees a la balance des paiements

(difficultes qui proviennent egalement des operations mtra-

africaines) mais egalement parce qu!en procurant des fonds pour

resoudre ces problemes, on favoriserait le developpement d'ope-

rations particulieres dans le domaine du commerce exterieur

generateur de devises- En 1?absence de mecanismes de compensation

de nature a regler les paiements tant intra-africains qu'exterieurs,

le Fonds monetaire africam serait bien place pour attenuer les

problemes de reglements en creant une facilite a court terme de

financement des ajustements a la balance des paiements. La Chambre

de compensation de l'Afrique de 1'Ouest eprouve d'ores et deja

des problemes reels, car on a constate que certains de ses

membres, tels que la Banque centrale des Etats de l'Afrique de

l!0uest (BCEAO) mamtienncnt une position creditrice alors quTune

proportion elevee de versements de compensation sont effectues

par un nombre relativement reduit de pays 116/. Un pays africain

qui a besoin drune aide financiere pourrait consulter le FMA et,

apres avoir arrete des politiques financiered visant a augmenter

les ressources ou a promouvoir une croissance soutenue ainsi que

115/ Voir Paul Host-Madsen, Balance of Payments - Its

Meanin^and Uses, FMI, Pamphlet Series no. 99 Washington D.C.,

1967.

116/ Voir Chambre de compensation de I'Afrique de 1'Quest.

RapportTannuel - Etude preliminaire sur les mecanismes de ^
'financement au niveau des banques centrales dans la sous-region

de la Communaute economique des Etats de 1 'Afnque de 1 Quest,

(UNCTAD/ECDC/141).
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les resultats escomptes, pourrait utiliser une facilitS donnee.

Le montant qui lui serait accorde serait determine par la combi-

naison des elements suivants : sa quote-part, la gravite de

I'gpuisement de ses reserves de devises, sa situation economise
generale et les fonds disponibles.

l' Mecanisme d'aide financiere au titre de la balance des
paiements

1%. En matiere d'octroi de prcts, la fonction essentielle du

FMA serait: de fournir des credits aux Etats membres eprouvant des

problemes de balance des paiements dus a des movements dgfavorables

exogenes et provisoires des recettes d'exportation ou des prix

a 1'importation allant de pair avec un manque ou une diminution

des reserves de devises 117/. Le recours a ce mecanisme du FMA

pourrait etre soumis aux conditions suivantes ;

a) Les deficits d'exportation doivent etre directement lies

a un marche deferable pour les principaux produits

de base ou service d'exportation du pays demandeur et

le deficit commercial doit Sire sensiblement supeneur

aux reserves de devises disponibles. On pourrait deter

miner les deficits d'exportation en comparant la moyen-

ne des recettes enregistrees au cours de la periode de

12 mois prScedant la demande avec la moyenne des recet

tes enregistrees au cours des trois annees prScedant

l'annee de la demande;

b) La hausse des prix S 1'importation mentionnSe a l'appui

de la demande doit s'appliquer aux principaux biens

et services importes et doit comporter une proportion

par lITMT ^Tt f°nc'lon.co«esP°nd a celle qui a ete adoptee
par le FMI, le Fonds de reserve andin et le Fonds mongtaire arabe.
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elevee de biens intermediates et de biens d'Squipement,

Un degre de priorite eleve sera accorde aux plans de

developpement du pays mteresse. La hausse des prix

a I1importation est calculee selon la meme methode

que ceile qui est utilisee pour defmir les deficits

d1exportation;

c) Le montant maximum mis a la disposition d'un pays dans

le cadre de ce mecanisme serait determine par des

facteurs tels que sa quote-part preetablie au FMA, son

niveau de developpement economique, le montant total

reserve par le FMA a ce mecanisme et la mesure dans

laquelle le pays demandeur utilise a des fins analogues

d'autres mecanismes du F*1A et des ressources provenant

d!autres institutions financieres Internationales;

d) Dans le cas ou les ressources du FMA doivent servir en

totalite ou en partie a fmancer les importations, la

preference sera accordee, si les circonstances le

permettent (par exemole, les approvisionnements ou les

delais de livraison) aux marches africains pour I1adju

dication de marches de fourmturcs et de materiel. Dans

les cas ou de& importations doivent etre acquises a

l'exterieur de l'Afnque, la priorite sera accords

aux pays qui soutiennent le FMA au moyen de souscrip-

tions au capital, sous forme, par exemple, d'achat

d!obligations;

e) Le Fonds monetaire africam peut garantir un pret

octroye par un tiers a un pays africam au lieu d?uti-

liser ses propres ressources, ou encore fournir una -

partie du montant du pret pour compiler la contribution

d!un tiers;
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f) Le Fonds doit obtenir des garanties quant aux besoins

du pays demandeur, 1'usage prgvu des fonds qu'il fournit

et les mesures prises par le demandeur pour cornger

ie desequilibre de ses comptes courants.

2- Accords de confirmation

197. Cet octroi dc prets au titre de la balance des paiements

s'appliquerait aux difficulty liees aux operations courantes.

Toutefois, 1'Afrique traverse depuis quelques annees une crise

Sconoinique d'une arapleur que les institutions de financement

existantes nfavaient pas prcvue. Les accords de confirmation

auraient pour but d1aider les membres du FMA qui connaissent des

problemes aigus de balance des paieraents et de stabilisation du

fait de circonstances exceptionne]les telles que catastrophes

naturelles, roauvaises recoltes ou destruction de la base de produ

ction. Grace a ces accords de confirmation, des fonds seraient

Hberes pour resoudre les problemes de balance des paiements

provoques par 1!importation de biens et de services servant direc-

tement a la reconstruction dc 1Tinfrastructure de production. Les

prets seraient remboursables en trois a cinq anss en fonction de

la situation particuliere du pays et de l'amp]eur dos dommages

subis par son infrastructure.Les pays souhaitant recourir aux

accords de confirmation devraient presenter un rapport indiquant

1!ampleur du desequilibre de leur balance des paiements, l'echeance

et l'amortissement prevus de lfemprunt amsi que le calendrier et

le montant des remboursements. L'octroi de prets pourrait etre

regi par les criteres suivants :

a) Toute dernande d'aide au titre des accords de confir

mation doit etre accocipagnee dTun rapport comae indique

ci-dessus qui constituera la base de consultation avec

le FMA au sujet de 17introduction de mesures economiques

et fmancieres visant a retablir l'equilibre de ]a ba

lance des paiements conformement aux directives du Fonds;



- 121 -

b) Le montane maximum qui pourrait etre accorde a chaque

Etat mernbre dans le cadre de ces accords serait precise"

par le reglement du FMA5 qui fixerait egalement les

taux d'interat et autres frais;

c) Dans la mesure ou les programmes d'ajustement et de

stabilisation conjoncturels visant a surmonter la crise

exigent I1importation de matierespremiere*pour recons-

tituer la capacite de production, la prionte sera

d'abord accordee aux marches africains, puis aux marches

des autres pays qui souscrivent au Fonds monetaire

africam;

d) Le Fonds monetaire africain peut garantir un pret de

tiers consenti a un pays africain ou combiner ses

propres ressources- avec un pret de tiers pour atteindre

le montant total dont un Etat membre a besoin, etant

entendu que les conditions regissant 1'usage des res-

sources fournies au titre des accords de confirmation

doivent etre remplies.

198. A la reception d'une demande de recours aux accords de

confirmation, le Fonds effectue une Evaluation economique et

fmanc'iere conformenent aux directives etablies par son Conseil

d'administration. Le Conseil des gouverneurs du Fonds prendra

sa decision sur la base de cettc evaluation.

3. Accord de fmancement special au titre du commerce ,,

mtra-africam

199. Un certain nombre de facteurs, dont les problemes lies aux

accords de paiements ont entrave le dSveloppement et l'expansion

des echanges intra-africains-qui devraicnt permettre dTattaindre

l'autonomie prevue dans le Plan d'action de Lagos. L!experience

montre qu?un certain nombre de pays et, en particulier, les moms
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avances, eprouvent de graves probien.es de balance des paiements

intra-africains. L'accord de fxnancement special a pour but de

co-pWter les chambres de coQpensatxon sous-regionales. Cet accord
special permettraxt au Fonds monetaire africaxn d'aider un pays

qux eprouve des diffxcultes aigues de balance des paiements en

cas d'arrieres dans ses transacts intra-africaines et lorsqu'il
est sur le p0lnt de manquer a ses obligations ou ^ ^ ^^

deja en defaut de paiement d'apres le regiment de sa chambre

de compensate sous-regionale. Cet accord pourrait ainsi contri_

buer dans une large mesure a renforcer les accords de parents et

de compensation en Afrique et encourageraxt le development et
1 expansion des echanges intra-africains U8/.

200. En couvrant les deficits des pays afrxcains dont les

echanges avec les autres pays souffriraient grave.ent de diffi

culty de reglement bilateral, cet accord de fxnance.ent special

ouvrxraxt la voxe a la creation de 1'Unxon africaxne des paie.ents.

Les pays eprouvant des dxffxcultes de reglanent du fait de 1'epui-

se^ent de leurs reserves de devises sollxcxteraient 1'aide du FMA

au txtre de Vaccord de finances specxal, selon les criteres

enonces cx-apres. A la reception de la demande et apres s'etre

assure que les crxteres sont respectSs, le Fonds monetaxre afrx-

caxn garantxraxt le remboursement des pays credxteurs en prenant

a sa charge les dettes du demandeur vxs-a-vis des pays crediteurs.

En contrepartie, le pays debiteur s'engageraxt envers le Fonds a

effectuer pendant une perxode convenue des versements dont le

montant serait speexfie. Tous les engagements et creances seraient

etablxs dans les monnaxes convertibles utxlisees pour rggler les

positxons creditrices-debxtrices dans les chores de cocpensatxon
Les pays credxteurs auraient la possibilite de conserver aupres du

FMA une partie variable de leurs creances en tant que credits nets

porteurs d'interet pour le Fonds. Le pays demandeur ne manipulerait

pas lux^eme les fonds garantxs par le FMA. Une fois operationnel

cet accord produiraxt ses propres liquxdites, surtout si les

Voir Y^L Sf'^remgCanrSme ^ financement compensatoxre du FMI,
^-Pensatory Finai Fl (

Voir Y^L S^rer ,
Serxes no 3A vm u' ^-Pensatory Financing Facxlxtv. (Pamphlet
oerxes no. m, FMI, Washington D.C., 1934) .
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pays crediteurs decident de conserver des credits porteurs d'mte-

ret aupres du Fonds. II serait toutefois soutenu par un compte

special en monnaie convertible sur lequel des credits pourraient

etre preleves et auquel les pays debiteurs verseraient des rem-

boursements. Ce compte garantirait tous les Etats membres du FMA

contre les defauts de paiement de la part de tout autre Etat

membre. En outre, ce compte pourrait etre alimente dans une tres

large mesure grace a des contributions porteuses d'interet et a

des depots effectues par des pays developpes, des institutions

donatrices, les grandes banques cotnmerciales d'Afrique et d'autres

institutions africaines et non africaines.

201. Les conditions d'octroi de prets par l'accord de finan-

cement special des echanges intra-africains pourraient etre les

suivdntes :

a) Les difficultes de reglcment doivent decouler dTune

1 combinaison bien etablie dvinsuffisance des reserves

de devises et de facteurs echappant au controle du

pays interesse;

kb) Le pays qui demande deJl!aide dans le cadre de cet

accord devrait presenter un rapport detaillant ses

projets d1augmentation des exportations vers les pays

crediteurs afin de reduire ses difficultes de reglement;

c) Les montants fourcis dans le cadre de I1accord de

fmancement special seraient determines par des facteurs

tels que la ligne de credit du pays demandeur aupres

de sa chambre de compensation sous-regionale9 ses

tirages sur d'autres mecanisraes du FMA et d'autres

organisations internationales, les ressources disponibles

au titre de 1'accord et le niveau de developpement

economique;
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d) L'utilisation de ce mecanisme serait assortie d'intgrets
payables au creancier par le debiteur et les taux

d'interet pergus seraient lies aux taux d'interet du

marche. On pourrait creer, a 1'intention des pavs les

moins avances parmi les membres du FMA, un compte de

bonification d'mterets qui permettrait au Fonds de

prelever un interet infSrieur en fonction des liquidity
du mecanisme;

e) Toute demande de credit introduce dans le cadre de Cet

arrangement doit etre accompagnee d'un rapport sur les

mesures prises par le pays interessg pour liberaliser

les echanges intra-afncaina, en particular du point

de vue des barneres douanieres et non douanieres. En

effet, 1'accord de financement special des echanges

intra-africains a precisement pour but de promouvoir les

gchanges intra-sous-rggionaux et intra-africains;

f) Le Fonds monetaire afncain peut garantir un pret de

tiers consenti a un pays afncain au lieu d'utiliser les

ressources de 1'accord de financement special ou encore

fournir une partie du contant du pret parallelement a

une contribution de tiers au titre du financement de

la balance des paiements intra-africains, a condition,

bien entendu, que les cnteres regissant 1'utilisation

de ce mecanisme de financement soient respectge.

Le necanisme special de financement des

202. Les problemes lies au paiement des importations alimen-
taires ont des causes profondes et sont desormais chroniques

dans le cas de certains pays africains. C'est pourquoi, il est

propose de creer un mecanisme de financement des importations
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alimentaires pour aider les Etats membres a payer les importations

alimentaires qu'exigent des situations d'urgence ou imprSvues et

leur permettre de £aire face aux fortes nausses des prix a I7impor

tation des cereales de base. A la difference d'autres mecamsmes

de financement des import-ations de cerSales, tels que le mecanisme

de financement compensators iu ?MI> cc mCcamsme du FMA V3serait

a accorder dans tout*, la raitir* du possible la priorite aux impor

tations do ccrtales en provenance de marches africains, ce qui

contribuerait a rl-aliser 1'objectif de Vauto-suffisance alinentai-

re de l'Afrique 119/. Las echanges dc prodaiLs alimentaires„ qui

sont tres faiblafc pour le moment, augmentoraient progressivement

grace aux operations des chambres dc compensation sous-regionales

facilitant l'emploi des monnaj.es nationalcs pour le reglement des

operations commerciales sous-regionales, Le mecanisme special

de financement des importations alimentaires couvrirait egalement

les deficics resultant des operations normales de compensation et

de paiements relatifs aux echanges de products alimentaires intra-

africams ou sous-regionaux, c^. financement pourrait meme etre

etendu a dec articles ntcessaires pour augmenter les disponibilites

alimentaires nationales. L'utilisation des ressources du FMA dans

le cadre dy mecanisme de financement des importations alimenlaires

ppurraLt etre rggie par les regies oa critcres ci-aprSs :

r,

a) Lt pays demandcur doit soufFrir d'unc grave penurie

al imeni-aire et 1- caractere exceptionnel des importations

alirnentaires doit normalcmcnt tenir a des facteurs sur

lesquels ll a:a ?ucun pouvoir; conjugue avec une baisse

trcs nette de ses reserves de devises;

U9/ Voir a ce s,ujeU a lfannexe IV, le detail des divers
accords de financeaent compensatoire du FMI.
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b) La demande d'aide financiere doit etre accompagnee dfun

rapport sur les mesures prises ou envisagees pour ame-

lior-r la-. d^ spon; bilker, aJicentaires nationales, les

reserves, la distribution et la fixation des prix, ainsi

que pour climiner La 3 bar^.eres ccmmerciales et develop-

per I'education en matiere do nutrition;

c) Le montant maximum mis a la disposition d!un pays grace

a ce mecanisme strait determine par das facteurs tels

que la quote-part au FMA, le niveau du developpement

economique, le montant total des ressources reservees

a cette fin et la mesure dans laquelle le pays interesse

a recours a dTautres mecanismes du FMA et aux ressources

- -i-d'autrcs institutions de fmancement Internationales.

C- Fonds speciaux

203. La creation de fonds sp£ciaux a ete proposee pour repondre

aux besoins des pays qui eprouvent des problemes de balance des

paiements dus a des circonstances telles que la secheresse, Id

desertification et autres catastrophes naturelles echappant tota-

lement a leur controle. Meae U communaute fiuaiiciere Internationa

le reconnait ia necessice de ronds speciaux, Le F^ offrirait ainsi

un service tras important a ces membres. La justification des

fonds speciaux ou de 1'octroi d'un traitement special a certains

membres du FMA est evlclente. Le probleme est de rCunir a cette fin

les ressources suffisantes.

204. Pour qu!ils atteignent leurs objectifs, les fonds speciaux

doivent etre alimentes a des conditions extrcment avantageuses;

e'est pourquoi la source principale serait des financenents et des

credits a tres faible interet. Pour commercer, certains pays

africains parmi les plus prosperes serafent pries instamment de

verser des subventions au FMA. Le Nigeria a pris 1Tinitiative

en la matiere en creant le Fonds special du Nigeria d-ns le cadre
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du groupe de la Banque afrxcaxne de developpement: on peut espSrer

que d'autres pays feraient des offres analogues dans le cas des

fonds speciaux du FMA. Avec la reprise de plus en plus soutenue

de 1'economie, davantage de pays afrxcains devraxent etre en mesure

de constxtuer ces fonds et, en outre, on constate de plus en plus

que les pays developpes ne menagent aucun effort pour axder fxnan-

cierement les pays les moms avances 120/.

205 Si les fonds specxaux sont creSs dans ie cadre du FMA, Us

ne seront peut-etre pas en mesure au debut de soutenxr tous les

ajustements necessaxres dans les pays vxses. Cela ne change toute-

fois rxen a leur raison d'etre et, en faxt, les fonds monetaxre

du Tiers Monde ont prevu la creatxon de fonds spScxaux.

206 Les conditxons rSgxssant 1'usage de fonds specxaux seront

bien entendu different de celles qux sont applicables au fonds

de developpement. Premierement, la perxode de remboursement

devraxt etre beaucoup plus courte que le delai de 50 ans accord*

par le FAD de l'IDA, tout en restant suffisammcnt longue pour

permettre un ajustement sans heurts. Deuxxemement, le taux d'xnte-

ret devrait etre beaucoup moms Sieve que celux applxque aux

resources generales du FMA. TroxsxSmement, xl faudraxt xmposer des

criteres en matxere de resultats, certes moins strxcts que ceux

par exemple, sx ] 'on examine la croissance de

depuis iy/j 9 la p^l l uc= y^j

u developpement est en augmentation L

s.n,

n

demieres annees pour

de l!Afrxque.
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qui regissent 1'usage des ressources generales, si l'on veut que

le FMA s'attire la confiance des pays donateurs. Si pauvre que soit

le pays emprunteur, ]'usage dc credits da FMA doit etre US aux

efforts nationaux pour apporter des ameliorations fondamentales,

en particulier en matiere d'approvisionnement alimentaire et en

autres biens et services.

207. Compte tenu des probleroes particuliers de i'Afnque, il

serait indispensable de creer les tonds speciaux le plus tot possi

ble apres la creation da FMA. C'est pourquoi la mise sur pied de

fonds speciaux doit etre prevue dans les statuts du FMA.

D* Mecanismes de financement a moyen et a long terme

203. Bien que le Fonds inonetaire africam ne soit pas une

institution de financment du developperaent au meroe titre que la

Banque africaine de dcvcloppement ou le& banques de development

sous-regionales, il devra tenlr coinptc, dans ses politiques et

procedures en matiere de pretsf de la nScessitS de financement a

long terme decoulant des' programmes d'ajustenent de la balance

des paiements. En effet, les problemes de balance des paiemcmts

qu'eprouvent les pays en developperaent d'Afrique ne tiennent pas

seulement a des dtisequilibrcs conjonctur^ls, mais egaleraent a

des difficultes d'ajustement structurelles qui, commo le prouvc

I1experience ne peuvent etre resolues comme il convient par des

mecanismes d'appui a court terme au titre de la balance des

paiments 121/. De ce fait, il est propose de creer un mecanisme

de financement de la restructuration et de la stabilisation qui

mterviendrait en fonction des besoins. Ce raecanisme s'etendrait

A titre de cooparaison, la facility de financement
elargie du FMI prevoit un remboursement dans les quatre a
douze ans qui suivent chaque achat, ce qui permet de depasser
les tranches normaies de credit pour resoudre les problemes
d ajustement structurel qu,eprouvent les Etats membres.
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sur une periode relativemcnt longue, au cours de laquelle,

espere-t-on, les pays interesses pourraxent proceder a la restruc-

turatxon economxque necessaxre pour corrxger les desequxlxbres

a moyen ou a long terme 122/.

209 Les phases de developpement a moyen et a long terme des

pays africains se caracterxsent par un volume eleve d'importation,

de bxens et de servxces, destines essentxellement a des actxvxtes

generatrxces de revenus. Cette demande provoque des pressxons

d-ordre economxque qux finxssent par se traduxre Par des problemes

de balance des paiements. Par exemple, toute augmentatxon des

xmportations aux fxns de la croxssance qux ne seraxt pas assortxe

d'une augmentation correspondante des exportatxons conduxt xnevx-

tablement a un dgfxcxt des comptes courants. Dans le vocabulaxre

de la macro-economxe, ce defxcit represente un excedent des

investissements par rapport a I'fip-rgne xnterxeure (Scart entre les

xnvestissements et 1'Sp.rgne). En comblant cet Scart, on augmentc

1'endettement exterxeur maxs. faute d'emprunter, les pays verront

leur croissance oconomaque retardce.

210. La prudence exxge que le mScanxsme de restructuratxon soxt

fonde sur trois grandes consideratxons. PremiSrement, les

.ecanxsmes a moyen terme devraxent vxser a fxnancer pendant cxnq

a quxnze ans les defxcits de la balance des paxements Ixes au

developpement, afxn de per.ettre aux pays d'attexndre les objec-

txfs fixes dans leur programme de developpement, ce que, cxen

entendu, le Fonds monetaxre afrxcaxn controleraxt. II xmporte

122/ On trouvera un exemple de la manxere dont le FMI a

Evaluation preliminaire*,

Vol. 18 (decembre 1981? p. 17-21)
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de tenir compte du fait que les ressources du Fonds sont auto-

renouvelables pour definir la duree des prets. On peut s'attendre

a ce que le mecanisme de financement de la restructuration a moyen

terme dgfavonse les biens de consommation dans les comptes courants

en faveur des importations liees a la transformation structured

des secteurs de production et commerciaux.

211. Deuxiemement, les pays qui ont recours aux mecanismes a

moyen terme devraient atteindre certains objectifs de croissance

autonome precises par le Fonds monetaire africam. Les criteres

et mdicateurs des realisations visant a resserrer le lien entre

les programmes financiers et le processus de croissance seraient

concus sur la base d'etudes sur les pays interesses.

212. Troisieinement, il convient d'accorder une attention

particuliere au financement des importations de matieres premieres

et autres produits en provenance de pays africains, car ce serait

un moyen de promouvoir les echanges mtra-africaius de matieres

premieres et d'encourager un developpement industnel fbndg sur

les ressources locales, development qui ne pourra avoir que das

effets benefiques sur la balance des paiements.

213. La duree Jes prets consentis au titre du tnecatiisme de

financenent de la restructuration serait de 15 a 25 ans. Les

conditions ordinaires d'utilisation des ressources du FMA seraient

applicables et les mesures precises a prendre pour realiser

l'ajustement de l'economie seraient les suivantes : serie de

mesures touchant la masse monetaire, les taux d'mteret, le credit

interieur, les deficits budgetaires et en compte courant, ]es

taux de change et les cours des produits de base. A l'appui de le

leur demande d'aide au titre de ce mecamsme, les pays seraient

tenus de presenter un programme d'ajustement et de stabilisation

gtabli en etroite collaboration avec le FMA. Les services finan

ciers a ce titre pourraient etre offerts sous forme de transactions
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globales combinant un service a court terme et un service a moyen

ou a long terme dans le cadre du mecanisme de liaison des

facilites 123/.

214. Les services financiers offerts dans le cadre du mecanisme

de financeroent de la restructuration pourraient etre regis par les

criteres suivants :

a) Toute demande d!aide financiere dans le cadre de ce

mecanisme doit etre accompagnee d'un programme d'ajus-

tement de l'economie et de stabilisation financiere;

b) Les montants maximum seraient precises dans les statuts

et reglements du FMA et seraient adaptes a chaque pays;

c) Dans la mesure ou le programme d'ajustement et de stabi

lisation exige des importations, la priorite sera accor-

dee d!abord aux marches africains, ensuite aux marches

dTautres pays souscripteurs au Fonds monetaire africain;

d) Selon son echeance, le pret accorde au titre de ce

raecanisme peut consister en un accord de confirmation

selon lequel les tirages sont autorises a mesure que

les objectifs economiques sont atteints. Le FMA pre-

senterait des rapports periodiques devaluation au

Conseil d'administration et au Conseil des gouverneurs

pour justifier les decaissements supplementaires.

123/ Cf. le programme de prets a l!ajustement structurel

(PAS)~d^ la Banque mondiale. Voir Wright E. Peter, eWorld Bank
Lending for Stractural Adjustments* dans Finance and Development,

Vol. 17 (septembre 1980).
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215. Les services a aoyen et a long tern* proposes sont fondes
sur certames caracteristiques fondamentales des besoins fan

ciers des pays africains. Etant un continent en development

l'Afrique aura besom pendant longtemps d'importer des biens '

d'investissement et intermediates. C'est une telle situation qui
cree la necessity d'un financement a moyen et a long terme. Des

lors que les importations de biens d'investments et interme

diate* sont directement destinees a des activity economiques

donnant un produit reel plus Sieve, le FMA devrait fournir une
aide financiere.

E- Autres formes d'aide

216. Le FMA peut egalement offrir d'autres formes d'alde finan

cier a ses membres. Par exemple, 1'absence d'acces aux monnaies

africames et leur non-convertibilite dans les operations en compte

courant intra-afneaines ont toujours entrave les echanges intra-

africams et la cooperation monetaire et financiere du continent
L.une des principals formes d'aide que le Fma pourrait fournir

a ses membres serait done de mettre d'autres monnaies africames

a leur disposition aux fins des operations financiers. Ainsi,

un Etat membre pourrait echanger sa propre monnaie centre la '
monnaie d'un autre Etat pour effectuer des paiements dans le cas
d'operations justifiees 124/.

217. Cctte forme d'axde pourrait etre assortie des criteres
suivants :
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a) Un rcexnbre pourraxt acheter la aonnaxe d'un autre membre

a condition de fournir la preuve q^l a reellement

besom dc cetu mormaxc pour ».s uperat_on. courages

et que cet achat de devise. n'Spuisora pas les avoirs

du Fonds en monnaie do ce pays au point de comprosettre

les proves tonctions du Fonds.

b) Un pays peut egaleaent acheter les monta^s en sa propre

raonnaxe detenus par le FtlA qux depassent la quote-part

statutaire;

c) Le Fonds monetaxre afrxcaxn peut envxsager de, garantxr

des prSts de tiers a ses nembres, a condition que les-

dxts prets visent directement des ajustements mor^taires

ou de la balance des paiements.

218 L'inclusion de monna.es nationales .on convertibles dans

les souscr.pt.ons des Etat. menhre- au FMA construe une question

importante. Bien ,ue la plupart des .onnaxes afr.caxnes soxent

non convertxblcs, le FMA innoverait en utilxsant plexneuent ce.

contrxbutions, De tels avoxrs pcurraient Stre porteurs d xnterets

au profxt du Fond, et Pourraieat servxr a f^naoccr les operatxons

xntra-africaxnes, ce qui contribuerait dans une large mesure a

promouvo.r 1'intSgration gconn-nique et monetaxre de i'Afr^que.

Toutefoxs, ces efforts pourraient Stre reduxts a neant ax les

meffibreS ne s'engaSeaxent Pas de -niere xxxevocablc aupres du

FMA a autorxser 1'emplox de leurs monnaxes respectxves pour de,

achats effects en Afrxque faute de quox le FMA au.axt I faxre

face au-x n,emes proble.es quo la BAD, la BID et le Fonds monetaxre

arabe, qux eprouvent des dxffxcultes a utilxser leurs ,onna,es .on

convertibles.

219 Sx 1'oa veut que le FMA benefxcxe de 1'appux d'autres

xns^tutions non regxonales, son r61c devraxt venir co-pl^ter celux

d-xnstxtutxons analogues. 11 e.t xndxspensable que i'on co.sxcere
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que le Fonds s'occupe des besoins propres a l'Afnque. C'est

dans cet esprit qu'ont ete concues certaines des fonctions

operationnelles du FMA presentees dans ce chapitre.

F- Taux drinteret3 frais bancaires et reserves

220. Depuis quelques annees, la question des taux d'interet et

des frais bancaires preoccupe particulierement l!Afrique. Ls FMA

pourrait fourmr des services consultatifs a ses membres a ce sujet,

Le niveau des taux d'interet pratiques par le FMA influencerait

manifestement le niveau de ses fonds. Le taux d'interet applique

aux placements sera determine par les marches lnternationaux et

peut etre considers comme etant independant du FMA. Par ailleurs,

le taux d'interet applique aux credits preleves sur des fonds

empruntes est egalement fonction de depenses fixees a l'exteneur.

Toutefois, les dirigeants du FMA seraient en mesure d'mfluer sur

le niveau des frais bancaires exiges au titre des credits. Us

pourraient egalement appliquer des taux d'interets mferieurs au

cout des fonds empruntes en combinant ces fonds avec ses propres

fonds, a condition qufune telle politique ne presente aucun risque.

Quant aux credits preleves sur les ressources propres du FMA, il

reviendrait a" la direction du FMA de fixer le taux d'lntSret a

prelever. Si le FMA fonctionne comme une entreprise commerciale9

ce taux devra etre fonde sur ceux des marches financiers 125/.

221. Cette methode se justifie par le fait que les contributions

des membres du FMA constituent des reserves de devises bloquees qui

ne peuvent etre placfies dans d?autres instruments remunerateurs.

_125/ Dans le cas du Fonds monetaire arabes par exemple, le
taux applique aux prets est lo LIBOR augmente de 0,5 p. 100,

tandis que, dans le cas du Fonds de stabilisation monitaire'de
1 amerique centrale, le taux preteur est de 1 p. 100 inferieur
aux taux de base en vigueur sur la place de New York.
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La facon la plus rentable dTutiliser ces fonds serait de les

preter au taux d'interet du marche (c'est-a-dire leur coGt

d'opportunite) au lieu d'un taux d'interet bonifiS, cette methode

garantissant presque a coup sur une rentabilite elevee pour le

Fonds. Le Fonds raonetaire arabe et le Fonds He stabilisation

monetaire de 1?Araenque centrale ont utilise ces benefices pour

augmenter les quotes-parts de leurs membres a une epoque ou ll

leur aurait ete tres difficile d'accroitre leurs apports.

222. Au cas ou les Etfetc membres decideraient que le taux

d!mteret applique au credit consenti par le~FMA serait inferieur

au taux du marche (cornme c'est le cas au FMI, dans le ^ysteme

monetaire europeen et au Fonds monStaire arabe), le taux de base

pourrait se situer entre les taux moycns du FMI et un taux commer

cial tel que le taux mter-bancaire moyen des eurodollars a

Londres (LIBOR). La raison pour laquelle on appliquerait des taux

d'interet bonifies est que les taux commerciaux alourdiraient le

service de la dette des Etats membres. Cette methode parait realiste

dans une region ou certains pays membres sont suffisamment develop-

pes pour pouvoir subsidier dTautres pays et augmenter leurs contri

butions en fonction des besoms, Toutefois, dans le cas de TAfri-

que, ou la quasi-totalite des pays sont pauvres, souffrent d'un

deficit chromque de leur coraptes courants et sont tributaires de

lfexterieur pour leur developpement, on vditJdifficilement d'ou

pourrait provenir les ressources uecessaires aux subventions. Si,

comme on peut s!y attendre, on estime que les pays les moms avan-

ces doivent payer des taux bonifies, un. mecanisme special finance

par les pays developpes devrait etre mis sur pied.

223. II est indispensable de souligner ici que la credibility

fmanciere sur le plan international du FMA sera tre"s largement

tributaire de sa rentabilite et de la facon dont il utilise ses

benefices. C'est pourquoi, quel que soit le taux d'interet applique

aux credits du FMA5 il devra produire des benefices eleves, surtout

au cours des premieres annees, de facon que le Fonds puisse con-

stituer des reserves et augmenter le plus rapidement possible les
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contributions a son capital. Lorsqu'un fonds .onetaire co^nce

fonctxonner avec un capital .odeste (ce qui sera vr.Wl.ble.ent
le cas du FMA) xl doit constituer des reserves le plus rapidefflent

ossxble afxn d'accroxtre son degre de solvability estimg. A cett.

fa. une solutxon efficace serait que le Fonds preleve un taux
proche du taux coaxial sur les credits qu'xl accorde a ses

ombres sur ses propres fonds. Une fois que le capital et la

solvabxlite du Fonds auront attest un nxveau suffisant, on pourra
engager la question d'un taux d'interet bonifxe, encore que

— dans ce cas, il se.blerait plus approprie d'etablir un f^nds
specxal pour les credits assortis de taux bonifies. La solution des

taux pratxques sur le n,arche se.ble devoir s'imposer si la bai.se

actuelle des disponibilites offertes a des conditions avantageuses
devait se maintenir 126/.

224. Les re8ponsableS du FMA devraient pouvoir arreter le taux
d interet a appliquer aux credits octroyes afin de garantir le

nxveau de revenu vise et le taux voulu d'accunmlation de reserves

L ob.ectif en .atiSxe de revenu devrait etre tel que les

du Fonds depassent toujours ces dgpenses.

225. Jusqu'il jr. peu, le FMI enregistrait des pertes en

assortissant ses credits de taux d'intg.et insuffxsants pour

couvrir le cout de ses operations. II a r.exa.ine sa polxtique en

1981. si le FMI, appuye par la plupart des pays develops, a du

reduxre ses subventions, il eSt dxfficxle d'^aginer cogent le

FMA pourrait fonctionner avec des taux d'interet bonifxes
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G. Resume

226. Le Fonds monetaire africam devant desservir une region

essentiellement sous-developpee, les cnteres., politiques et

modalitSs de credit proposes dans le present chapitre tiennent

compte des problemes et besoms des pays africams en matiere

de developpement. Le Fonds serait concu de fagon a repondre

a ces besoms tout en exigeant des pnncipes de gestion monetaire

et financier rationnels et reconnus sur le plan international.

Pour l'essentiel, les conditions dont seraient assortis tous les

credits et autres services financiers du FMA seraient les

suivantes : a) le pays mteresse doit avoir reellement besom

d'une aide au titre de la balance des paiements; b) il doit etre

membre du FMA depuis six mois au moins avant de solliciter

cette aide; et c) il ne doit pas etre en retard de paiement en

ce qui concerne ses souscriptions au Fonds. Chaque forme de

financement serait assortie a d'autres conditions en fonction

du type de service fourni.
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CHAFITRE V

STRUCTURE DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN

227. Le Fonds monetaire africam s'occupera de politiques economiques

et monetairesau niveau regional ainsi que de programs d'aDustement

de la balance des paiements de ses membres. A ce titre, il valorises

la restructuration et la stabilisation de l'economie nationale et

fournira les fonds necessaires a cette fin. II doit etre dote de

1'infrastructure et du mecamsme de gestion necessaires a 1'execution
de ces fonctions.

228. Les attributions du FMA seront de trois ordres :

a) Fonctions de direction;

b) Fonctions de reglementation;

c) Fonctions consultatives.

229. Les fonctions de direction consistent a appliquer les criteres

et politiques en matiere de prets et a aider les Etats membres a

resoudre leurs problemes financiers et monetairos. Les fonctions do

reglementation consistent A mfluancer les politiques financiers et

monetaires des membres et a imposer des restrictions ou des sanctions

aux nembres qui n'appliqueraient pas 1'Accord portant creation du

Fonds. Ces fonctions peuvent egalement consister a s'occuper de

questions telles que les fluctuations des taux de change, en parti-

culier si ces fluctuations risquent de porter attemte aux droits et

privileges des membres. Dans le cadre de ses fonctions consultatives,

le Fonds consultera et conseillera les Etats membres au sujet des

modalites a adopter en vue de la realisation de ses ob3ectifs ainsi

que de Involution de la situation monetaire et fmanciere inteneure.

230. Lgs organes et responsables du FMA seront les suivants :

a) Un conseil des gouverneurs;

b) Un conseil d'administration;



- 139 -

c) on oxrecteur general et un Dxrecteur general ad3oint,

d) Un secretariat.

Lo ^ peut ^le-nent creer les co^tes specxa^s ^

necessaxres. Cos fronts organes et ros^es so.

docrits ci-apres :

A. LG Conseil_des_aouverneurs

211 L. Consexl aos gouverneurs sera 1'autorxte suprene da Fonds

mOnetaxre afrxcaxn. -s .es pouvo^s ,u ^S »^a^
Seront d6voXus au Consexl aes.go^emourB, ^ f«era la polxtxquo

g4n.rale du Fonds et on surve.llera los act.v.tos, en .at.ere de

pOlltlqUes cr^uste^ent et de pr8ts, en dd.eguant a.a dxrect^n

qeneraxc dcs operation, aux autras organs du Ponds. En tant

^■autorxtfi supreno du Ponds .oneta.r. afrxcaxr,, le

Lverneurs sera co.pose de porsonnos possfiOant le plus haut de,«
; de co^tence et d'oxpSrxonce en MtU» monetaxre et

oue Etat mc^re des.gnera un gouverneur et un gou-

ot le gou.orucur Cz la Ban.uc contrale. Los ne^r.s du onse.l d,s
qOu.crlurs „ s^ra.nt Pa. no^s pour ,n .anaat de du.ee deter.,nee

mals restera.ent on fonct.on .usgu'a c. ^ -ur~J- ^_
d£sxgn£«. !** Pouvoixs du consexl d« oouverneurs, qu, seront prec,

ses dans los struts du Fonds, seraxent les sUivanta :

a) rlxPr la poUt.que oenerale du Fonds monetaxre afrxeain

, at vexller a co que lo. ob^ect.fs et fonctxons 4nonces

dans sss Statuts soient respectis;

b) Delcguer aux Adminxstrateurs tou. ses pouvoirs, a

lgexception des pouvoirs;

1} de no^er lo D.recteur general et le Dxrecteur

gentlrdl adjoint;

ll5 J'amcnder n>odxf,or ou xnterpreter les Statuts;

t -p,^v t-. c=i-ructure financiere
dc dkominer ou de modifier la structure

du Fonds nonptaire africain;
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^__ _ ... wuuan. couo iunua &peciaux ou d'en assurer

la qestion;

v) de fixer, de reviser ou de repartir les souscriptions et les

quotes-parts;

vi) d'admettre ou d'expulser des menbres, ou de determiner les

conditions d'admission de nouveaux membres ou d'expulsion

de membres;

vi!) de determiner ia repartition du revenu net du Fonds monetaire

afncam ou de toutes autres reserves detenues pour le corapte

de ses membres;

viii) de fixer la remuneration des administrateurs, des suppleants,

du Directeur general et du Directeur general adjoint, et

d'approuver le b.re^ x ~ - ~ - ,^n^ du _nerannnpl du

secretariat;

ix) do fixer la pante de la monnaao de ses membres;

x) de conclure des accords de cooperation avec toute autre orga

nisation, africame ou noxi .fricame, sauf dans 1'execution

des taches particul-.ei-es ou dan3 i 'oxercice des fonctions

purement admimstratives qui lui sont confiees;

c) Adopter son rcgj.ement interieur.

232. Le Conseil «fes gouvemeurs tient normalement une assemblee annuel-

le consacree notamment a l'examaa du rapport du Conseil d'administra

tion et a 1'elaboration de la politique du Fonds. Le Directeur general

peut convoguer des reunions extraordinaires du Conseil des gouvemeurs

a la denande de membres reprcscntant au rr.oins un tiers des voix attriiuees

aux Etats membres. Le quorum, pour toute assemblee du Conseil des

gouverneurs., est construe par une ma^onte du nombre total des gouver-

neurs representant au moms les deux tiers des voix attnbuees aux

Etats membres. chaque gouverneur peut faxre usage du nombre maximum

de voix attributes a son pays par les Statuts du Fonds. Bien entendu,

les suppleants ne peuvent voter s, ler ^ouverneurs sont presents.
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233. Les gouverneurs et Jeurs suppleants no recoivent aucune

retribution du Fonds monetaire africam, mais le Fonds peut les

defrayer des depenses raisonnables qu'ils encourent pour assistcr

aux assemblies annuclles ou a toutc reunion extraordinaire convo-

quee en application des Statuts.

B. Conseil ^administration

234. Les membres du Conseil d'administration sont nommes par le

Conseil des gouverneurs, conformement aux Statuts. II est propose

qu'il n'y ait pas plus de 12 administrators ex. 12 administratcurs

suppleants. Etant donne que la souscription au capital du Fonds

serait ouverte a la participation etrangere; ll est propose que

deux admimstrateurs soient des non-Afncains, le rests des sieges

etant reserves a 1 Afnque. Les admmistrateurs sont elus pour

trois ans et les suppleants, dont le mandat est de Ja mene duree,

sont automatiquement eligibles au postc dfadministrateur a I1expi

ration du mandat de celui-ci.

235. Le mode d'election des admimstrateurs ct de leurs suppleants

sera determine par le Conseil des gouverneurs, mais il est propose

que les elections soient fondees sur la formula utilises par le

Groupe de la Banque africaine de developpement et acceptee par les

pays africains. Cette formule cst presentee a la section F du

present chapitre.

236. Les attributions du Coneeil dcadministration seront les

suivantes -

a) Le Conseil d'administration est en session permanente au

siege du Fonds monetaire africain pour s'acquitter de ses

fonctions et exercer les pouvoirs qui lui sont confies

par le Conseil <?es gouverneurs, et se reunit aussi souvent

qu'il ost necessaire;
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b) II mettra en pratique les politiques generales et

poursuivra les objectifs du Fonds en exer9ant les

pouvoirs qui lui sont conferes par les Statuts;

c) Conformement aux directives ginerales du Conseil des

gouverneurs, ll prendra des decisions relatives aux

programmes de restructuration ot de stabilisation de

l'economie, a la fourniture de credits et a 1'octroi

de garanties, aux emprunts contracted par le Fonds,

aux taux d'interet et au montant des prets, aux

demandes de financement au titre do divers mecanismes

et, on general, aux services financiers du Fonds.

237. Le Conseil d1administration peut confier certaines de ses

fonctions a des comites et groupos de travail crees a cet effet

et qui peuvent etre composes de membres du Conseil et de toutes

autres personnes competentes. II adopte son propre reglement

interieur. Le quorum et la procedure de vote eont analogues a

ceux du Conseil des gouverneurs. Chaque adminxstratour dispose de

toutes les voix qui lui sont attributeso

C.

238. Le Directeur general et le Directeur general ad}oint sont

nommes pour cinq ans par le Conseil des gouverneurs et sont reeli-

gibles. Ils ne peuvent avoir la qualite de gouverneur; d'admmis-

trateur ou de suppleant. Le Directeur general doit posseder le plus

haut degre d1aptitude, de competence technique et d'experience dans

le domame monetaire et financiei. II ^.resido le Conseil d'adminis

tration et assiste aux assemblies annuelles du Conseil des gouverneurs.

II est le Chef du secretariat du FMA.
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239. Les attributions du Directeur genera] sont les suivantes s

a) Gerer les affaires courantes du FMA et diriger et

superviser le personnel technique?

b) Presider toutes les reunions du Conseil d1administration;

c) Nommer ou revoquer, sous le controls global du Conseil

d1administration, tous les fonctionnaires de 1'organisa

tion;

d) Convoquer et organiser les assemblies annuelles et les

reunions extraordmaires du Conseil des gouverneurs;

e) S'acquittar de toute autre tache qui pourrait lui etre

confiee par le Conseil d'administration ou le Conseil des

gouverneurs.

D. Comites specialises du Fonds_mon6taire_africain

240. Lorsque la situation 1'exige, le Conseil des gouverneurs pout

creer un ou plusieurs comites, permanents ou speciaux, charges de

questions particulieres. La creation de tout comite doit etre

^ustifiee par la nature des problernes a resoudre. L1experience de

la Banque mondiale et du FMI montre que ces comites sont indispen

sables.

E. Composition et_controle_du_Fonds_^ionetaire_africain

241. En tant qu1institution financiere africame, le Fonds monetaxre

africain sera la propriete des pays mombres africams et sera controle

par ceux-ci. Tous les Etats membres de IsOrganisation de 1'unite

africaine peuvent etre membres du FMA, a condition de signer ou do

ratifier les Statuts du FMA et d'adherer a ceux-ci.
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242. au cours de la ^ Qroupe lntergouvernementai

d'experts des rcxnxsteres dos finances et d,s banquos contrales, xl

a ete decide que la qualxte de membres du futur Fonds monetaxre

afrxcaxn devaxt etre reservee aux pays afrxcaxns et que tons les

Pays afrxcaxns metres de la Banque afrxcaxne de devoloppement

devaxent Stre encourages a devenxr membres du Fonds monetaire
africaxn 127/. u semblerait ^^^ ^.^ ^ ^^

souplesse en ce ^ concerne la propriet6j ^ ^^ ^^ ^^ ^

Ponds mOnetalre afrxcax, une xnstxtutxon vxable qux txenne ccpte

^ la sxtuation .onetaxre et fxna.cxere actuelle do 1'Afrxque, de
la necessxte d'appuyer la balance des palements des pays &fricains

axnsx que du caractere interdependant des relations monetaxres et

fxnancieres xnternatxonalos 12_8/. cette qucs.xon est exa.xnee plus

en detaxl au cnapxtre VI. Sx 1'on decxdaxt qu-une partxcxpatxon

exterxeure est souhaxtable, le caractere afrxcaxn du FMA pourraxt

t la

Etat souveram

obligations ^x
du PMI verse^ne quo
ainsi que sa part^e
deterrnxne egalenlfl

les avoirs en or et en dollars

bxlxte des exportatxons axnsx'oue
national. Le Oonsoil dUT
fois tous les

Parts et d^^lViSSSt
sorait organise selon nn, J"bce™ent
lament du'poxn" de vue de " "
necessity dc consorver le

membre du FMI

q membre
sa ^scrxption au Fonds

le «venu national
^ lmP°raatl°^, la varxa-

^ exP°rtatxons-revenu
FMI est tenu' a^ moms une

necessaires. Le FMA

^Posxtxon et de la



etre maintenu par une participation majoritaire au capital et une

representation majoritaire au Conseil des gouverneurs, au Conseil

d'administration et au secretariat 129/. II est propose que les

tnembres africains detiennent les deux tiers du capital social du

FMA, les membres non africains en detenant le dernier tiers. Les

Africains pourraient ainsi contr61er le Fonds monetaire afncain.

243. Chaque pays africain devrait envisager de designer sa

banque centrale ou une autre institution monetaire pour acquenr

pour son compte des parts sociales d'un montant a convenir (voir

chapitre III) et assurer la liaison avec le FMA. Les gouvernements

pourraient inflechir la politique du FMA par 1'intermSdiaire de ,

leurs ministres des finances ou des gouverneurs de leurs banques

centrales agissant en qualite de membres du Conseil des gouverneurs,

Compte tenu de la nature des operations commerciales et de la

necessite d'assurer l'efficacite du FMA, 1'experience montre que

les gouvernements seraient bien avises de traiter avec le FMA

par 1? intermediate de leurs banques centrales.

F. Vote

244. II est propose que les voix attribuees a cahque membre

du FMA soient fonction de la part du capital social qui lui est

attribuee conformement a une formule convenue. Lorsqu'il a examine,

a sa premiere reunion, la question du droit de vote, le Groupe

intergouvememental d'expejrts a decide d'adopter un compromis entre

la formule «un pays, une voix» et 1'attribution des voix en

fonction des souscnptions ou quotes-parts des membres. Cette

formule de compromis est analogue a celle utiUsee par la Banque

africaine de developpernent (voir annexe VII) . Selon cette

129/ L'experience du Groupe de la Banque africaine de
development a cet egard peut servir de reference.
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un nombre de voix uniforme

ajoute

sont attributes

une voix par action

est attribue a

detenue. Ainsi

uniformement, un membre detenant :

chaque membre,

9 si 625 voix

100 actions aurait 625 + 100 = 725 voix;

500 actions aurait 625 + 500 = 1125 voix;

2000 actions aurait 625 + 2000 = 2625 voix.

(une action = 10 000 unites de compte = 10 000 dollars des

Etats-Ums)

245. Si cette formule semble a premiere vue une solution de

compromis, les differences dans le nombre de voix sont finalement

determinees par le nombre d!actions detenues par chaque pays. Si

cette formule est jugee acceptable, les voix de chaque pays

devraient etre etablies compte tenu du capital social initial

convenu; la participation d1institutions etrangeres devrait etre

envisagee avec beaucoup de circonspection afm de sauvegarder

l'independance du FMA. Toutefois9 si la participation etrangere

ne depasse pas un tiers des souscriptions au capital du FMA9 les

pays membres africams seraient toujours assures de detenir la

majorite des voix et, partant? les renes du FMA.

G. Le secretariat du Fond monetaire africain

246. La structure optimale du secretariat du Fonds monetaire

africain n'est pas facile a determiner. En regie generales on

cree au depart un noyau que l'on etoffe a mesure que les operations

se developpent. Vu l'urgence des problemes africams, la structure

du FMA doit toutefois lui permettre d'executer au plus tot un

certain nonbre de taches fondamentales. Au fur et a mesure que

ses activites se developperont, la necessite de recruter du

personnel supplementaire sera examinee periodiquement5 comme

c!est generalement 1!usage.

247. II est propose de creer dans un premier temps, en plus

du cabinet du Directeur general, cinq departements. La compo

sition du secretariat serait ainsi la suivante ;
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a) Cabinet du Directeur general;

b) Departement de I1administration et des services

de conference;

c) Departement du credit9 des finances et de la tresorerie;

d) Departement des politiques5 de la planification et des

programmes;

e) Departement de la recherche et des statistiques;

f) Departement de Vassistance technique, de la cooperation

et de la mise en valeur des ressources humaines.

248. On trouvera a la fin du present chapitre l!orgamgramme

propose pour le secretariat.

1. Cabinet du Directeur general

249. Le cabinet du Directeur general sera compose du Directeur

general, du Directeur general adjoint9 de conseillers spgciaux et

d'un service juridique. La designation de conseillers speciaux

sera fonction des besoins; le service juridique constituera une

entite permanente dirigee par un chef de section et non par un

directeur, et sera charge entre autres de 1'elargissement de la

composition du FMA et des traites.

2. Departement de 1!administration et des services.de conference

250. Ce departement sera charge de 1'administration et comprendra

des sections chargees du personnel, du budget de fonctionnement et

des finances du Fonds des services generaux, des services de confe

rence et de la security, II assurera les services suivants ;

imprimerie et publication, gestion des batiments, deplacements,

recrutement, achats et fournitures, materiel et fournitures de

bureau.
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3. Departement du credit, des finances et de la tresorerie

251. Ce departement sera charge des programmes de prets et de

credit du FMA, des mecanismes d'aide a court terme au titre de la

balance des paiements, ainsi que des prets a moyen et a long terme,

II remplira les fonctions de tresorier du FMA et sera charge de

recueillir et de gerer les ressources financieres du Fonds. II

suivra egaleraent tous les mouvements de tresorerie du FMA ainsi

que les operations des differents mecanismes.

4' Departement des politiques, de la planification et des

programmes

252. Ce departement aura pour fonction de definir la politique

generale du FMA, d'analyser la situation Sconomique, monetaire et

fmanciere des Etats membres, de suivre les programmes de stabili

sation et de restructuration de l'economie, d'Svaluer l'efficacite

des programmes d'appui au titre de la balance des paiements et des

politiques budgetaires et monetaires, et de superviser l'harmom-

sation des reglementations en matiere de change. II sera egalement

charge des programmes lies aux monnaies et notamment de la

creation et de 1'utilisation d'une unite de compte commune.

5' Departement de la recherche et des statistiques

253. Ce departement sera charge de toutes les activites de re

cherche du FMA; collecte, evaluation et diffusion de statistiques

monetaires et commerciales et de donnees relatives a la balance .

des paiements, execution d'enquetes financieres et economiques

et etablissement des rapports annuels. II sera egalement charge

de la bibliotheque et de la mise sur pied de liaisons informatisees

avec le Systeme panafricain de documentation et d'informatique

(PADIS) de la Commission economique pour l'Afrique.
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et de la mise en valeur des ressources humaines

254. Ce departeraent centralisera toutes les activates d'assis-

tance technique du FMA. II veillera a ce qu'il soit donne suite,

dans les raeilleurs delais5 aux demandes d?assistance dans tous

les aspects des politiques monetaircs financieres et budgetaires

adoptees par les Etats membres. En outre, ll aidera les Etats

membres a ameliorer les competences techniques et administrates

dans le domaine monetaire et financier et a mettre sur pied des

programmes de formation dans ce domaine. II favorisera la

cooperation avec les autros organisations Internationales, notam-

ment en ce qui concerne 1 Execution des programmes du FMA, et

encouragera la cooperation rnonetaire et fmanciere regionale et

sous-regionale.

255. Chacun de ces dCpartenontc dcvrcit etre dirige par un

directeur hautement qualifie et experiirente. Les chefs de section

devraient egaleaent etre des specinlistes. Les definitions

d'emploi des differents fonctionnaires seraient Stabiles ulterieu-

rement. Le Directeur executif peut dissoudre les dcpartements

ou sections existants ou, le cas echesnt9 en craer de nouveaux

afm de permectru .u. .oru'j aionetaire arricain de s^acquitter de

son mandat. La creation de toute nouvelle structure devrait

recueillir l'agrement du Consei] des gouverneurs.

H. Resume

256. L7orgamgramme d'une institution est important pour son

bon fonctionnement. C!est pourquoi on a pns soin de doter le

FMA des structures qui lui sont nScessaires pour realiser ses

objectifs. II est aussi propose que le FMA comprenne :

a) un Conseil des gouverneurs qui serait son autorite

supreme;



- 150 -

b) un Conseil d'administration charge des affaires

courantes;

c) un Directeur general et un Directeur general adjoint;

d) un secretariat.

Les fonctions proposees pour ces difierents organes sont fondes

sur l'experience d1institutions analogues, et autres.

II est propose que le Conseil dTadministration soxt compose au

total de 12 administrateurs, dont 2 pourraient etre non afncains.

Le secretariat devrait compter au moins 5 departements en plus du

cabinet du Directeur general ; un departement de 1Tadministration

et des services des conferences, un depaitement du credit9 des

finances et de la tresorerie; un departernent des politiques5 de

la planification et des programmes\ un departement de la recherche

et des statistiques et un d^pai cement, ae I'dSbi&tance technique9

de la cooperation et de la mise en valeur des ressources humaines.

257, La FMA doit etre controle &t gere par des Africams qui

doivent egalement en etre proprietaires. Compte tenu de l'gtat

actuel des relations monetaires et fmancieres? 'es pays africains

devraient toutefois envisager d'ouvrir le FMA a des participants

exterieurs, et ce, dans des conditions clairement definies, afin

de sauvegarder 1'autonomie regionale; le systerae devrait, de ce

fait, etre congu de maniere a empecher que des elements exterieurs

n'exercent une influence abusive &ur le Fonds.
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CHAPITRE VI

VIABILITE DU FONDS MONETArRE AFRICAIN SUR LES PLANS

FINANCIER ET INSTITUTIONNEL

258. la question de la viabilite du FMA en tant qu'institution

monetaxre et financier est preoccupante depuis trois ou quatre ans

II *st generalement adiras que, pour etre efficace, le FMA doxf

disposer de ressources sufflsantes pour effectuer ses operations;

cet aspect a ete examine au chapltre III. La viabilite du FMA a

ete egale.ent traitee indirectement dans les sections consacrees

aux problemes economiques et financiers des pays afrxcains et a la

ratification de la creation du Fonds nonetaire afriCain. Le present

chapitre examine la viabilite du FMA, compte tenu de ses ressources

financieres, de ses polities et procedures en matiere de credit
et de sa structure orgamsationnelle.

259. A cet egard, on peut parler de viabilite financiere, operation-

nalle. institutionnelle et pontxque. Dans la presente etude, on

n'examine en detail gue la viabilite du FMA sur les plans financier

et institutionnel. Le capita! social initial, le montant libere, la

methode i adopter pour la repartition des souscriptlOns entre les

Etats membres africains et 1'echeance sont autant de questions gul

ont trait i la viabilite du fma. a cet egard, la capacite du Fonds

de mobiliser des ressources supple.entaires et sa structure organisa-
tionnelle et ses Rhodes de gestion sont egale^ent i^portants.

260. La question qui se pose 1Ci n'est pas tant de savoir s'il faut
ou non creer un fonds n^netaire afriCain .. cette declslon ayanfc

ete p

ette declslon ayanfc

ete prise par les Chefs d'Etat et de gouvernement de 1'OUA - que

^'assurer le succes du FMA. On no saurait done trop souligner que

la viabilite du FMA depend de la volonte des Etats membres. n est

-dispensable quo les Etats metres fa.sant preuve de volonte polltl

que et versent 1'integrality de leurs souscriptions on te.ps voulu
Quant au FMfl, u est appel, . g,rer ratlonneliement les ressources

mises a sa disposition. Ceia signafie que le Directeur, son ad.oint
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et les membres du secretariat doivent etre choisis sur la base de

leur competence et de leur experience, abstraction faite de conside

rations politiques. La viabilite du FMA dependra essentiellement

de la confiance et de 1'appui dont cette institution pourrait 3ouir

en dehors de 1'Afnque. Si, aax yeux des cr.anciers mternationaux,

la gestion du FMA est fondee sur des orincipes economies .udicieux,

il lui sera accorde tout 1'appui necessaire ce qui garantira la

viabilite du FMA. Un autre element important est la nature et

1'intensite des relations de cooperation avec les autres institutions.

Cet aspect est examine au chapitre VII.

A. Viabilite_financiere_de_FMA

X) Souscriptions_des_Etats_membres

261. Les options concernant le capital social initial du FMA ont ete

examinees au chapitre III 'et il a ete propose un calendner des

versements a affectuer par les Etats metres II a ete egalement

propose dWrir la souscnption a la participation cxteneure, les

operations de credit ne devant pas co^encer (elles n'auraient de

toute facon qu'une faible incidence) avant que le FMA ne dispose

d-un montant de depart de 1 milliard de dollars. Etant donne que

les Etats membres nsquent de renter la participation e*t6neure et

que les resources exteneures nsquent da se reveler difficiles a

obtenir, notanment pendant les premieres annees, les calculs effectues

dans la presente section sont tous fondes sur les contributions dos

Etats membres africains. On peut done dire que ces chiffres illus-

trent la viabilite d'un fonds monetaire r6gional tout a fait

autonome, que les pays africains soilicitent ou non des apports

exterieurs.

262. 13 ressort de ces donnees que, theonquement, le FMA pourrait

fonctionner avec un capital dispomble de 444 millions de dollars

seuletrent; il n'en demeure pas moms qu'une institution aux moyens

si modestes n'aurait, compte tenu des enormes problemes que connait
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l'Afrique, qu'une portee pratique extremement linutee, et n'insP1rant

guere confianco aux milieux financiers mternationaux. Les tableaux

ci-apres comportent un etat detaille concernant le capital libere par

les Etats membres africams, et ce, dans le cas ou l'on fixe le

capital social a 3 milliards de dollars ou a 2 milliards de dollars

sans participation exteneure, et si deux tiers, la moitie ou le

tiers du capital souscrit est appele. Si la souscription exteneure

au capital social de 3 milliards de dollars represente le tiers, les

flux de cpaitaux et la position financiers serort ceux qui figurent

au tableau 20. Ces chiffres s'appliqueraient egalement au cas ou lo

capital social initial serait fixe a 2 milliards de dollars sans

participation exteneure.

Tableau 19 :

(en millions de dollars)

i) Si les deux tiers du

capital sont liberes,

25 p. 100 sont payables

Ja premiere annee et lo

solde est payable a

raison de 18,75 p. 100
par an

Montant cumulatif

ii) Si la moitic du capital
est libereG, 35 p. ]00

sont payables la premiere

annee et le solde est

payable a raison de

16,25 p. 100 par an

Montant cumulatif

iii) Si le tiers du capital

est libere, 40 p. 100

sont payables la pre

miere annee et le solde

est payable a raison de

15 p. 100 par an

Montant cumulatif

1989 1990 1991 1982 Total

500 375

P75

375

1250

375

1625

375

2000

2000

524 244

768

244

1012

244

1256

244

1500

1500

400 150 150 150 150

550 750 850 1000

1000
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Tableau 20- Vers^cnt_dfcS_souscri^ions_au_caFital_de_3_milliards

de dollars nvec_partic^pation_ext8rieurGj^un_tiers

7

pation extoneurc ,_3 ~38-1992

{en millions do dollars)

1988 1989 1990 3 991 1982 Total

i) Si les deux tiers du

capital sont lib^res,

25 p- 100 sont psyablGS

la premiere annec fit le

soldo est payable a

raison de 18,75 p. 100 ^ ^ ^

par an jJJ *"

Montant cumulatif - 5S3 P33 1033

n) Si la moii-ie du capital

ost libcxoe, 35 p. 100

sont payablos la pre

miere anm'c el lo solde

^r:rdo 3s0
Montant cumulatif - 512 675 837 1000

in) Si 3e tiers du capital

est libere, 40 p. 100

sont parables la pre-

miero annee et le solde

est payable a raison de ^

IS p 10C par an 'b' xuu xu

Montant cumulatxf - 367 467 ^567 667

263. Le versement annuel des souscriptions au capital social initial

de 2 milliards de dollars dont le tiers est souscrit par des sousenp-

teurs'exteneur.. et le. position financiore qai en resulte pour le

Fonds monetaire africain, figurent au tableau 21 ci-dessous.



Ibb

_aEi- de

s_de_dollars_avec_eartic±EatxonB_ext
1988-1982

(en millions de dollars)

1988 1989 1990 1991 1992 Total

i) Si les deux tiers du

capital sont liberes,

25 p. 100 sont payables

la premiere annee et 1g

solde est payable a

raison de 18;75 p.100

Par an 221 167 167 167 167 889
Montant cumulatif 388 555 ?22 8Q9

Si la moitie du capital

ix) est liboreo, 35 p. 100

sont payables la premiere

annee et le solde est

payable a raison de 16,24

Par ^ 233 108;5 108,5 108,5 108,5 667
Montant cumulatif 341f5 45Q 558j5 ^

xxx) Si lc tiers du capital est

Ixbere, <J0 p, 100 sont

payables la premiere annee

et le solde 2st payable a

raiscn de 15 p. 100 par an 178 66,5 66,5 66,5 66,5 444

244,5

264. Les operations effectuees par le FMA dans le cadre de ses obaect

sc traduxront par des entrees de llquidltes. One bonne part.e de ces

ressources prov.endra des xnterets sur les pr.ts octroyes au txtre de

1'appu! a la balance des paie^ents et des programmes de restructuration
de I'economie. Le tableau 22 comporte des projections dotaUlees des

entrees et des sorties de capxtaux au cours des c.nq premieres annees.

sx le capital Ubere pendant cette meme penode s'elevc a 1 milliard

de dollars. On verra que, au bout do 1, ci.nguieme annee, le FMA sera

a «e d'effectuer des operations do credit d un montant de 370 millions

de dollars au moms. Les chiffres concernant les entrees de Uquidites

et les avoirs Ixquxdos nets no portent pas sur le revenu provenant

d'operations de credit, cet aspect etant examines plus loin.
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Tableau 22: Pronections concernant_l^engagement_de_pret±_les

versements et la marge brute d^autofinancement_dans

le cas ou le capital libere est_de_l_milliard_de

dollarsi_1988-1992

(en millions de dollars)

1988 1989 1990 1991 1992

Engagement de pret

Versements annuels

Versements cumulatifs

Remipoursement des prets

Prets verses non regies

Marge brute d'autofinancement :

a) Entrees :

dont : souscriptions

remboursement de prets

dons et subventions

b) Sorties

Sorties de liquidites nettes

Disponibilites a court terme (a

reporter)

Avoirs liquides nets a la fin de

1'exercicG

150

150

150

-

150

150

150

300

60

240

200

200

500

150

290

250

250

750
\

170

370

350 162,5 222,5 312,5 332,5

350 162,5 162,5 162,5 162,5

60,0 150,0 170,0

150,0 150,0 200,0 250,0

350 12,5 72,5 112,5 82,5

350,0 362,5 435,0 547,5

350 362,5 435,0 547,0 630,0

Source ; Chiffres calcules sur la base des donnees des tableaux

figurant au chapitre III.

265. Le tableau 23 comporte les raemes projections dans le cas ou le

capital libere se monte a 667 millions de dollars (voir tableaux 20

et 21).
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Tableau 23
?K2S2tions_concernant_i:engagement

prSt, les

1988-1992

(en millions de dollars)

Engagement de prct

Versements annuels

Versements cumulatifs

Remboursement des prets

Prets verses non regies

Marge brute d'autofinancement :

a) Entries :

dont : souscriptions

remboursement de prets

emprunts

dons et subventions

b) Sorties

Sorties de liquidites nettes

Dispombilites a court terme

(a reporter)

Avoirs liquides nets a la fin de

l'exercico

1988

-

-

-

—

267

267

-

1989

100

100

100

-

100

100

100

-

1990

100

100

200

40

160

140

100

40

1991

135

135

335

100

195

200

100

100

1992

155

155

490

114

236

214

100

114

100 100 135 155

267 0 40 65 59

267 267 307 372

267 267 307 372 431

Source
• Chlffres calcules sur la base des donned des tableaux

figurant au chapitre in.

^des prSts approuv6s chaque nn6e ~ f—bere au cours des annees prec6dentes, ii n.y aurait
versements en 1988? par contre, en 198g

de.a ISO^ de dollars I n „ S
du moment gue le FMA auraxt a """^ ** ^ "yu rMA auraxt a accumuler des ressources le plus

credits accordes pourraxt augmenter.
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267 II xmporte de se rappeler que too, au long de 1988 st pendant

une bonne oartxe de 1989, le FMA devrait, -.n tout cas, s'occuper do

questxons admxnxstratives et orgamsatxonnelles tellos que le recru-

tetnent du personnel 1 ■elaboration des polxtxqucs, crxteres et moda-

Ixtes regissant les operations de credit, et la mise au point des

modalxtes a suxvre pour ce qui est de 1'appui e.u titre de la balance

des Paien>ents, Les operations de credit ne devraxent commencer au a

la fxn de 1989. Dans les tableaux 22 et 23, on s'est fonde sur

1-hypothese que tous les credits accordes pendant la penode xmtialo

s'inscnvent dans lo cadre de 1'appui au titre de la balance des

paiements, que l>echeance est de 3 ans au plus et la perxode de grace

d'une annee au maximum, et que le remboursement de 40 p. 100 du

principal doxt s'effectuer au cours de la deuxxeme annee, le soldo

devant etre paye au cours de la troxsxemc annee,

268. Comme on 1'a mentxonne cx-dessus, les tableaux 22 et 23 donnent

des estimations prudentes des entres de liquidity; en effet, xls

portent sur les versements des souscrxptxons, les ver.e^ents des

prets et leur remboursement, sans tenxr =omPte du revenu provenant

des operations de credxt ou des depenses occasxonnees par cos

operations. II va de soi gue le FMA en tant qu'institution financier^

devra percevoxr, outre les corrmissions. de^ interets sur tout credit

accorde aux Ktats membres. U s'agit la d'unc pratique comnerciale

courante. Dans la presente f.tude, tous les pret, accordes pour

appuyer la balance des paiements porteront, par hypothese, 10 p. 100

d'int6ret et 0,5 p. 100 de commxssion au titre des verscments annuels.

Si ce taux d'interet semble trop faible en rogard des taux actuelle-

ment pratiques sur les marches internationaux, H n'en permet pas

noins d'indiqyer la margo brute d'autofinancement du FMA.

lii) Revenu des_investxssements

269. De meme, les rossources nettes de tresorene (c'est-a-dire les

fonds non dc-caxss6s) seront. par hypothese xnvestxs en Afrxque et

en dehors du continent en elements d actxf rcalisables a court terme

a 10 p. 100 d'xnteret par an, les fonds Plac6s pendant un exerexce
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donne etant, par hypothese, le total des fonds reportes do 1'exercice

en cours, plus les benefices nets realises pendant l'exercice precedent,

moins les decaissements effectues pendant l'annee en cours, moins

les depenses administratives encourues pendant l'exercice precedent.

Sur la base de ces hypothecs et compte tenu des projections concer-

nant les flux de ressources (tableaux 22 et 23), les revenus que

pourrait obtenir le FMA sont ceux gui sont mdiques aux tableaux 24

et 25.

: Pro2ections_concernant_le_revenu_provenant-des credits

paiements et

^^ libere est de

^2 1988-199?

(en millions do dollars)

1988 1989 1990 1991 1992

Prets pour appuyer la balance des

paiements portant un interet de

10 P" - 15,00 30;00 44,00 54,00

Commission de 0,5 p. 100 _ Q J5 Q ^ ^0Q ^25

Revenu des placements (10 p. 100) 17,50 26,68 33,74 37,88 46,46

Revenu^global 17?50 ^3 ^^ 82i831o[Lj71

Source s Chiffres calcules sur la base des donnees du tableau 22.
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5 : Projections concernant le revenu provenant des

2£§5i^f.2E^£2Z§- P°ur appuyer la balance des

paiernents_et_revenus_des placements dans le cas

£u_le_capital_libere_est de 667 millions de

dollars, 1988-1992

(en millions de dollars)

1938 1989 1990 1991 1992

Prets pour appuyer la

balance des paiements

portant un interet de

10 P- 10° - 10 000 20 000 29 500 35 000

Commission de 0,5 p. 100 - 0,500 0,500 0,675 0,775

Revenu des placements

(10 p. 100) 13 350 22 840 24 350 22 540 25 220

Revenu global 13 350 33 340 45 350 52 715 57 995

Source : Ohiffres calcules sur la base des donnees qui figurent

au tableau 23

270. Les chiffres concernant le revenu provenant des prets octroyes

au titre- de la balance des paiements sont fondes sur l'hypothese

selon laquelle des interets peuvent etre preleves sur le montant

global verse au cours d'une annee civile donnee. En realite, il

est peu probable, comme on l'a deia mentionne, gue les operations de

credit cornmencent avant la fin de 1989. Aussi le produit financier

pronete pour 1989 est-il exagere. Fait plus important, le rembour-

sement des prets a partir de 1990 se traduira par une reduction du

capital non rembourse sur lcquel le FMA peut recevoir des interets

et, partant, du produit financier. Cet aspect n'a pas ete defini,

dans la mesure ou l'on suppose que 1'Administration du Fonds adop-

tera des pratiques financieres rationnelles et investira rapidement
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le capital rembourse en elements d'actxfs products de revenu.

L'augmentation du revenu des placements quo. en resulte devrait

compenser la diminutxon du produit financxer,- aussi peut-on dxre que

les chxffres concernant le "revenu global< qux figurent aux tableaux
24 et 25 sont assez precis.

iv) 5£yenu_des emgrunts

271. une autre source de revenu pour le FMA serait de contracter des

emprunts publics et pnves en Afrique et hors d'Afnque. II pour-

rait s'agir de credits a court terme ou d'emprunts a long terme a

des taux d'xnteret fluctuants ou fixes. Le FMA pourrait egalement

envisager d'&nettre des bons et billets de trssorerie a court et a

moyen terme, et ee, par le biais des banques centrales des Etats

membres. Des fonds pourraxent etre recuoxllxs grace a des credits

cartellaires, un groupo de banguxers et fxnancxsrs xnternatxonaux

fournxssant un prot a gerer par 1'un des nembres du consortium.

272. II est difficile, pour 1'instant, d'evaluer les credxts et

emparunts qui seraxent disponible, pour lo FMA. Par consequent,

aucune estxmatxon du revenu provenant de cette source nc fxgure aux

tableaux 22 et 23 et les calculs effectues dans le present chapxtre

n'en txennent pas compte. II est tout a faxt possxble qu'au cours

des quelques premieres annees, aucun credxt ne puxsse Stre obtenu.

Comme on l-a mentxonne au chapitre III. le volume des prets et

credits dlsponiblcs pour le FMA sera tres largement tributaxre de

I'aptitude du Fonds a persuader la communaute international du
caractere rationnel de sa gestion.

v)

273. Les depenses d-administration constituent un element important

de la vxabxlxte financiere du FMA. Le tableau 26 presente deS pro-

actions concernant les depenses d'admxnistratxon au cours de la

periode 1983-1992. On suppose que les depenses d"administratxon
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seraient de l'ordre de 2 p. 100 des engagements annuels de pret

pendant les cinq premieres anne.s. w>ur aug^enter progress!vement

et atteindre 5 a 6 p. 100. Le postP de depense le plus important

est constitue par les traitements, salaires et indemnites, qui

represented E.0 «. 100 du budget de fonctionnement d'autres

institutions analogues dans les pays en developpenent, tels que

notamment le Fonds moneta^re arabe et le Fonds de reserve andin.

On suppose que, au cours des quelques premieres annees, toutes

les depenses d'administration seront couvertes par les souscrip-

tions. TOutefois, au fur et a mesure que le FMA intensifies ses

operations, ces depenses seront couvertes par les revenus provenant

des prets et credits et par le revenu des placements.

274. Les autres postes conprenn.nt Id location de bureaux et la

location ou l'achat de mobiller et de materiel de bureau, d'instal

lations de telex et de materiel telephomque, do machines a ecrire,

de vehicules, d ordinateurs at de materiel informatique. Les

projections concernant ces articles sont fondees sur les prix en

1984. Le budget comporte une provision pour reconstitution des

reserves au taux forfaxtaire de 20 p. 100 portant sur le nobilaer,

les machines de bureau et los vehicules. II comporte egalement une

provision pour le recrutement de consultants au cours des premieres

annees de fonctxonnoment du FMA, los depenscs etant estimees a

quelque 9 p. 100 des depenses d'administration annuelles.
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Pro2ections_des_depenses_d^administration, 1988-1992

(en dollars)

1988 1989 1990 1991 1992

Depenses totales

d f administration

dont :

- Traitements,

salaires,

indemnites

- Frais do

voyage et

hebergement

- Location de

bureaux

- Services de

consultants

- Aulres

Depenses d'equipe-

ment

Depenses globales

1 459 338 1 779 085 1 966 745 2 433 471 2 962 035

893 745 1 123 345 1 217 745 1 542 945 1 931 745

149 597 190 740 225 000 275 526 344 954

168 539 195 000 2?0 000 235 000 240 937

127 678 150 00G 180 000 225 000 275 964

110 779 120 000 124 000 155 000 168 435

20_9]_5 - 50_000 100 000

2 000 000 1 800 000 I 966 ^45 2 483 471 3 062 035

275. Sur la base des donnees des tableaux ?A > 25 et 26, ll devient

possible d'evaluer 1p revenu net du Fonds monetaire africam au cours

des cinq premieres annees et d'estimer le rendement du capital libere.

On trouvera les donnees y relatives aux tableaux 27 et 28. II ressort

clairement que, meme si l'on retient les chiffres les plus pessimistes

pour ce qui est du capital disponible, des apports exteneurs et du

taux de rendement des capitaux que le FMA mvestit sur les marches,

le Fonds peut fonctionner dG facon tout a fait autonome et peut done

etre considere comme financicrement viable„
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Tableau 27 s Projections concernant_le_revenu_net_du_capital_libere

(l_Tnilliard_ae_dollars)^_L_198S::1992

(en millions de dollars)

1988 1989 1990 1991 1992

Revenu global 17,50 45,43 64,48 82,88 107,71

Depenses globales 2,00 1,80 1,97 2,48 3,06

Revenu net 15,50 43,63 62,51 80,40 98,65

Taux de fluctuation

du revenu net - 181,00 43,00 29,00 23,00

Taux de rendement

du capital libere

(en pourcentage) 4,40 8,50 9,20 9,60 9,80

Tableau 28 : Pro2ections_concernant le_revenu_net_du_capital_libere

(667-millions^de_dollars)_i_1988-1992

(en millions de dollars)

Revenu global

Depenses globales

Revenu net

Taux de fluctuation

du revenu net

Taux de rendement du

capital libere (en

pourcentage)

1988 1999 1990 1991 1992

13,35 33,34 45,35 52,72 57,94

2,00 1,80 1,97 2,48 3,06

11,35 31,54 43,38 50,24 54,88

178,00 38,00 16,00 9,00

4,20 8,60 9,20 8,80 8,20
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B •

276. Apres avoir examine et demontre la viabilite financiere du FMAJ

il convient maintenant de determiner si le Fonds est viable en tant

qu1institution de financement du developpement. On a souligne au

chapitre IV la necessite de definir une serie de cnteres devant

regir les operations de credit du Fonds. s'il convient de tenir

dument compte des problemes particuliers des pays afncains, il

n'en demoure pas moins que le FMA ne doit pas etre consider* come

une institution qui vise simplement a sortir les pays de 1'impasse.

La realisation des ob:,ectifs du FMA ne depend pas seulement du volume

des ressources financiers disponibles, mais egalement de la rationa-

lite des principes regissant ses activites commerciales et sa gestion

et de la mise en service progressive de certains mecanismes dont on
propose la creation.

277. Pour cue le Fonds soit financierement viable, ses operations de

credit doivent etre fonction de ses recettes financiers. Dans la

section A ci-dessus, 1'ensemble des operations de credit effectuees

au cours des premieres annees seront, par hypothese, fonction des

souscnptions annuclles des Etats membres africams et des depenses

de fonctionnement. Si tel cst le cas, le FMA aurait interet a creer

le noittore limite de facilites de credit proposees au chapitre xv, les

mecanismes de financement a moyen et a long terme devant etre lances

une fois le Fonds bien etabli. n importerait alors d'operer un

choix judicieux quant aux mecanismes de financement susceptibles

d'appuyer los programmes et promts :uges par les pays afncains

(et autres) commc etant les mieux aptes a contribuer a resoudre les

problemes monetaires et financiers conDoncturels. Les mecanismes de

financement ainsi choisis doivent avoir une incidence profonde sur

l'economie des pays africains. L'aptitude du FMA a attenuer la

gravite des problemes de balance des paiements temoignerait de sa

viabilite sur le plan institutional.
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278. II a ete mdique au chapitre IV que la mise en place de meca-

nismes de credit a court terne visant a appuyer la balance des

paiements attenuerait les pressions exercees sur 1'economie des

pays africains- II a ete propose, a cet egards un certain nombre

de programmes dfassistance financiers a court terme, a savoir :

a) Le mecanisme d'appui au titre de la balance des

paiements;

b) Les accords de confirmation;

c) Les arrangements speciaux de financement des echanges

mtra-afncams;

d) Le mecamsme special de financement des importations

alimentaires.

279. La rase on service de ces mecamsmes. notamment le mecamsme

d'appui au titre de la balance des paiements et les arrangements

speciaux dc financement des echanges mtra-afncams, auront

incontestablement au cours des premieres annees, une incidence

immediate. A cet egard, toute institution susceptible d'imprimer

une forte impulsion aux echanges mtra-africams et, partant, a

l'autonomie collective, constitue une entreprise meritoire. L'octroi

d'une assistance financiere a court termc: au titre des arrangements

speciaux de financement des echanges mtra-africams ne pourrait

que renforcer la viabilite du FMA sur le plan lnstitutionnel- Dans

ce cadre, si l'autonte monetaire ou une bangue centrale eprouvc

des difficultes a reglcr le solde accuse par un pays africain vis

a-vis d'un autre au titre des echanges mtra-africams, soit

directement, soit par le biais d'unc chartbre dc compensation sous-

regionale, elle pourrait recourir au FMA pour obtemr une assistance

temporaire- Le FMA devrait etablir les creances et obligations des

parties concernees et garantirait le remboursement a l'autorite

monetaire creditrice en prenant a sa charge les dettes du demandeur

vis-a-vis dp l'autorite monetaire creditrice. En contrepartie;

1'autorite inonetaire debitrice s'engagerait vis-a-vis du Fonds a

effectuer pendant une periode convenue des versements dont le montant



seraxt specific. Les autorites monetaires creditnces auraient la

possibility de conserver aupres du FMA une portie de leurs creances

en tant que credits nets porteurs d'mieret; et de payer le soldo.

280. En contribuant a reduire les restrictions aux reglcments des

operations commercialos .rtra-africamos, le ?MA ferait des arrange

ments de compensation et de paiements existants, un arrangement

regional unique^ facilitant ainsi la creation d'une unite de compte

africaine, Ces actavites auront essen-cicllement pour resultat

d'assurer une utilisation plus rationnellc des devises, d'mtensi-

fier les echanges intra-africains et r 'harmoniser les politiques

de controls des changes. Los resultats que I5on pourrait obtenir

dans tous ces domaines renforce t la viabilite du Fonds en tant

qu1 institution monetaire ct fmanciere regionale.

281. La viabilite du FMA sur le plan institutionnel pourrait egale-

ment etre mesuree en fonction des avantages qu? comporte pour les

Etats membres la realisation des objectifs du Fonds. C'est amsi

que la stabilisation accrue des monnaies africaincs grace a 1'adop

tion, aux mveaux national, sous-regional et regional, de polxtiqujs

judicieuses^ permettraxt d'attenuor considerablement les &ffets

negatifs de 1 'instabilite monetaire? et des fluctuations des taux

de change- Dans la mesure oil les activates du FMA permettraient de

mettre de 1'ordre dans ce domaine, le Fonds serait mcontestablement

d'une grandc utilite pour les pays ahicains, pris mdividuellemcnt

et collectivement- En maciere monetaire ct fiiianciere, le FMA pour

rait harmoniscr les positions des pays africaans lors des negociations

monetaires et fmancieres Internationales et; parvant, contribuer

largement a recueillir, en Afriquc et en dehors du continent, des

fonds a des conditions qu'aucun pcys ne saurait obtenir.

282. La gestion rationnelle est d'onc importance cruciale pour la

viabilite du FMA en tant qu?institution fmanciere. Ds la reparti

tion des ressources decidce par le Directeur general dependrait

essentiellement le succes du FMA.
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283. Le Directeur general, les directeurs de division et les

admxnxstrateurs doivent etre des specialistes confirmes des

questions monetaires et fxnancxeres, ceux-ci doivent tenir

constamment present a 1'esprit que les souscnptions des Etats

membres representent des investissements qui devraient produire

un rendement raisonnahle. Si le FMA est dote d'effectifs

suffxsants, il sera egalement a meme de fournir une assistance

technique et des services consultatifs notamment en matiere de

politiques budgetaires et fiscales.

C.

284. La viabilite du FMA sur le plan financier et institutional

dlpendra de nombreux facteurs extremement complexes. A ce stade,

on no saurait affirmer categoriquement que le FMA sera viable;

cela etant, tout porte a croire qu'U pourrait devenir une insti

tution viable et fort dynamique.

285. Au cours des quelques premieres annees, il est peu probable

que le FMA puisse, outre les souscnptions des Etats membres afri-

cains, recueillir des fonds important*„ En supposant que seuls

quelques mecamsmes de credit seront initialement mis en activite,

le Fonds serait tou^ours finaneisrement viable. II va de soi que

Plus les programmes de credit sont i^rtants, plus les resources

financiers necessaires a leur execution dtiivent etre importantes.

Pour determiner le nombre des programmes a mettre en oeuvre et

1'importance de chaque programme, il convient toutefois de tenir

compte et des ressources dispombles et de !■ impact que ces pro

grammes pourraient avoir sur 1'economie des pays africains. Faute

d'avoir un impact considerable des les premieres annees, le FMA ne

saurait mspirer confiance aux Etats membres m s'imposer en tant

qu'institution fina^ciere credible, tant en Afrique qu'hors
d'Afrique.
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286. Le FMA etant une institution afncaine, les pays africains

sont appeles a en assurer la viabilite. La volonte politique des

pays africains sera illustree par leur volonte et leur aptitude a

souscnre rapidement au capital du Fonds. Cela est d'autant plus

important que les souscriptions constitueront pendant tres longtemps

la prmcipalo source de financement. A cet egard, la communaute

Internationale s'est ouvertement declaree en faveur de programmes

visant a arracher l'Afrique de la profonde misere ou elle se trouve

actuellement. II est a e-Perer que ces nobles intentions se tradui-

ront par un flux de ressources en faveur du FMA.

287. Pour ce qui est des operations de credit, la viabilite du Fonds

depend de la mise en service de mecamsmes de credit susceptibles

d'assister les Etats metres a resoudre leurs problemes immediats,

et de la connaissance approfondie de 1•essence de ces problemes,

4tant entendu qu'il faut s'en temr strictement a une politique

financiere realiste et a des pratiques de gestion rationnelles. Les

activites du Fonds visant a promouvoir la stabilite des monnaies

africames grSce a 1'adoption de politiques monetaires et financiers

judicieuses, i reduire les restrictions en matiere de reglement des

operations commerciales intra-africaines et a harmomser les politi-

ques de controle des changes, sont toutes au service des pays

africains. La realisation de ces objectifs constituerait la preuve

irrefutable de la viabilite du FMA sur le plan mstitutionnel et
financier.
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CHAPITRE VII

COOPERATION AVEC D'AUTRES INSTITUTIONS

2SC. Uu fait de I1mterdependance actuelle de l'economie mondiale,

ll est hautement souhaitable que le Fonds monetaire afncain coopere

avec les ins"titutions africaj nes et non africaines qui pourcuivent

des objectifs analogues ou menent dee activites semblablee 130/•

La nature de cette cooperation variera bien entendu d:une

organisation a. 1'autre, On analyse dans les paragraphec qui

suivent les formes de cooperation possibles propres a contribuer

a atteindre les objectifs du Fonds monetaire afncain, etant

entendu que le present chaoitre n'enumere pas de maniere exhauctive

tous les domaines ou une coooeration serait utile«

a) Appui a court terme au titre de la balance des paiements

2o9» II ressort du chapitre IV que les inecanismes d'appui a-'court

terme au tatre de la balance des paiements proposes pour le Mi

(flnancjejnent de la balance dec paiements, accords de compensation,

ifinancentent special des echanges intra-africams ex mecanisme

special 'de fmancement des importations al imentaires')

exigeront des credits depassant largement les possibilites du Fords,

ciSme une fois qu'il rera entierement operatiohnele Le FHI'ayant

des mecanismes analogues, 131/ les deux fonds devra^ent collabdfer

130/ Le Fi'i/i devra par exemple tenir compte des programmes

executes par le FMI, la Banque mondiale, le Groupe de la BAD et;

d'atrtres organisations.

131/ Le Fl'II uiene actuellement les activites suivantes _s. a) Tirage

dans les tranches de reserve; b) Tirage dans les tranches de credit

et accords*de confirmation\ c)'Facilite elargie; d) Uh mecanisme
de financement compensatoire; e) Systeme de fmancement des stocks

regulateUrc; f) Facilite de financement supplementaire; g) Politique

dsacces elargie* A cela scajoute un compte de sabventxon du

mecanisme petrolier, un fonds d1affectation special et un compte

de subvention au titre du financement complementaire*
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afin que leurs actxvites se competent et ne fassent pas double

emplox. Par exemple, l'une des activites les plus importances du

FMA, 1'appui au titre de la balance des paieraents, est egalement

une actxvxte du FMI 132/. Bien que les objectifs du FMA dxfferent

de ceux du FMI, du fait que leur composition est differente et que

leurs membres eprouvent des dxfficultes monetaires et financieres

differentes, du point de vue des operations, les deux fonds

devront oeuvrer a partxr d'une base analogue. Leur collaboration

dans le domaine de 1'appui au titre de la balance des paiements

devrait notamment consister en un echange regulier de renseignements

sur les programmes nationaux qu'ils financent, le mveau de l'appui

financier et les conditions d1octroi des credits.

290, Le Fonds monetaire afrxcaxn devra sans doute completer les

souscnptions de ses membres a son capital. II pourrait, dans des

conditions clairement definxes, accepter en depOt des fonds de

banques centrales africaines et d'autres institutions africaines et

non africaines. II en irait de m6me si le Fonds decidait

d'entreprendre des operations d^pen market pour assurer la

regulation des liquidites globales et de la masse monetaire dans

la region. De me*me, dans le cadre de sa politique d'emprunt, le

Fonds pourrait egalement collaborer avec les banques centrales"en

contractant des prgts a court terme et en ouvrant des lignes de

credit pour financer see operations, et en negociant des depots

avec des xnstxtutions financieres detenant des reserves de devises

hors d«Afnque 133/>

291- La cooperation entre le Fonds monetaire africain et le

devraxt- egalement vxser a evxter que le systeme monetaire

xnternatxonal aille a l'ericontre des mter^ts des pays africains.

^ Voxr Thomas wt. Reichraann, "Experience with Programmes of

Balance of Payments Adjustment: Stand-by Arrangements in the

Higher Tranches, 1963-72", FMI, Staff Papers. Vol 25 (juin 1973),
PP. 293-30Q. T—'

133/ A cet egard, les partenaires possxbles sont la BAUZk, la
BDAH, la Banque de developpement 'de la 2EP, la BCEAO, et la Banoue
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Le FMA et le FKI devraient egalement fournir aux pays africains

des renseignements dxvere, par exeniple sur- la gestion de la dette,

I1organisation dec donnees relatives a la dette, le reechelonnement

de la dette, le deficit de la balance des paiements, les politiques

d'emprtnt et la rentabilite de services particuliers charge par

exemple d'effectuer des etudes de Drefaisabili^e. et de faisabilite.

Les deux fonds oourraient egalement oeuvrer de concert en aidant

les pays africains a elaborer dec politiques appropriees dans les

domaines monetaires et financiers.

292. Certaines dec fonctions du Fonds monetaire africam sont tclles

qu'elles exigent une collaboration tres etroite avec le MI. On a

souligne au cours de la presente etude que les problemec de balance

des paiements que connaissent actuellement les pays africaine sont

dfordre structurel et que leur solution exige une combinaicpn.de

mecanismes de financement a court ct ?. long terme. La cooperation

entre le FK/v et le Full est particulierement indispensable dans les

cas ou les problemes de liquidity decoulent de desequilibres

sectorie3s chroniques et ou 31 est impossible de resoudre les

problemes sane assortir une aide a court terme de programmes

d'investissements mtegres a moyen et a long terme visant a

accroftre }a p™"v.\ ^eriej -e T m» ui orant ceo efforts sur

la fourniture de meconismes de financement a court terme, le Fonds

monetaire africam pouiraiv faire appel au FIAL pour fmancer les

aspects qu'il ne pcut couvrir aux moyens de ces oroores fonds.

b) Operations de credit a moyen et a longijterme

293- La cooperation pcurrait ecalement pox-ter sur l'appui a moyen

et a long terme au titre de la balance des paiements, sous forme de

programmes dc rectructuration de lreconcnue et de projets de

stabilisation visant a cornaer les desequilibres de la balance des

paiements provoquec par des perturbations a court, moyen et long

terme de 1"economic interessee. Le FMA devra done obligatoirement
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collaborer etroxtement avec le Groupe de la Banque mondxale, le

Groupe de la BAD et lc FTdl ^our fournxr un apoui a moyen et a long

terme au titre de la balance des paiements, Les travaux de recherche

effectues en la matiere semblent indiquer cue la duree des programmes

en coure n'est pas suffisante pour permettre aux pays de proceder

a tous les ajustements requxs* C'est pourquoi la duree des

programmes de restructuration du FI-IA. serait beaucoup pluc longue

que celle du programme dfajustement structurel du FMI 134/ o\x celle

des pre*ts au titre de l'ajustement structurel consentis par la

Banque mondiale et le Groupe de la Bancue afncaxne de develop-

pement 135/• Bien entendu, le FtvlA ne saurait pretendre a egaler

les ressources du FMI, de la Banque mondiale ou du Groupe de la BAD.

Ges activites devraient e*tre con^ues de fa^on a eviter tout double

emploi avec les programmes1 en cours, ce qui exige des consultations

extr&nement etroiteso

294° Le FM/V devrait egalement collaborer etroxtement avec le Groupe

de la Banque africaine de developpement9 l'objectif de celui-ci

etant de "contribuer au developpement economique et au progres

social des Etats membres, lndividueller-ient et collectivement" l^^/j

objectif conforme aux objectifs generaujc du FI/IA« II y aurait lieu

de definir clairenent et de bien structurer les domaines techniques

de cooperation entre le FMA et le Groupe de la Banque africaine de

developpement ex, compte tenu de leurs fonctions et objectxi"s

respectxfs, les deux organisations peuvent definxr des domaxnes ou

leurs actxvites sont conrolementaires..

134/ Voxr Thomas M. Reichmann, "L'axde conditxonnelle du Fonds

et les problemes d^justement, 1973-1975", dans FjjTjfflce's_et

developpet.ient, Vol. 15 (decembre )

135/ Voxr S. Peter Wright, "World Bank Lending for Structural

Adjustment", danc Finances et developoement, Volv 17 (septembre ,

1980)o

136/ Voir 1'article premier de 1!accord portant creation de la

Banque africains de developoement, 3 juillet 96
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295- A cet egard, le Groupe de la BAD occupe une position

particuliere :il pourrait executer des projets confinement avec

le FMA, du stade de la conception a celui- de 1'achievement et de

1» evaluation'; Enfin, ll est possible d'envisager cve} le troupe de

la BAD, tout en contribuant activement a finances des proGrajnmes

de restructuration a moyen ou a long terme, participe a V evaluation

penodique des resultats obtenus par' les pays qui recoivent une

aide des deux institutions financiers. Dans les cas ou le Groupe

identifite des projets visant au developpement et a I1expansion des

echanges intra-africainc ayant des incidences importantecjdu .point

de vue de la balance des paiements, le Fonds monetaire afncam

pourrait intervenir en elargxssant ses facility afin de permettre

ailx pays de developper leurs echanges et de stiwuler leur production.

i

> c)1 Cooperation technique et recherche -

296. D'autres domames ce prStent a une,cooperation utile entre le

FHA et d'autrea institutions : 1'assistance technique, la formation,

• la recherche et la foumiture de services consultatafs aux pays

africairis. Cfette cooperatiori pourrait 8tre recherchee avec toutes

les institutions s'occupant 'de ces questions en Afnque et notamment

le MI, la -Bancjue mondiale, la BAD et le Centre africain d» etudes

monetaxres (CAEPa). Ces inctitutions possedent une vaste e:cperience

de I1aide aux pays en developpement dans les domaines des prfcts-

programmes, de l'ajustement structurel, de l'elaboration de

politiques et du reechelonnement de la dette. Les activites du

5TM tendant a promouvoir la stability entre les monnaies afncaines

constituent egalement un domame important dans lequel la coopera

tion contribueraic a la realisation des objectifc du Fonds, tout

en renfor9ant sa viabilite en tant qu"institution financiere.

297. Le Centre africain d'etudes monetairec occupe une position

exceptionnelle dans le domame de la recherche monetaire et

financiere. II a consacre des etudes a la plupart des questions

auxquelles s'adressent les objectifs du WA. La cooperation entre
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les deux institutions serait indispensable, d'autant plus que le

CAEM assume egalement les fonctions de secretariat de 1'Association

des banques centrales afncaines et que ses multiples activates de

recherche dans les Etats membres de cette association seraient

utiles aux operations du FMA.

d) Cooperation dans d'autres domaines

298« La cooperation avec les donateurs bilateraux et multilate-

raux 137/ renforcerait considerablement la capacite du Fonds

raonetaire africain de repondre efficacement aux demandes de ses

Etats membres et pourrait @tre indispensable a. l'obtention de fonds

supplementaires sous forme de subventions et de dons ou de prSts &

des conditions liberales* La cooperation avec ces organismes ne

doit pas ©tre systematique dans tous les domaines et devrait etre

definie en fonction des besoms, compte tenu des statuts du Fondso

En tout etat de cause, il est evident que le Fonds monetaire

africain chercherait a nouer des relations fonctionnelles avec des

organismes de lfQuest comme de l'Est, Cette cooperation pourrait

aboutir au financement en commun d'activites de recherche, de

formation et d!etudes de prefaisabilite et de faisabilite. Les.

organismes et institutions avec lesquels le Fonds pourrait cooperer

sont extr6mement nombreux.

137/ Tels que I1 Overseas Development Administration (Royaume-Uni),
le Fonds europeen de developpement, l'Organisme suedois pour le

developpement international, la Banque des reglements internationaux,

1'Association internationale de developpement (Banque mondiale) et

le Conseil d1assistance economique mutuelle, pour n'en citer que

quelques-uns.
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CHAPITRE VIII

RESUME DES CONCLUSIONS

?99- Soulignant la necess.Je de creer une institution monetaire et

- financier*, afrlcaine autonome, le Plan d-action de T^gps precomsait

la restructuration et la reorientation completes ,des programmes et

politiques? des institutions raonetaires et fonancieres importees en

Afrique (banques centrales, banques commercials, etc.) de raaniere

a mieux les adapter aux objectifs de developpement de chaque pays.

De nombreux milieux afncains s'accordent a penser que la creation

d'un fonds monetaire afncam oonstitue l'un des moyens les plus

efficaces d-encourager la cooperation monetaire et fmanciere aux

mveaux sous-regional et regional, ' cooperation qui renforcera la
prosperite du continent.

300. Oepuis leur acce's i l'mdependance, la plupart des pays

afncains ont eprduve des difficulty a adopter des polxtiques ,

nationals leur permettant de's'attaquer efficacement a leur, ,,

probleraes moneta'ires et financiers chroniques. En fait, les

politiques de ces pays ont ete modelees _ au m.ins infLencees par
des notions et facteurs exteneurs, ragrae si ieur dn,lt souveram

d-assurer !a regulation de leurs monnaies a ete en pnncipe respecte.

En outre, les relations monetaires mtemationales ont empSche les

pays en development d'Afnque d'exercer une influence suffisante

sur des decisions relatives a des questzons aussi i.portantes que

les taux d-interSt, ie6 ajustements des taux de change et le niveau

des reserves exterleures. L'Afrique a toutefois accompli des

progre, considerables dans la" creation d - institutions sou.-regionale.

de financement et de developpement afin de resoudre les prOblemes

socio-economiques ; BAD, Centre afncam d'^tudes,, monetaires, .

Association - africaine <les - banques centrales, CCA0,t CCAC et Chambre
de compensation de la ZEP/ Toutefois> ces
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nen la necessity de creer a 1'echelon regional un organe de

regulation et de stabilisation qui serait le Fonds monetaire

africam.

a) Principales questions d'inter&t pour l'Afrique

301. Sur la scene monetaire afncame, l'effet conjuge de plusieurs

facteurs suscite de profondes inquietudes au sein des gouvernements

africains. II s'agit notamment du fait que a) les politiques,

monetaires nationales sont de moms 'en moins a mgme de juguler la

cnse economique actuelle; b) qu'elles sont de plus en plus

determines par des facteurs exogenes; c) lemveau des recettes

d-exportation a connu une chute vertigineuse, qui s'est traduite

par un epuisement des reserves de change et le ralentissement,

voire la paralysie de la croissance economique; d) le deficit

croissant de. la balance des paiements a un effet nefaste sur

l'economie des pays africains; e) les taux d'interSt et les

commissions payees au titre d'emprunts exteneurs ont augmente; et

f) la dette exterieure s'est mevitablement alourdie. A moms que

l'on ne procede immedaatement a un veritable changement de cap en

procedant a une reforme econwaque, l'Afrique se trouverait a la

fin du siecle.aux prises ivec une sifaafion icor.omique enccre plus

grave, ia creation d'un Fonds monetaire africam repondrait a.la

necosoite de proceder d'urgence a ces reformes par le biais de

politiques monetaires et financieres.

bJ Objectifs et fonctions

302.. Les objectifs et fonctions du Fonds monetaire africam proposes

dans la presents etude ont ete concus pour faire face aux problemes

chromques de paiement que connatt l'Afrique, On a tenu compte de

la possibilite d'mstaurer, a partir du Fonds, un veritable systeme

moneraire afnc^n inspirant la conflance aux' Etats menbres et

s'attirant, le respect de la communaute mternationale. Ces
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objectifs et besoms concernent necessairement et des operations a

court terme et des programmes de restructuratiOn economique a moyen

et long termeD

303* II est prdpose au chapitre II, sans que cette li/ste soxt

exhaustive, que les objectifs du FMA soient les suivants :

a) Contribuer au developpement economique et au progres social

des Etats raembres en elaborant un systeme inter-africain

qui inspire conflance aux Etatc raembres en promouvant la

cooperation monetaire et financiere au niveau Regional

et jouer le r61e dfun mecanisme consultatif qui favorise

une croissance economique plus equilibree des Etats membres;

b) Fourmr, au ttLtre de la balance des paiements, un appui

aux Etats membres dont la balance des operations courantes

est deficitaire, afin qu'ils puissent maintenir leur

croissance economique au moyen d^justements appropries

tenant compte des beoins fondamentaux des Etats membres

en mat1ere de developpement;

c) Promouvoir la stability des« r.ionnaies africames grSce a

des politiques efficaces de stabilisation, comportant

notamment des systernes de taux de change, aux niveaux

national, sous-regional et regional5

d) Promouvoir la liberalisation des reglementations d'echanges

en vue d*eliminer les restrictions aux paiements entre

pays africams, en favonsant la libre convertibility des

monnaies nationales et en fixant les parites, et faciliter

l'harmonisation des dispositions en vigueur en matiere de

compensation ou de paiement 'afin d:encourager la

cooperation et les echanges lntra-a^ricains;
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e) Aider les Etats membres a mettre sur pied des programmes

a long terme de restructuration et de stabilisation

economique visant a resoudre la crise socio-economique que

provoquent a long terme en Afrique les problemes de balance

des paiements, a mobiliser les capitaux et a rationaliser

I1allocation des ressources au developpement;

f) Constituer un m£canisme qui permette d'harmomser les

legislations et pratiques monetaires et bancaires des pays

africains, de resoudre la question des monnaies nationales

afin d!en promouvoir la libre convertibilite ainsi que

I1utilisation d'uhe unite de compte commune, et elaborer

des mecanismes permettant de resoudre les problemes dus

a la multiciplite des monnaies et des zones monetaires,

lrobjectif final etant la creation dfune monnaie commune

africaxne;

g) Prfrter une assistance technique et des services consultatifs

aux Etats membres en ce qui concerne les politiques

fmancieres, fiscales et budgetaires ainsi que la creation

d1institutions monetaires nationales capables de gerer et

d'exploiter les ressources financieres au fxn du

developpement economique;

h) Coordonner et harmoniser la position des Etats membres

lors des negociations Internationales sur les questions

monetaires et fmancieres, de fa^on a servir au mieux

leurs mtergts et a. contribuer plus efficacement a. la

recherche de solutions aux problemes monetaires

internationaux;

1) G'acquitter de toute autre fonction qui pourra $tre

stipulee dans ses Statutso
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c) Ressources du Fonds monetaire africain

304. Le chapitre III analyse cette question dans le cadre des souc

chapitres ci-apres ; a) definition des besoms financiers, b)

capital social initial du FMA, c) principes generaux regissant la

repartition des souscriptions de capital entre les Etats merabres et

d) autres sources de finaneement.

305. Determiner les ressources financieres du FMA et son capital

cocial initial exige une analyse tree approfondie. Le succes du

FMA. depend essentielleraent de la volonte politique des Etate membres

et de leur volonte de verser leurs souscriptions regulierement et

rapidement. Tout le long de cette etude, on a tenu presente a

1'esprit la necessity de ne pas imposer aux pays membres une trop

lourde charge fmanciere, compte tenu? bien entendu, de la necessity

de ne pas limiter la capacite du Fcndc & reoondre aux besoms de

ses membreso II cerait done necessaire de defmir un maximum et un

minimum de souccnptions. Pour ce qui est du capital social initial,

deux options sont envisagees : fxxer le capital a 3 milliards de

dollars ou a 2 milliards de dollars. Dans chaque cas, trois

possibilites sont retenues, L1element critique est que le montant

de depart doit Str." rai3 a la dieporot-.on du Fonds, condition sans

laquelle les operations de creait nfauraient qu-une portee pratique

tres limitee* L1etude propose que ce montant soit f±xe a un

milliard de dollard Les operations tellec qua celles ayant trait

a la recherche, a I1assistance technique et aux services consultatifs

pourraient^ bien entendu, 6tre menees avant que la totalite de la

somme susmentionnee ne soit recueillie. Autre point important est

la question de savoir si la souscription au capital devrait gtre ou

non ouverte a la participation exterieure, 3elon la decision prise,

la marge brute d'autofinancement du Fl 3A et lee souscriptions des

oays africams varieront considerableKientu

306. Pour cc qui ect de la methode adoptee pour determiner la

repartition des souscriptionc au capital, ll est recommande
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d'adopter l'une des trois formules proposees, a savoir a) une

combinaiGon de la fornule de la Ban^ue africame de developpement

et de celle du Fonds monetaire international, b) une formule fondee

sur le produit mterieur brut ajuste et le commerce exterieur

auxquelo on a affecte un coefficient de ponderation de 60 p. 100

et 40 p« 100 respetrtivement, et c) la formule fondee sur le produit

interieur brut ajusteo Les souscriptions des Etats membres au

capital social initial de 3 milliards de dollars ou de 2 milliards

de dollars ont ete calculees sur la base de chacune de ces formules.

Les resultats figurent aux annexes II a V.

307- II est eg£.lement reconnu lu'iI est necessaire de completer les

souscriptions au capital par d'autres apports, II est suggere que

1'Administration du Fonds recueille dec fonds addit^onnelo en

contractant des pre*ts a des conditions libefales ou aux conditions

du marche, en acceptant de servir de depositaire de reserves pour

les institutions afncaines et ^n sollicitant des dons et

subventions aupres de la communaute Internationale.

d) Pr6ts ; criteres, politicoes et modalites

308o Les criteres et nodalitres regissant I1 octroi de pr&ts par le

FMA est une t3cho extr^mement complexe, du fait que la majorite des

pays africains non seulement ont besoin d'un appui au titre de la

balance des paienients, mais ecalement figurent, au sens ou llentend

1'Organisation dee Nations Unies, parmi les "moms avances". Les

effets cataetrophiques de la s.echeresse generalisee en Afrique qui,

dans certains cas, a marque de son enmreinte I1infrastructure

economique, ne sont pas pour faciliter cette tSche.

3O9» C'est pourquoi, pour etablir les politiques et modalitec que

le Fonds monetaire appliquerait en matiere de pr6t (voir chapitre

IV)s on sTest fonde sur les deux considerations fondamentales

suivantes :



&) Une institution authentiquemen* afrirsiino doit mener en

matiere de pre*ts une pc'itn^u? suffje->mme»t soaple pour'

tenir dtiment oomptc des problemes particulars $useprouvent

ses memhres dans un moude nterdependant caractense par

lfeffondrement des colts des produits de base, 1'aggrava

tion de -1 inflation et.' la h&usse des taux d'mterSt, la

baisse du volume des edhanges internatiohaux, la

recrudocceaco dv protectionnisme, i'aiourdissement de la

dette exteneu>-e et la chronici ,uc de,:: d~fic.Lt- de lr.

balance des paie'»neiirs^ ofette institution doit prendre

particuliererient en conpte la c^ise economicue que

travereent actuellene.it lee pays afracains en developpement;

b) Le Fonds monetaire africain doit maintenir sa credibilite

et inspire^ la confiancp k la coimnunau^e Internationale en

faisant prc^vc, dc ocgesse et de pi.uofc.n~e dasis le choix de

ses politiques e-. matiere ds pr^n, d- fa9on qu'il

n!apparai&ce pas conarc vsia institution de credit lax±steo

310, II est vivement ^econmaiide que, dans toures ces cperat'-onc de

pret, le FMA appliqu-3 1 1 ocUu. ut crcciitc et a 3'utilisation

d'autres necanisraes financiers, les cnteres -orlamentr.iac suivants s

a) le pays deraandeur doit apoortcr la preuve dMzn ><csoT.a reel de

fxnancement au titre cle \". taiancG de? paieinents; b) U doit a-oir

adhere aux Statuts du Fi^. six mois au moms avant d'intrortuire une

demande J'aide fiiians-Lre; et c) ,j dor t Strc ei re(^e dans le

versement de sec souscriptions at Fondp, D'antres conditions

propres a qhaque ^dcaiirFire dc rin«icei.io-.j Cu ^J- ^galement

applicablec.

311. Quatra types de meca.i ■ sines de 1'mancement Ti cour*- terme ont

ete proposes a) u- -necni ,re d'appui aj Jc: ,e di -r balance des

paiegients; b) des accords de confirmation; c) ua accord special de

financement dec echanges mtra-afncainss d) des facilites s^eciales



de financement des importations alimentaires. En outre, on a

propose la creation de facilites speciales pour repondre aux

besoins decoulant de circonstances exceptionnelles telles que

secheresse, desertification et autres catastrophes naturelles.

312. Les deficits de la balance dea paiements ayant des

repercussions tres profondes sur 1'economie des pays africains, il

est egalement propose de creer d1autres facilites pour aider les

pays membres a proceder a une restructuration de l'economie afin

de corriger les desequilibres a moyen ou a long terrae» Les

facilites a moyen et a long terme auraient pour but le financement

du developpement en vue de resoudre definitivement les problemes

de balance des paiements et les problemes de developpement, en

general.

e) ffi_ructure^ du Fonds monetaire africain

313* La- structure du Fonds monetaire africam a ete examinee au

chapitre V« II est propose que le Fonds soit dote :

a) d'un Conseil des gouverneurs;

b) d'un Conseil d1administration charge des affaires courantes;

c) d'un Directeur general et d'un Directeur general adjoint;

d) d'un secretariat.

314* Le Conseil des gouverneurs, auquel tous les membres seraient

representes, serait l'organe directeur supreme du Fonds* II est

propose que le Conseil d1administration compte au total 12

administrateurs," dont deux pourraient $tre designes par les

souscripteurs exterieurs si le Fonds est ouvert a une participation

etrangere. En plus du cabinet du Directeur general, qui comporte-

rait egalement un service juridique, il est propose de creer lee

cinq departements suivants : a) un Departement de I1administration
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et des services de conference; b) un Departement du credit, des

finances et de la trlsorene; c) un "Departement des politiques, de

la planification et des programmes; d) un Departement de la

recherche et des statistiques; et e) un Departement de 1'assistance

technique, de la cooperation et de la mise en valeur des ressources

humaines o

f) Viabilite du Fonds monetaire africain

315. La question fondamentale est de savoir si le FV'iA pourrait 6tre

une institution viable (voir chapitre Vl)- A cet egard, il convient

de preciser que toute analyse serait, dans le meilleur des cas,

d'une portee purement theonque. Toutefois, sur la base dec

projections concernant le versement des souocnptions des Etats

membres, les revenus des operations menees par le Fonds et des

revenus des mvestissements et des emprunts, il a ete possible de

parvenir a des conclusions generales. La viabilite du FMA en tant

qu1institution a ete examinee en supposant cue les mecanismec de

credit envisages seront mis en activite au fur et a mesure que les

fonds seront dis^onibles. On a egalement tenu compte des depenses

d1 administration*

316- Le nombre dee programmes a mettre en oeuvre devrait dependre

des ressources disrxmibles et de I1 impact que chaque programme

pourrait avoir sur l^conomie des pays africains. II ressort de la

presente etude que le Fonds peut fonctionner en tant qu1institution

financiere autonome et peut offnr aux Etats membres dec facilites

qui pourraient avoir une importante incidence sur leur economxe,

et ce avec des capitaux relativement modestes provenant exclusive-

ment des pays africains. En theone, le Fonds serait don viable.

En pratique, sa viabilite dependra de la volonte politique des pays

africains qui doivent souscrire raoidement la part du capital rui

leur avait ete allouee. Cet element est crucial dans la mesure

ou, tout comme dfautres institutions analogues, les souscriptions

au capital constitueraient probablenent la principale source de

financement oendant une tree longue periode.
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g) Cooperation avec d'autres institutions
i

317° II ressort de I1analyse des problemes que connaissent les pays

afncains en matiere monetaire et financiere et des methodes

proposees en vue de les resoudre, que la cooperation entre le FMA

et les autres institutions constituera mcontestablement une

condition sine qua non. Dans le chapitre VII, on examine certains

doraaines prioritaires de Cooperation. Le Fonds devrait etablir

avec ces institutions des relations fonctionnelles et mstitution-

nelles afin d'eviter les doubles emplois et le gaspillage de

ressources. La cooperation - cela tombe sous le sens - peut

ameliorer la qualite de I1 assistance et de l'appui techniques que

le Fonds peut ofTrir aux Etats membrec, renforsant ainsi sa

viabilite.

31o« En resume, le bouleversement du systeme monetaire et financier

mondial et le fait que les methodes et politiaues actuellement en

vigueur n'ont pas permis de juguler la crise qui sevit en Afrique

font ressortlr la necessite pour le continent d1adopter une

politique de restructuration de l'econonie, Lfexperience montre

que la criee economique et sociale en Afrique ne saurait &tre

jugulee sans la mise a contribution du secteur monetaire et

financier. La reaslisation dtune croissance economique auto-

entretenue grftce a la restructuration de 1'economie et la remise

en etat des secteurs industriel et agricole actuellement devastes,

la solution des problemes de balance des paiements des pays

africains passe obligatoirement par un systeme monetaire et

financier stable, gere et contrdle par une institution authentique-

ment africame. De mgme, la relance de l'economie africaine

necessite une institution monetaire regionale solide et rigoureuse,

capable d'inspirer confiance aux pays africainc et a la communaute

Internationale en adoptant des systemes de gestion monetaire et

financiere acceptables sur le plan international. Telle cst la

raison d'Stre du Fonds monetaire africaino
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xii) Defmir leb rapports et les liens de cooperation que le

Fonds entretiendra avec les institutions et organisations

fmancieres et monetaires sous-regionales, regionales et

interregionales;

xiii) Etudier les politiques et pratiques en matiere de taux de

change suivies actuelleroent par les pays africains en

vue de recommander la meilleure fagon de ccordonner ces

politiques et pratiques dans le cadre du Fonds et de

reduire au minimum les problemes de paiement que rencontrent

ces pays?

xiv) Proposer une unite de compte pour le Fonds roonetaire

africain?

xv) Formuler toutes autres recommandations appropriees sur

I1ensemble des questions relatives a la creation du

Fonds-

Les participants ont egalement fait remarquer que la presentation

ci-dessus ne traduit pas l'ordre de priorite ou l'urportance d^s

questions traitees.



ANNEXE I

MANDAT EN VUE DE IA REALISATION DE L1 ETUDE DE FAISABILTTE

SUR LA CREATION D'UN FONDS iYiCNEIAIRE AFRICAIN (FMh)

(Itexte adopts par le Groupe intergouvernemental d1everts des

ministeres des finances et des banques centrales lors de sa

premiere reunion)

Conformement a la decision qu'ils avaient prise lors du Sonnet

econonique tenu en avril 1980 a Lagos (Nigeria) de creer un Fonds

monetaire africain au cours des annees 80 pour aider les pays

africains a surmonter leurs difflcultes financieres et monetaires

et notant qu'il etait urgent et indispensable de creer une telle

institution, les chefs d'Etat et de gouvernement de I1 Organisation

de l*unit§ africaine ont ordonne «qu'un groupe d(experts de haut

niveau soit constitug, des que possible, pour examiner et recommander

les modalites de la creation d'un Fonds monetaire africain et

soumette son rapport sur la question au Comite ministeriel charge

d1 ^valuer les progres realises dans le domaine des questions

catnerciales et financieres internationales en vue du developpement

de l'Afrique au plus tard en 1982»O

Conform&nent a ce qui precede, le Groupe intergouvernemental

d1 experts des banques centrales et des ministeres de finances, lors

de sa reunion tenue du 4 au 7 octobre 1982 a Addis-Abeba (Ethiopie),

a reccmtande que I1 etude de faisabilite sur la creation du Fonds

envisage soit effectuee par les experts conformement au mandat ci-

apres :

i) Identifier et examiner les difficultes d'ordre economique,

financier et monetaire de la region africaine;

ii) Examiner les deficits des balances des paiements actuels

ou eventuels decoulant :

a) des echanges intra-africains et d'autres operations;

b) des echanges africains globaux;
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iii) Identifier et examiner les sources actuelles et les

possibilites de financement des deficits des balances des

paiements et determiner les insuffisances dans le

financement de ces deficits;

iv) Fixer les ob^ectifs et d£fmir les attributions du FOnds

mon€taire africain dont la cr&iticn est envisag^e, en

tenant cccpte de la situation manetaire Internationale

actuelle;

I

v) Determiner les ressources financieres necessaires au Fands

et le mScanisme a utiliser pour fixer le montant des

souscriptions des membres 5 son capital social;

vi) Examiner les possibilites d'obtenir un financement de

sources ext€rieures pour ocinpliter les contributions des

menfcres au Fonds;

vii) Examiner la possibility de creer un ou des fonds speciaux

au sein du Fbnds moi§taire afrxcain auxquels les futurs

pays membres, les pays non-africains et les institutions

et organisations multinationales qui en cut les moyens

verseraient des contributions volcntaaxes;

viii) Proposer une structure adminisrtrative et de direction du

Fonds;

ix) Determiner la viabilite du Fonds sur le plan financier,

c'est-a-dire prccSder a des projections de bilans, de

carptes de pertes et profits et de nouvements de txisorerie

pour la p^riode quinguennale initiale;

x) D§terminer la capacite d'enprunt du Fonds et fixer les

modalit§s eventxielles des enprunts et des prets du F<

xi) Pontailer des propositions relatives aux facilites

Ponds pourrait offrir aux pays menibres et les condi

dent il les assortiirait;
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Souscriptions das pays ■•■br*s iu capital lutorn/ du Fond* Honitmirt Afncain

Capital dt 3 Billiards d« dollirs EU sans participation ««tiriiuri

Basa- Souscrlptions au capital da la 510 at du FMI

(Val*urs an Millions d« dollars EU)

Capital lib arc* tux 2/3

on 1988 1989-92 Total

Pays

1989-92
chaqu*

Capital libar* a \fZ

T988 1999-92 Total1999-92

chaqu*

annaa

Capital libara au 1/3

Tot.l1988 1989-92

chaqua

Alg*n«

Angola

6anin
Botswana

Burkina Faso

Burundi

Caasroun

Cap V*rt

Co«or«3
Congo

C6t* d'lvoir*

Djibouti

Egypt*

Ethiopi*

Gabon

Gambia

Ghana

Guin»*
Guin*«-Bissau......

Guinaa Equatorial*.
J. Arab* Liby.nna..

Lasotho

Libaria

Madagascar

Maroc

Kaurica

Mauritania..

Mozaabio.ua.....

Nigar
Niflaria

Ouganda.

Rap. can'trafricain*.

R«p. U. da Tanzania.

■■•anda

Sao T«a* t Princip*.

Sanfoal

Saychallas..........

Siarra (./on*........

Togo

Tunisia

Maaa»M

9.8*
1.49

43
36

42

O4

1.89

13

13

71
3.24

15

7.19

1.S2

1.40

2 3

3.56

87

.19

.24

8.24

2.43

26

1-21

1.10

63

69

4.74
99

48

1.68

70
13.76

1.49

.38

2.00
50

.13
1.59

.13

.83

O9

2.89-

48

.50

5*

2.34

5.95

4.14

3.56

295.20

44.70

12.90

10.80

12.60

19.20

56.70

3.90

3.90

21.30

97.20
4.5Q

215.70

54.60
42.00

6.90

106.B0

26.10

5.70

7.20

247.20

72.90

7.80

36.30

33.00

18.90

2 0.70

142.20
29.70

14.40

50.40

21.00

412.80

.4.70

11.40

SO.00

19.00

3.90

47.70

3.90
24.90

20.70
66.70

14.40

15.00

16.80

70.20
178.50
124.20

106.80

49.20

7.45

2.15

1.80

2.10

3.20

9.45

.65

.65

3.55

16.20

35195
9.10

7.00

1.15

17.80

4.35

.95

1.20

41.20

12.15

1.30

6.05

5.50

3.15

3.45

23.70
4.95

2.40

8.40

3.30

68.60

7.45

1.90

10.00

2.50

.65

7.95

.65

4.15

3.45

14.45

2.40

2.50

2.80

11.70

29.75
20.70

17.80

36.90

5.59

1.61

1.35

1.58

2.40

7.09

.49

.49

2.66

12.15

.56

26.96
6.62

5.25

.86

13.35

3.26

.71

.90

30.90

9.11

.98

4.54

4.12

2.36
2.59

17.78

3.71

1.80

6.30

2.63

51.60

5.59

1.42

7.50

1.88

.49

5.96

.49

3.11

2.59

10.84

1.80

1.86

2.10

8.77

22.31
13.53

13.35

196.B0

29.80
8.60

7.20
8.40

12.80

37.80

2.60
2.60

14.20

64.80

3.00

143.80

36.40

28.00

4.60

71.20

17.40

3.60

4.80

164.80

48.60

S.20

24.20

22.00

12.60
13.80

94.60
19.60

9.60

33.60

14.00

275.20

29.80

7.60

10. 00

10.00

2.60
31.80

2.60
16.60

13.80

57. B0

9.60

10.00

11.20

46.80

119.00

82.80

71-20

SI.66

7.82

2.26

1.89

2.21

3.36

9.92

.68

.68

3.73

17.01

.79

37.75

9.56

7.3S

1.21

18.69

4.57

1.00

1.26

43.26

12.76

1.37

6.35

5.77

3.31

3.62

24.19

5.20
2.52

8.82

3.6S
72.24

7.82
?.00

ID.50

2.63

.68

S.35

.68

4.3d

3.62

IS.17

2.52

2.63

2.94

12.28

31.24

21.74

18.69

23.99

3.63
1.0S

.66

1.02

1.56

4.61

.32

.32

1.73

7.90

.37

17.53
4.44

3.41

.56

9.68

2.12

.46

.58

23.06

5.92

.63

2.95

2.68
1.54

1.68

11.53

2.41
1.17

4.10

1.71

33.54

3.63

.93

4.68

1.22

.32

3.88

.32

2.02

1.68
7.04

1.17

1.22

1.36

5.70

14.50

19.09

8.66

147.60

22.35
6.45

5.40

6.30

9.60

26.35

1.95

1.95

10.65

48.60

2.25

107.85

27.30

21.00

3.45

53.40

13.05

2.85

3.60

123.60

36.45

3.90

16.15

16.50

9.45
10.35

71.10
14.85

7.20

25.20

10.50

(06.40

22.35

5.70

30.00

7.50

1-95

23.55

1.95

12.45

10.55

43. 35

7.20
7.50

6.40

35.10
69.25

62.10

53.40

39.36

5.96
1.72

t.44

1.68

2.56

7.56

.52

.52

2.64

12.96

.63

2S.76

7.28

5.60

.92

14.24

3.43

.76

.96

32.96

9.72

1.04

4.84

4.40

2.5Z

2.76

19.96

3.96

1.92

6.72

2.80

55.04

5.96

1.52

8.00

2.00

.52

6.36

.52

3.32

2.76

11.56
1.92

2.00

2.24

9.36

23.80

16.56

14.24

14.76

2.23
.64

.54

.63

.96

2.83

.19

.19

1.07

4.96

.23

10.76
2.73

2.10

.34

5.34

1.30

.28

.36

12.36

3.64

.39

1.82

1.65

.95

1.04

7.11

1.48
.72

2.52

1.05

20.64

2.23
.57

5.00

.75

.19

2.36

.19

1.24

1.04

4.34

.72

.75

.64

3.51

6.93

6.21
5.34

99.40

14.90
4.30

3.13

4.20

6.40

16.90

1.30

1.30

7.10

32. tD

1.S0

71.90
18.20

14.90

2.50

35. SO

8.70

1.?0
2.40

62.40

24.50

2.10

12.10

11.30

6.30

6.90

47.40
9.90

4.90

16.90

7.30
157.SO

14.90
3.30

20.30

5.30

1.30

15.90

1.30

9.30

6.90

29.90
4.BD

5.30

5.50

21.40
59. SO

41.(0
35.60

vaia

1W.00 3000.00 500.00 375.00 2000.00 S25.00 243.75 1500.00 400.0D 1000.30
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ANNEXE II

Tableau 2

Souicriptions d.s payi »».br.s au capital .utomt'du Fond. NonA.irt AfrLc.ln

Canatal dt 3 milliards c* dollars EU sans participation •«t»ritur.

Bast 60X P16 ajust/ «t 40X Co««»rca •xt»r
(Vilturi «n Pillions dt dollars EU)

Fays

Alg/ri U-88
Angala 1-34
ftanln 38

ootsaana.......•...• -"5

Burkina rase.. .3°
Burundi.........>••• «30
Caaaroun 2.34

Cap Vart 04

Coaor«i Ui
C«fiaa V3
Ctl« #'Ivoira 3.14

5

Etnieeia 1-1*

Caban 1*5?
taabia 11

Chana 1*A
Auinea «ft
tvinia-Bissau.. 06

ftvina'a Equatorial*.. .02

J. Arab* Libyanrra... 12.o5

Kenya... ■....■■•.... £.10
Laaatho.........•••• >21

Liberia 47
Madagascar.■........ .31

Hala.i 43

Mali 35
Marec *.7O
Maurice 4 7
Mauritania.......... .31

Hozaabiqu*... 1.32
Nig«r 72

Nlgvria 20.75

Ouganda...........•• >31
Raa. cantrafricain*. .21

■a#. U. a* Tanzania. 1.34

Rvontfa......*......

Sao Toa* t Frincip*.

"SanXgal. •

S«ychallas.

39

.02

.95

.07

.46

.38

1-94
.31

.26

.37
Teha*

Too*...•->*■>

tunlala 3.16

2»Ir 1-63
laa*l 1-35

Participation

total*

446.40

46.20

11 .40

T« 50

11.70

9.00

70.20

1.20

1.2C

<!7.90

91.20

4.50

315.00

35.70

*5.6U

3.30

28.20

19.?0

1 SO

60

3<J5.5G

©3.00

6 30

14 10

Jl 30

12.90

10.50

141.00

14.10

9.30

39.60

21.60

622.50

9.30

6.30

40.20

11.'0

.60

28 50

2.10

13.80

11.40

58.20

9.30

7.80

11.10
94.80

48.90

40.90

54.00

Capital

1988

74.40

7.70

1.00

2.25

1 .95

1.50

11 70

.20

.20

4.65

15.70

.75

52.50

5 95

7.60

.55

4 70

3.20

.30

.10

04.25

10.SO

1.05

2.35

4.05

2.15

1.75

23.50

35

.55

6.60

3.60

103.75

1.55

1.05

6.70

1.95

.10

4.75

.35

2.30

1.90

9.70

1.55

1.30
1.85

15.80

8.1S
6.75

9.00

1969-92

chaqu*

anna*

55.8C

5.77

1.42

1.69

1.4ft

1.13

8.77

.15

.15

3.49

11.77

4.4o

5.7C
.41

3.53

2 4C

.22

.0c

4ft.19

7.88

.79

1.7c

3.04

1.61

1.31

17.63

1.7c

1.1c

4.95

2.7C

77.31

Lit

.79

5.02

1.46

.0£

3.56

.2t

1.72

1.42

7.27

1.1c

.98

1.39

11.85

6.11
5.06

6.75

2/3

Total

297.60

30.80

7.60

9.00

7.80

6.00

46.80

.80

.80

18.60

62.80

3.00

210.00

23.30

30.40

2.20

id.so

12.80

1.20

.40

257.00

42.00

4.20

9.40

16.20

8.60

7.00

94.00

9.40

6.20

20.40

14.40

415.00

O.20

4.20

26.80

7.60

.40

19.00

1.40
9.20

7.60
38.80

6.20

5.20

7.40

63.20

32.60
27.00

36.00

Capital libar*

1986 1«B9-«2

chaqua

annti

78.12
5.0*

2.00

2.36

2.05

1.58

12.28

.21

.21

4.88

16.49

.79

55.13

6.25

7.98

.56

4.94

3-36

.31

.11

67.46

11.03

1.10

2.47

4.25

2.26

1.84

24.68

2.47

1.63

6.93

3.78

10B-9h

1.63

1.10

7.03

2.05

.11
4.99

.37

2.41

2.00

10.10

1.63

1.37

1.94

16.59

8.56

7.09

9.45

36.27

3.75

.93

1.10

.95

.73

5.70

.10

.10

2.27

7.65

.37

25.59

.90

3.70

.27

2.29

1.56

.15

.05

31-32
5.12

.51

1.15

1.97

1.05

.85

11.46

1.15

.76

3.22

1.75

50.58

.76

.51

3.27

.95

.05

2.32
.17

1.12

.93

4.73

.7©

.63

.90

7.70

3.97

3.2«

4.39

1/2

Total

223.20

23.10
5.70

6.75

5.55

4.50

35.10

.60

.60

13.95

47.10

2.25

157.50

17.85

22.80

1.65

14.10

9.60

.90

.30

192.75

31.50

3.15

7.05

12.15

6.45

5.25

70.50

7.05

4.65

19.80

10.60

311.25

4.65

3.15

20.10

5.85

.30

14.25

1.05

6.90

5.70

29.10

4.65

3.9TJ

5.55

47.40

24.45

20.25

27.00

Capital libara au 1/3

1988 1989-92 Total

59.52

6.16

1.52

1.80

1.56

1.20

9.36

.16

.16

3.72

12.56

.60

42.00

4.76

6.08

.44

3.76

2.56

.24

.08

51.40

8.40

.84

1.86

3.24

1.72

1.40

18.80

1.88

1.24

5.28

2.88

83.00

1.24

.84

5.36

1.56

.08

3.80

.28

1.84

1.52

7.76

1.24

1.04

1.48

12.64

6.52

5.40

7.20

1989-92

chaqu*

•nnt*

22.32

2.31

.57

.68

.59

.45

3.51

.06

.06

1.39

4.71

.23

15.75

1.78

2.28

.16

1.41

.96

.09

.03

19.28

3.15

.31

.71

1.21

.64

.52

7.05

.71

.46

1.98

1.08

31.13

.46

.31

2.01
.59

.03

1.42

.10

.69

.57

2.91

.46

.39

.55

4.74

2.45

2.02

2.70

148.80

15.40

3.30

4.50

3.90

3.30

23.40

.40

.40

9.30

31.40

1.50

105.00

11.90

15.20

1.10

9.40

6.40

.60

.20

128.50

21.00

2.10

4.70

8.10

4.30

3.50

47.00

4.70

3.10

13.20

7.20

207.50

3.10

2.10

13.40

3.90

.20

9.50

.70

4.60
3.80

19.40

3.10
2.60

3.70

31.60

16.30

13.50

18.00

Afria** an vai* d*

100.00 3000.00 500.00 375.0C 2000.00 525.00 243.75 1500.00 400.00 150.00 1000.DO



ANNEXE II

Tableau 3

Capital d* 3 milliards a* dollars EU sans participation *Kt«ri»uri

Bas*. PIS ajutt*

(Valcurs *n nillions d* dollars EU)

Pour-

ctnti(i

Pays

Participation^

total*

Capital lib*r* aux 2/3

1938 1989-92 Total1989-92

chaqu*

ann««

Capital lib*r* a 1/2

Total

Capital lib*r*

1988 1989-92

chaqu*

annti

1989-92

chaqu*

innti

iu 1/3

Total

AlgeVie 14.
Angola.............. 1,

Benin...............

sot*«ana............

Burkina Faso........ ,

Burundi.............

Caa«roun............ 2,

Cap Vert

Coaoras.............

Congo...............

Cote d'lvoir*....... 2.

Djibouti............

Egypte io,

Etniopi*............ 1.

Gabon............... 1,

Gaabi«..............

Ghana............... 1,

Guin•«..............

Guinee-Bissau....... ,

Guine'e Equatorial*. .
J. Arab* Libyenne... 11,

Kenya 2.

Letotho.............

Liberia

Madagascar..........

Halaai

Mali

Haroc 4.

hauric*.............

Haunt am*..........

Hozaabiqu*.......... 1,

Niger

Nigeria 21.

Ouganda.............

Rep. centrafricain*.

Rep. U. de Tanxani*. 1,

t Pr

5*

36

37

31

42

39

01

04

04

69

84

12

09

46

25

09

38

71

05

01

25

12

13

39

96

45

40

99

38

27

52

74

70

.44

.24

.65

.06

.02

Senegal............. . d9

Seychelles.......... .06

Sierra Lsone ........ .50

Soaalie............. .46

Soudan............. 2.59

Swaziland........... .20

Tchad 11

Togo 32

Tunisia............. t.7 (>

Zaire 1 .53
Zaabie 1.28

ZiabibM 1.96

445.20

40.80

11.10

°.30

12 60

11.70

78 30

1.20

1.20

20.70

85.20

3.60

302.70

43.80

37.50

2.70

41.40

21.30

1.50

.30

337.50

63.60

3.90

11.70

28.80

13.50

12.00

149.70

11.40
8.10

45.60

22.20

651.00

13.20

'.20
49.50

13. SO

.60

26.70

1.80

15.00

13.80

77.^0

6.00

9.10

9.60
32.SO

45.90

33 40

58.90

74.20

6.

1.

1.

2

1.

.80

.85

.55

10

.95

13.05

.20

.20

3 45

14.20

.60

50.45

7.30

6.25

.45

6.90

3.55

.25

.05

56.25

10.60

.65

1.95

4.SO

2.25

2.00

24.95
1.90

1.35

7.60

3.70

108.50

2.20

1.20

8.25

2.30

.10

4.45

.30

2.50

2.30

12.95

1.00

1.35

1.60
13.80

7.65

6.40

9.80

55.65

5.10

1.39

1.16

1.56

1.46

9.75

.15

.15

2.55

10.6b

.45

37.84

S.48

4.69

.34

5.16

2.66

.15

.04

42.19

7.95

.49

1.46

3.60

1.65

1.5C

18.71

1.42

1.01

5.7C

2.7«

81.36

1.65

.90

6.19

1.72

.08

3.34

.22

1.86

1.72

9.71

.75

1.01

1.2C
10.35

5.74

4.8C

7.35

296.80

27.20

8.40

7.80

52.20

60

.80

13 80

56.80

2.40

201.8 0

29.20

25.00

1.80

27.60

U-20

1.00

.20

225.00

42.40

2.60

7.80

19.20

9.00

8.00

99.80

7.60

5.40

30.40

14.60

434.00

8.SO

4.80

33.00

9.20
.40

17.60

1.20

10.00

9.20

51.80

4.00

5.40

6.40

55.20

30.60

25.60

39.20

77.91

7.1,

1.94

1.63

2.21

2.05

13.70

.21

.21

3.62

14.91

.63

52.97

7.67

6.56

.47

7.25

3.73

.26

.05

59.06

11.13

.60

2.05

5.04

2.36
2.10

26.20

2.00

1.42

7.98

3.89

113.93

2.31

1.26

8.66

2.41

.11

4.67

.31

2.63

2.41

13.60

1.05
1.42

1.68
14.49

B.03

6.72

10.29

36.17

3.31

.90

.76

1.02

.95

6.36

.10

.10

1.68

6.92

.29

24.59

3.56

3.05

.22

3.36

1.73

.12

.02

27.42

5.17

.32

.95

2.34

1.10

.98

12.16

.93

.66

3.70

1.60

52.89

1.07

.58

4.02

1.12

.05

2.17

.15

1.22
1.12

6.31

.49

.66

.78

6.73

3.73

3.12

4.78

222.60

20.40

5.55

4.65

6.30

5.85

39.15

.60

.60

10.35

42.60

1.80
151.35

21.90

18.75

1.35

20.70

10.65

.75

.15

168.75

31.80

1.95

5.85

14.40

6.75
6.00

74.85

5.70

4.05

22.80

11.10

325.50

6.60

3.60

24.75

6.90

.30

13.35

.90

7.50

6.90

38.85

3.00

4.05

4.80

41.40

22.95

19.20

29.40

59.36

5.44

1.48

1.24

1.68

1.56

10.44

.16

.16

2.76

11.36

.48

40.36

5.84

5.00

.36

5.52

2.84

.20

.04

45.00

8.48

.52

1.56

3.84

1.80
1.60

19.96

1.52

1.0B

6.08

2.96

86.80

1.76

.96

6.60

1.84

.OB

3.56

24

2.00
1.84

10.36

.80

1.08

1.28
11.04

6.12

5.12

7.84

22.26

2.04

.55

.46

.63

.59

3.91

.06

.06

1.04

4.26

.18
15.14

2.19

1.88

.13

2.07

1.D7

.08

.02

1,6.88

3.18

.19

.59

1.44

.68

.60

7.49

.57

.40

2.28

1.11

32.55

.66

.36

2.47

.69

.03

1.34

.09

.75

.69

3.68

.30

.40

.48

4.14

2.30

1.92

2.94

146.40

13.60

3.70

3.10

4.20

3.90

26.10

.40

.40

6.90

28.40

1.20
100.90

14.60

12.50

.90
13.60

7.10

.30

.10

112.50

21.20

1.30

3.90

9.60

4.50

4.00

49.90

15.20

7.40

217.00

4.40

2.40

16.50

4.60

.20

8.90

.60

5.00
4.60

25.90

2.30

2.70

3.20

27.60

15.30

12.80

19.60

a*v*lopp*M*ntstotal 100.00



ANNEXE III

Tableau 1

Capital de 3 milliards de uollarj EU iv«c 1/3 d* participation exteneur*

But Souscriptions au capital dc la BAD tt du fHI

(Valcurs *n Billions d* dollars EU>

Pour-

centage

Capital liber* tut 2/3

Participation

total*

Payi

1969-92

chaqut

ann*e

Capital liber* a 1/2

1988 1939-92 Total1939-92

cheque

anna*

Capital libar* »u 1/3

1988 1989-92 Total1989-92

chaque

inm«

Algeri*.

Angola..............

Benin.

Botswana............

Burkina Fato........

Burundi....

Caaeroun............

Cap Vert

Coior*i

Congo..... ...

Cote d'lvoirt.......

Djibouti............

Egypte

Ethiopi*............

Gabon...............

Gaabie..............

Ghana...............

Guine*..............

Guinee-Bissau.......

Guine* equatorial*..

J. Arabe Libyenne...

Kenya...............

Lesotho.............

Liberia

Madagascar..........

Halasi

Mali

Haroc...............

Maurice.............

Mauritania..........

Hozaabiqu*..........

Niger.

Nigeria.............

Ouganda.............

Rep. ccntrafricain*.

Rep. U. d* Tanzania.

Raanoa

Sao Toae & Pnncip*.

Senegal.............
Seychelles..........

Sierra Leon*........

Soaalie

Soudan..............

Swaziland...........

Tchad

Togo................

Tunisia

I* IV

Zaabi*..............

Ziababae

9.64

1.49

.43

.36

.42

.64

1.89

.13

.13

.71

3.£4

.15

7.19

1.32

1.40

.23

3.56

.87

.19

.24

6.2*

2.43

.26

1.21

1.10

-*3
.69

4.74

.99

-*8

1.68

.70

13.76

1 49

.38

2.00

.50

.13

1.59

.13

.83

.69

2.89

.48

.50

.56

2.3*

5.95

4.14

3.56

196.80

29.E0

8 60

7.20

8.40

12. SO

37.80

2.60

2.60

14.20

oi.PO

3.00

143 HO

36 40

28.00

4.60

71.20

17.40

3.80

4.SO

1o4.80

48.60

5.20

24.20

22.00

12.60

13.80

94.80

19.B0

9.60

33.60

14.00

275.20

29.80

7 60

<.0.00

10.00

2.60
31.80

2.60

16.60

13.80

57.80

9.60

10.00

11.20

46.80

11°.00
62.PO

71.20

32.80

4.97

1.43

1.20

1 40

2.13

6 30

.43

.43

2.37

10.80

.50

23 97

6 07

4 67

.77

11.87

2.90

.63

.80

27.47

8.10

.87

4.03

3.67

2.10

2.30

15.80

3.30
1 60

5.60

2.33

45.87

4.9?

1.27

6.67

1.67

.43

5.30

.43

2.77

2.30

9.63

1.60

1.67

1.87

7.80

19.83

13.50

11.87

24. 60

3.72

1.08

.9C

1.05

1.6C

4.73

.32

32

1.78

8.10

.38

17.97

4.55

3.50

,5fl

8.90

2.18

.48

.60

20.60

6.07

.65

3.02

2.75

1.58
1.72

11.85

2.47

1.20

4.20

1.75

34.40

3.72

.95

5.00

1.25

.32

3.97

.32

2.07

1.72

7.23

1.20

1.25

1.40

5.85

14.88

10.35

S.90

131.20

19.87

5.73

4.BO

5.60

8.53

25.20

1.73

1.73

9.1,7

43.20

2.00

95.8 7

24.27

18.67

3.07

47.47

11.60

2.53

3.20

139.B7

32.40

3.4?

16.1 3

14.67

8.40

9.20

53.20

13.20

6. 40

22.40
9.33

183.47

19.87

5.07

26.67

6.67

1.73

21.20

1.73

11.07

9.20

38.53

6.40
6.67

7.47

31.20

79.35

55.20

17.47

34.44

5.22

1.51

1.26

1.47

2.24

5.62

.46

.46

2.4?

11.34

.53

25.17

5.37

4.90

.81

12.46

3.05

.67

.84

23.84

B. 51

.91

4.24

3.85

2.21

2.41

15.59

3.47

1.68

5.88

2.45

43.16

5.22

1.33

7.00

1.75

.4b

5.57

.46

2.90

2.41

13.12

1.68

1.75

1.96

3.19

23.83
14.49

12.46

15.99

2.42

.70

.58

.68

1.04

3.07

21

.21

1 .15

5.27

.24

11.68

2.96

2.28

.37

5.78

1.41

.31

.39

13.39

3.95

.42

1.97

1.79

1.02
1.12

7.70

1.61

.73

2.73

1.14

22.36

2.42

.62

3.25

.81

.21

2.58

.21

1.35

1.12

4.70

.78

.81

.91

3.BO

9.67

5.73

5.78

98.40

14.90

4.30

3.60

4.20

6 40

18.90

1.30

1.30

7 10

32.40

1.50

71 ?0

18.20

14.00

2.30

35.60

6.70

1.90

2 40

8 2.40

24.30

2.60

12.10

11.00

6.SO

6 90

47.40

9.90

4.80

16.BO
7.00

137.60

14.90

3.30

20.00

5.00

1.30

15.90

1.30

8.30

6.90

28.90

4.80
5.00

5.60
23..0

59.50

^1.40

3 5.60

26.24

3.97

1.15

.96

1.12

1.71

5.04

.35

.35

1.89

3.64

.43

19 17

4.85

3.73

.61

9.49

2.32

.51

.64

21.97

6.48

.69

3.23

2.93

1.63

1.84

12.64

2.64

1.23

4.48

1.87

35.69

3.97

1.01

5.33

1.33

.35

4.24

.35

2.21

1.84

7.71

1.23

1.33

1.49

is!«7
11.04

9.49

9.34

1.49

.43

.36

.42

.64

1.5?

.13

13

.71

3.24

-IS

7.19

1.82

1 40

.23

3.56

.37

.19

.24

8.24

2.43

.26

1.21

1.10

.63

.59

4.74

.99

.4Q

1.68

.70

13.76

1.49

.38

2.00

.50

.13

1.59

.13

.33

.69

2.89

.46

.50

.56
2 34

5.95

4 14

3.56

65.50

9.?J

2.37

2.43

2.53

4.27

12.50

.37

.37

4.73
21.50

1.30

47.?3

12.13

9.S3

1.53

21.73

5.30

1.27

1.S3

54.?3

16.20

1.73

8.37

7.33

4.20

4.SO

31.5 0

6.S3

3.29

11.23

4.57

91.73

9.?3

2.53

13.33

3.S3

.37

10.50

.37

5.53

4.50
19.27

3.23

3.33

3.73
15.10

39.5 7
27.SO

23.73

Afrique en voie d*

developpenantstotal 100.00 250.00 1333.33 162.50 100.00 666.57



ANNEXE til

Tableau 2

Souscriptions des pays i»nbr*i tu capital tutomt du Foods Mone'tair* Africain

Capital de 3 Milliards de dollars El) avec 1/3 <ie participation exttrleure

Bast- 60X PIB ajuste *t 4QX Cowitrc* exterli

(Valeurs en Millions d» dollars EU)

Pou»—

c»ntaj* Participation 198B

total«

Pays

1989-92

chiqu*

2/3

Total

Capital libere a Ml

1988 1959-92 Total1959-92

cheque

Capital libare

1988 1989-92

au 1/3

Totil

innti

Algeria.............

Angola

3«nm.

Sotsiiana............

Burkina Fiso

Burundi ■

Caneroun...•••••••••

Cap Vert

Conores.............

Congo...............

Cot* d'lvoire.......

Djibouti............

Egypt*

Etniopie •••

Gabon...............

Gaabi*

Ghana. •• ••• •- ■

Guinea............ •

Guinae-Bissau*.....

Gumfe aqua ton al«. ,

J. Araoe Libyenne...

Kenya..............

Lesotho.....

Liberia............

Madagascar.........

Halaai.............

Mali

fliroc

Hauntam*.

Hozaabique.

Niger......

Nigtria....

Ouganda....

Rep. U. oe Tanzania,

Rwanda..............

S»o Tom 1 Principe.

Senegal.............

Seychelles..........

Sierra Leone........

So-all*

Soudan.*............

Tchad

Togo....

Tunis!*.

Zaabie.....

Zlababae..■

14.68

1.54

.38

.45

.3°

.30

2.34

.04

.04

.93

3-1*
.1S

10.50

1.19

1.52

.11

.94

.64

.06

.0?

12.85

2.10

.21

.47

.61

.43

.35

4.70

.47

.31

1.32
.72

20.75

.31

.21
1.34

.39

•sz
.95

.07

.*«

-38

1.94

.31

.26

.37
3.16

1.63

1.35

1.80

257.60

30.80

7.60

9 00

7.80

6.00

46.30

.SO

.30

18.60

6?. 80

3.00

210.00

23.80

30.40

2.20

18.80

12.30

1 20

.40

257.00

42.00

4.20

9.40

16.20

S.60

7.00

94.00

9.40

6.20

26.40

14.40

415.00

6.20

4.20

26.80

7.80

.40
19.00

1.40

9.20

7.60

38.80

6.20

5.20

7.40

63.20

32.60

27.00

36.00

49.60

5.13

1 27

1.50
T.'O

1.00

7.80
.13

.13

3.10

10.47

.50

35.00

3.97

5.07

.37

3.13

2.13

.20

.07

42.83

7.00

.70

1.57

2.70

1.43

1.17

15.67

1.57

1.03

4.40

2.40

69.17

1.03

.70

4.47

1.30

.07

3.17

.23
1.53

1.27

6.47

1.03

.87

1.23
10.53

5.43

4.SO

6.00

37.20

3.85

.95

1.13

.98

.75

5.85

.10

.10

2.32

7.85

.38

26.25

.97

3.8C

.27

2.35

1.60

.15

.05

32.13

5.25

.52

1.17

2.03

1.08

.87

11.75

1.17

.77

3.30

1.80

51.87

.77

.52

3.35

.98

.05

2.38

.18
1.15

.95

4.85

.77

.65

.92

7.90

4.07
3.30

4.50

198.40

20.53

5.07

6.00

5.20

4.DO

31.20

.53

.53

12.40

41.97

2.00

140.00

15.87

20.27

1.47

12.53

8.53

.80

.27

171.33

28.00

2.SO

6.27

10.80

5.73

4.67

62.67

6.27

4.13

17.60

9.60

2 76.6 7

4.13

2.80

17.97

5.20

.27

12.67

.95
6.IS

5.07
25.87

4.13

3.47

4.93

42.13

21.75
18.00

24.00

52.08

5.39

1.33

t.58

1.37

1.05

8.19

.14

.14

3.26

13.99

.55

36.75

4.16

5.32

.38

3.29

2.24

-21

.07

44.98

7.35

.74

1.64

2.84

1.51

1.23

15.45

1.64

1.09

4.62

2.52

72.63

1.09

.74

4.69

1.37

-07

3.33

.25
1.61

1.33
6.79

1.09

.91

1.30
11*06

5.70

4.73

6.50

24.18

2.50

.62

.73

.o3

.49

3.80
.06

.06

1.51

5.10

.24

17.06
1.93

2.47

.16

1.53

1.04

.10

.03

23.88

3.41

.34

.76

1.32

.70

.57

7.64

.76

.50

2.14

1-17

33.72

.50

.34

2.18

.63

.03
1.54

.11

.75

.62
5.15

.50

.42

.60

5.13

2.65
2.19

2.92

148.80

15.40

59.68

.80

4.50

3.90

3.00

23.40

.40

.40

9.30

31.40

1.50

105.00
11.90

15.20

1.10

9.40

6.40

.60

.20

128.50

21.00

.10

4.70

8.10

4.30

3.50

47.00

4.70

3.10

13.20

7.20

207.50

3.10

2.10

13.40

3.90

.20
9.50

.70
4.60

3.10
19.40

3.10

2.60

3.70
31.60

16.30
15.50

1S.00

4.11

1.01

1.20

1.04

.80

6.24

.11

.11

2.48

8.37

.40

28.00

5.17

4.05

.29

2.51

1.71

.11

.05

34.27

5.60
.56

1.25

2.16

1.15

.93

12.53

1.25

.83

3.52
1.92

55.33

.83

.36

5.57

1.04

.05

2.55

.19
1.23

1.01
5.17

.03

.69

.99

8.43

4.3S

3.60

4*00

14.80

1.54

.38

.45

.39

.30

2.34

.34

.04

.93

3.14

.15

10.50

1.19

1.52

.11

.94

.64

.D6

.02
12.85

2.10

.21

.47

.81

.43

.35

4.70

.47

.51

1.32
.72

20.75

.31

.21

1.34

.39

.02

.95

.07

.46

.3*
1.94

.31

.26

.37

5.1*

1.63
1.35

1.10

99.20

10.Z7
2.53

3.30

2.SO

2.30

15.SO
.27

.27

6.20

20.'3

1.30

70.30
7.93

10.13

.73

6. 27

4,17

.10

.13
85.6 7

14.30

1.10

3.13

5.40

2.17

2.II

31.13
3.IS

2.37

8.90

4.80

130.33

2.97

1.10

8.93

2.60

.15
6.33

.47

3.37

2.53
12.93

2.97

1.73

2.47

21.37

10.17
9.30

12.90

Afriqu* en voie d«
de*v*l«M>«a«nt*te>tal 100.00 2000.00 333.31 250.00 1333.33 35D.0D 162.50 1900.00 2*6.67 100.00 666.67



ANNEXE III

Tableau 3

Souscnptions des pays itubr.i au capital autori.s«' du Fonds Mone'tairt Ifncain

Capital de 3 ailliards de dollars EU avec 1/3 de participation exte'riaur*

Base. PIB ajuste'

<Valeurj an Millions de dollars EU)

Pour-

c«nt>!,t

Capital libere aux

Pays

Participation

totale

1989-92

chaqu«

Capital libeVe a 1/2

1988 1989-92 Total1989-92

chaqu*

anna*

Capital liber* au 1/3

1988 1989-92 Total1989-92

chaqu*

■nntt

Allans. .. . . .

Angola.......

otnin...

Botswana

Burkina Faso.

Burundi......

Caaeroun.

Cap V«rt

Cohorts

14. 84

1.36

Congo. ..............

Cot* d* Ivoir*.

Djibouti

Egypt*

Ethiopi*.

Gaoon

iihana.

Guin•*..............

Guin»«-Biii*u

&uin«'t equatorial*. .
J. Arab* Liby*nnt...

Kvnya

Lesotho... .........

Libsria..

Madagascar..........

Malawi

Mali

Haroc...............

Haurict. ............

Mauritania..........

Mozaabiqua.

Niger...............

Nigeria......

Ouganda.............

ft«p. U. d* Tanzame.

Raanda

Sao Toa* ( Principe.

Senegal......

Seychelles.....

Sierra Leone........

Sonalie...

Soudan..............

Tchad. ..

Togo.

Tunisia.

Zaire.

2.61

.04

.04

.o9

J.*S4

.12

1U.U?

1.46

1.25

.0"

1.33

.71

.05

.01

11.25

2.12

.13

.39

.96

.45

.-.0

t.99

1.52

.74

21.70

.44

.24

1-oS

.-.6

.02

.0°

.06

.30

.46

2.i°

.20

.27

.32

2.76

1.53

1.23

1.96

296.80

27.20

7.40
6.20

8.40

7.JS0
32.20

.80

.30

13.80

56.SO

2.40

201.50

29.20

25.00

1.30
27.60

14.20

1.00

.20

225.00

42 40

2.60

7.30

a.to

5".SO

7 6u

S.4Q

JO.40

14 80

4J4.OO

8 30

4.3U

33.00

10.TO

9 20

31.30

4.00

5.40

6.40

55. ?0

50.60

25.60

39.70

49 47

4.53

1 03

1.40

1.30

8.70

.13

.13

2.30

9.47

.40

33.63

4.87

4.17

30

4.60

2.37

.17

.03

37.50

7.07

.43

1.30

3 20

1.50

1.33

16.63

1.27

90

5.0?

72*33
1 47

80

5.50

1.53

07

2.97

.20

1.67

1.53

3.63

.67

.90

1.07

9.20

5.10

4.27

6.53

37.1C

3.4C

.92

.77

1.05

,9fc

6 51

.1C

.1C

1.72

7.1C

.3C

25.22

3.65

3.1t

22

3 45

1.7fi

.13

.02

23.12

5.3C

.32

-9£

2.4C

1.13

1.0C

12.47

-9j

.67

3.8C

1 85

54.25

1.1C
.6C

4.13

1.15

.05

2.22

.1j

1.25

1.15

6.4c

-5C

.67

-SC

6.9C

3.32

3.2C

4.°C

197.87

16.13

4.93

4.13

5.60

5.20
34.30

.53

.53

9.20

37.87

1.60

134.5 3

19.47

16.67

1.20

18.40

9.47

.07

.13

150.00

28.27

1.73

5.20

12.30

6.00

5.33

66.53

5.07

3.60

20.27

9.87

289.33

5.87

3.20

22.00

6.13

.27

11.87

.80

6.o7

6.13

34.5 3
2.o7

3.oO

4.27

36.30

20.40

17.07

26.13

51

4

1

1

1

1

9

2

9

35

5

4

4

2

39

7

1

3

1

1.

17,

1,

5.

2,

75.

1.

5.

1.

3.

1.

1.

9.

1 .

9.

5.

4.

(S.

.V4

.76

.30

.09

.47

.M

.14

.14

.14

.41

.94

.42

.32

.11

.38

.31

.83

.49

.13

.04

.38

.42

.46

.37

.36

.58

.40

.47

.33

.95

.32

.59

.95

.54

.84

,78

.61

,07

12

21

75

61

07

70

95

12

6o

30

46

24.11

2.21

.oO

.50

.68

.63

4.24

.0o

.06

1.12
4.61

.19

16.40
2.37

2.03

.15

2.24

1.15

.08

.02

18.28

3.45

.21

.63

1.56

.73

.65

8.11

.62

.44

2.47

1.20

35-26

.71

.39

2.68

.75

.03

1.45

.10

.81

.75

4.21

.32

.44

.52

4.48

^.49

7:08

3.18

14S.40

13.60

.70

.10

.20

3.

3.

4.

3.90

26.10
.40

.40

6.90

2B.40

1.20

100.90

14.60

12.50

.90

13.80
7.10

.50

.10

112.50

21.20

1.30

3.90

0.60

4.50

4.00

49.90

15.20

7.40

217.00

4.40

2.40

16.50

4.60

.20

8.90

.60

5.00

4.60

25.90
2 00

2.70

3.20

27.60

15.30
12.80

19.60

39.57

3.63

.99

.83

1.12

1.04

6.96

.11

.11

1.84

7.57

.32

26.91

3.89

3.33

.24

3.68

1.89
.13

.03

30.00

5.65

.35

1.04

2.56

1.20

1.07

13.31

1.01
.72

4.05

1.97

57.87

1.17

.64

4.40

1.23

.OS

2.37

.16

1.33

1.23

6.91

.53

.72

.95

7.36

4.05

3.41

5.23

14.84

1.36

.37

.31

.42

.39

2.61

.04

.04

.69

2.84

.12

10.09

1.46

1.25

.09

1.38

.71

.05

.01

11.25

2.12

.13

.39

.96

.45

.40

4.99

.38

.27

1.52

.74

21.70

.44

.24

1.65

.46

.02

.89

.06

.50

.46

2.59

.^0

.27

.32

2.76

1.53

1.28

1.96

98.93

9.07

2.47

2.07

2.80

2.60
17.40

.27

.27

4.60

18.93

.80

67.?7

8*,33
.60

9.20

4.73

.33

.07

75.00

14.13

.87

2.60

6.40

3.00

2.67

33.27

2.53

1.30

10.13

4.93

144.67

2.93

1.60

11.00

3.07

.13

5.93

.40

3.33

3.07

17.27
1.33

1.80

2.13

18.40

10.20

8.53

13.07

Afriqua «n voi« d*

devaloppeotant/total 1 OU.OO 2000.00 333.33 250.0C 1333.33 350.00 162.50 1000.00



ANNEXE IV

Tableau 1

Souscnptions d«s pays *tinbr»s au capital lutorui du Fonds Monftairr tfricnn

Capital de 2 Milliards d« dollars EU sans pirticipition «>t«riiuri

Bast- Souscnptions »u capital da la 6*0 at dj FMI

(Valturs «n millions da dollars EU)

Pour-

cantage

Capital liber*' aux 2/3

Pays

Participation

total*

1989-92

chaqui

anna*

Capital libara a Ml

1988 1999-92 Total1999-92

chaqu*

anna*

Capital libar* au 1/3

19SS 1969-92 Totil1969-92

:haqua

anna*

Algan* 9.64

Angola.

Bamn. ............

Botswana . ...

Burkina Faio......

Burundi.

Cutroun... ...... .

Cap V*rt

Coaerts...........

Congo.

C3ta d'lvoirv
Djibouti.

1.49

.43

.36

.42

64

1.89

.13

.13

.71

3.24

.15

£gypt 7.19

Ethiopia.... 1.0?

Gaoon.......... 1 40

Gaabia... .23

Ghana 3.56

Guin* 87

Guina'a-Bissau....... .19
Guinaa aquatonala.. .24

J. Araba Libyanna... 8.24

Kanya 2.43

Lasotho..... .26

LiD»ri» 1.21

Madagascar 1.10

Malawi 63

Mali o°

Haroc 4.74

Haunca..... .9*3

Mauritania hE

Mozaabiqu*.... 1 .08

Nigar 70

Nigeria 13.76

Ouganda.

Rap. U. a* Tanzania.

Rwanda......

Sao Tom t Principa.

Scna'gal.....

Saychailas....

Siarra L«on«..... ..

Somalia

Soudan.....

Swaziland...

Tchad...............

Togo

Tunisia.

latra

1.4?

.38

2.00

.50

83

.69

2.89

.48

.50

.56

2.34

i.95

£iababaa 3.5 6

m po

29 So

3.60

7.20

S.40

12.E0

37.PO

2.60

2.60

14.20

64 80

3.00

143 50

4.60

71.20

17 40

3 P0

4.80

164 60

*8 60

5.20

24.20

2?. 00

12 60

13 »0

94.B0

33 60

14.TO

275.20

29 SO

7 oO

-0.00
10.00

2 60

ii.FC

2.60

16 60

n.eo

57.so

9.60

10.00

11.20

46.10

11*. 00

03.80

71 20

32 80

4.97

1.43

1 20

1 40

2 13

6.30

.-3

.43

2 37

10 80

50

23.97

6.07

4 67

.77

11 87

2.90

.63

.80

27.47

8.10

.87

4.03

.67

10

30

3.

2

2

15 80

30

.60

.60

3

1.

5.

2 33
45.87

4.97

1.27

6 67

1.67

.43

5.30

.43

2.77

2.30

0.63

1.60
1.67

1.87

7 80

19.83

13.80

11.87

24 60

3.72

1.08

.90

1.05

1.60

4.73

.3.:

.32

1.78

8.1C

.38
17.0?

4.55

3.5C

,5t

8 90

2.1fi

.48

.6C

20.60

6.07

.65

3.02

2.75

1.5S

1.72

11.85

2.47

1.2C

4.2C

1.75

34.40

3.72

.95

5.00
1.25

.32

3.97

.32

.07

.72

23

.2C

.25

.4C

.85

2.

1.

7

1 .

1.

1,

5.

14 88

10.35

8.9C

131.20

19.B7

5.73

4.30

5.60

8.53

25.20

1.73

1.73

9.47

43.20

2.00

95.9 7

24.27

18.67

3.37

47.47

11.60

2.53

3.20

139.67

32.40

3.47

to.13

14.67

8.40

9.20

53.20

13.23

6.40

22.40

9.33

133.47

19 87

5.07

26.67

c.o7

1.73

21.2D

1.73

11.07

9.20

38.53

6.40

6.a"1

7.47

31.20

79.33
55.20

47.47

34.44

5.22

1.51

1.26

1.47

2.24

6.62

46

.46

2.49

11.34

.53

25.17

5.37

4 90

.81

12.46

3.05

.67

.84

2S.84

3.51

.91

4.24

3. 85

2.21

2.41

16.59

3.47

1-63

5.83

2.45

43.16

5.22

1 33

7.00

1.75

.46

5.57

.46

2 90

2.41

13.12

1.6a

1.75

1.96

3.19

20.83

14.49

12.46

15.99

2.42

.70

.58

.68

1.04

5.07

.21

21

1.15

5.27

.24

11.68

2.96

2.28

.37

5.78

1.41

.31

.39

15.39

3.95

.42

I 97

1.79

1.02

1.12

7.70

1 .o1

.78

2.73

1.14

22.36

2.42

62

3.25

.31

.21

2.58

.21

1.35

1.12

4.70

.78

.31

.91

3.80

?.67

6.73

5.78

98.40

14 90

4.30

3.60

4 20

6.40

18 90

1.30

1.30

7.10

32.40

1.50

71.90

18.20

14.00

2.30

35 60

8.70

1 90

2 40

82.40

24.30

2 60

12.10

11.00

6.30

6.90

47.40

9.90

4.30

16.80

7.00

137.60

14. 90

3.30

20.00

.30

1.30

15.90

1.30
3.30

6.90

28.90

4.SO

5.00

S.60

23.40

59.50

41.40

35.60

26.24

5.97

1.15

.96

1.12

1.71

5.04

.35

.35

1 8?

3.64

.40

1?.17

4.85

3.73

.61
9.49

2.32

.51

.64

21 97

6.43

.69

3.23

2 93
1.68

1.84

12.64

2.64

1.28

4.43

1.87

36.69

3.97

1.01

5.33

1.33

.35

4.24

.35

2.21

1.84

7.71

1 .2a

1.35

1.49

6.2;

is.sr

11.04

9.49

9.84

1.49

.43

.36

.42

64

1.39

.13

.13

.71

3.24

.15

7.19

1.32

1.40

.23

3.56

.37

.19

.24

3 24

2.43

.26

1.21

1.10

.(.3

69

4.74

.99

.48

1.68

.70

13.76

1.49

.38

2.00

.50

.13

1.59

.13

63

.69

2.89

.48

.50

.56

65.50

9.?3

2.37

2.40

2.30
4.27

12.50

.37

.37

4.73

21.53

1.30

47.11

12.13

9.33

1.53

23.73

5.30

1.27

1.53

54.93

16.20

1.73

3 07

7.33

4.20

4.50

31.50

6.S3

3.20

11.20

4.57

91 .71

9.93

2.SS

13.33

3.S3

.37

13.50

.!7

5.S3

4.43

19.27

3.20

3.S3
3.73

15.53

39.5 7

27.SO

23.75

Afriqua an voia d*
d<v«lopptatnt/tot«i 100.GO



ANNEXE 11

Tableau 2

Souscnptions des pays itnbrts au capital autonie du Fpnds Nonetair» afrxcain

Capital de 2 milliards de dollars EU sans oartieipation «<tirieur«

Base. 60X PIfi a juste' »t 4Qt Co»a«rca exter

<Val*urs en millions de dollars EJ)

Pays

Capital libe're aux 2/3

1986 1969-92 Total

chaque

annee

Capital libere ( 1'2

198B 1999-92 Total

Capital libere au 1/3

1999-92

chaque

annee

1989-92

:hiqu*

annee

Algeria.

Angola

Benin.........

botsaana

Burkina Faso..

burundi.... ••

Caaeroun......

Cap Vert

Coaores.......
Congo.........

Co"te d'lvoire.

Djibouti

Egypte

cthiopie

Gabon.........

Gaabie........

(thana. ........

Guinse-Bissau.......

Guinea equator-talc.

J. Arab* Libyenne...

Kenya

Lesotho

Liberia

Madagascar......

Halaai

Mali

Haroc

Hauric*.............

taunt an ie ......*•••

Mozambique..........

Niger

Nigeria

Ouganda.............

Sep. centrafricain*.

Rep. U. de Tanzania.

ftaanda.. ............

Sao Tom & Principe.

Senegal.............

Seychelles..........

Sierra Leone........

Soaali*
Soudan.....•••••■•••

Swaziland...... ....•

Tchad

Togo..

Tunisia

Zaire.

Zaabie

liababae....... .....

1.54

38

45

.30

30

2 34

.04

.04

.93

3.14

.15

10.50

1.52

.11

.94

.©4

.06

.02

2!iO
21

.47

.81

.43

.35

4.70

.47

.31

1.32

.72

20.75

.31

.21

1.34

.39

.02

.95

.07

.38

.31

.26

.37

. 3.16

, 1.63

, 1.35

. 1.80

297 60

JO.SO

7 60

o.OO

7.80

6.0U

*,6.<*0

.80

.80

18.60

o2.80

3.00

210.00

23.SO

30.40

2.20

18.90

12.80

1.20

.40

257.00

*2.00

4.20

9.4-0

16.20

8.60

7.00

94.00

9.40

6.20

26.40

14.40

415.00

6.20

4.20

26.80

7.60

.40

10.00

1.40
9.20

7.60
39.80

6.20

5.20

7.40

63.20

32.60
27.00

36.00

4°.60

5.13

1.27

1.50

1.30

1.00

7 fO

13

.13

3.10

10.47

.50

35.00

3.97

5.07

.37

3 13

2.13

.20

.07

42.83

7.00

.70
1.57

2.70

1.43

1.17

15.67

1.57

1 03

4.40

2.40

69.17

1.03

.70

4.47

1.30

.07

3.17
.23

1.51

1.27
6.47

1.03

.87

1.23

10.53

5.43

4.50

6.00

37.20

3.85

.95

1.13

.98

.75

5.85

.10

.10
2.32

7.85

.38

26.25

2.97

3.8C

.27

2.35

1.6C

.15

.05

32.13

5.25

.52

1.17

2.03

1.08

.87

11.75

1.17

.77

3.30

1.80

51.87

.77

.52

3.35

.98

.05

2.38

.18
1.15

.95
4.65

.77

.65

.92

7.90

*.07

3.38

4.50

198.4 0

20.53

5.07

6.30

5.20

4.00

31.20

.53

.53

12.40

41.47

2.00

140.00

15.87

20.27
1.47

12.53

8.53

.60

.27

171.33

28.00

2.80

6.27

10. 80

5.73

4.b7

62.67

6.27

4.13

17.6D

9.60

276.67

4.13

2.80

17.87

5.20

.27

12.67

.93

6.1 3

5.07
25.67

4.15

3.47

4.93

42.13

21.73

18.00

24.00

52.08

5.39

1.33

1.58

1.37

1.0S

3.19

.14

.14

1.26

13.99

.53

35.75

4.16

5.32

.38

3.29

2.24

.21

.07

7I35
.74

1.64

2.84

1.51

1.23

16.45

1.64

1.09

4.62

2.52

72.63

1.09

.74

4.69

1.37

.07

3.33

.25

1.61

1.33
S.79

1.09

.91

1.30

11.06

5.70

4.73

6.30

24.18

2.50

.62

.73

.63

.49

3.80
.06

.06

1.51

5.10

.24

17.06

1.93

2.47

.18

1.53

1.04

.10

.03

23.88

3.41

.34

.76

1.32

.70

.57

7.64

.76

.50

2.14

1.17

33.72

.50

.34

2.18

.63

.03

1.54

.11

.75

.62
5.15

.50

.42

.60

5.13

2.65

2.19

2.92

148.80

15.40

39.68

9.

31.

1.

3.30

4 50

3.90

3.00

23.40

.40

.40

.30

.40

.50

105.00

11.90

15.20

1.10

9.40

6.40

.60

.20

128.50

21.00

2.10

4.7D

8.10

4.30

3.50

47.00

4.70

3.10

13.20

7.20

207.50

3.10

2.10

13.40

3.90

.20

9.50

.70
604

3.B
19.4

3
2

3

10
60

70

31.60

16.30

13.50

18.00

4.11

1.01
1.20

1.04

.80

6.24

.11

.11

2.49

8.37

.40

28.03

3.17

4.05

.29

2.51

1.71

.16

.05

34.27

5.60

.56

1.2S

2.16

1.15

.93

12.53

1.25

.83

3.52

1.92

55.33

.83

.56

3.57

1.04

.OS

2.53

.19

1.23

1.01
5.17

.83

.69

.99

3.43

4.35

3.60

4.80

14.88

1.54

.38

.45

.39

.30

2.34

.04

.04

.93

3.14

.15

10.50

1.19

1.52

.11

.94

.64

.06

.32

12.85

2.10

.21

.47

.81

.43

.35

4.70
.47

.31

1.32

.72

20.75

.31

.21

1.34

.39

.02

.95

.07

.46

.38

1.94

.31

.26

.37

3.16

1.63

1.35

1.80

99.20

10.27

2.53

.3D

2.60

2.30

15.SO

.27

.27

6.23

23.M

1.30

70.30

7.M

10.13

.73

6.27

4.27

.40

.13

85-4 7

14.30

1.40

3.1 3

5.40

2.J7

2.53

31.33

3.13

2-37

8.SO

4.SD

133.33

2.37

2.SD

6.

.

3.

2.

12.

2.

1.

2.
21.

10.

9.

12.

13

S3

47

37

53

93

37

73

47

37

S7

30

30

Afrique an *oie de

d*\eloi>pa»ant,total 100.00 2000.00 250.00 1333.33 350.00 162.50 1000.00 266.67 100.00 666.S7



flNKEXE IV

Tableau 3

Souscnptions des pays newbrts au capital autoris* du Fond* Honetairt Afncair

Capiial de I milliards Ot dollars EU sans participation tKttriiun

Base PIS ijuit*

(Valtjrs en millions dt dollars EJ)

Capital libere iuk 2/3

1988 1969-92 Total1969-92

chaque

anntt

Capital liberi a 1fZ

1988 1999-92 Total

Capital llbe're

1999-92

chaqu*

annee

198?-92

;haque

u 1/3

Totil

Algeria.. .......... 1 4.a4

Angola 1.36

Benin.... .37

aotnana.. .31

Burkina Faso

burundi

Cap Vert

Conores

Congo.........

CSte d'lwoire.
Djibouti

tgypte..

Ethiopiv

Gabon.....

Gamble

Ghana

C-uinee

alc..

.3C

2.o1

04

.04

.69

2.0 4

1 »,6

1 -c5

.0°

1.3S

.71

.05

.01

J Arab* Libyenne... 11.25

Kenya 2 12

Lesotho 13

Lioeria.. .39

Madagascar.... .96

Malawi t,5

Mali .40

Maroc . .............. 4.99

nauric* .38

Mauritania ......... 27

Hozaabiqu*.... 1.52

Niger .74

Nigeria 21.70

Ouganda............. ,<»4

Rep. centrafncaine. .24

Rep. U. de Tanzania. 1.05

Rwanda.............. .46

Sao Toae I Principe. .02

Senegal. ............ .89

Seychelles.......... .06

Sierra Leone 50

Soaalis............. .*6

Soudan.............. 2.59

Swaziland........... .20

Tchad 27

Togo................ .32

Tunlsie 2.76

Z«Ir« 4, 1.53

Zaabie 1.28

Mababae 1.96

2 9 6.SO

27.20

7 to

6.?0

P.i.0

7. %Q

32 20

.P0

13 a0

5 6 30

2.t0

?01 ?0

29.20

25 00

"4.20

1.00

-?0

225 00

42.40

2.60

7 SO

19.20

°.00

8.00

99.30

7.60

5.40

30. 4U

14."0

434.00

S.60

4.80

33.00

9.20

.40

17.80

1.20
10.00

9.20

51.80

4.00

5.40

6.40

55.20

30.60

2 5.60

39.20

49.4?

4 53

1.23

1.03

1 40

1.30

8.70

.13

13

2.30

9 47

.40

33.63

4 37

4.17

.30

4.60

2.37

.17

.03

37.50

7 07

.43

1.30

3.20

1.50

1.33

16.63

1.27

.90

5.07

2.47

72.33

1.47

.80

5.50

1 53

07

2.97

.20

1.67

1.53

8.63

.67

.90

1.07

9.20

5.10

4.27

6.53

37.1C

3.40

.92

.77

1.05

.98

6.52

.1C

1C
1.72

7.1C

3C

25.2£

3 65

3.1*

.22

3 45

1.78

.13

.02

2B.13

5.30

.32

9b
2.40

1.13

1 00

12.47

.95

.67

3.80

1.85

54.25

1.10

.60

4.13

1.15

.05

2.22

.15

1.25

1.15

6.48

.50

.67

.80

6.90

3.82

3.20

4. 90

197.9?

18.13

4.93

4.13

5.60

5.20

34. 80

.53

.53

9.20

37.87

1.60

1J4.53

19.47

16.67

1.23

18.40

9.47

.67

.13

150.DO

28.27

1.73

S.20

12.90

b.00

5.33

66.5 3

5.07

3.60
20.27

9.97

289.33

5.87

3.20

22.00

6.13

.2?

11.87

.80

6.67

6.13

34.53
2.67

3.60

4.27

56. BO

20.40

17.D7

26.13

51.94

4.76

1.30

1.09

1.47

1.37

9.14

.14

.14

.42

35.32

5.11

t.38

.31

4.83

2.4?

.18

.04

39.33

7.42

.46

1.37

3.36

1.56

1.40

17.47

1.33

.95

S.32

2.59

75.95

1.54

.84

5.78

1.61

.07

3.12

.21

1.75

1.61

?.07

.70

.95

1.12

9.64

S.3&

4.4S

6.86

24.11

2.21

-oO

.50

.68

.o3

4.24

.06

.06

1.12

4.61

.19

16.40

2.37

2.03

15

2.24

1.15

.08

.02

13.28

3.45

.21

.63

1.56

.73

.65

3.11

.62

.44

2.47

1.20

35.26

.71

.39

2.68

.75

.03

1.45

.10

.81

.75

4.21

.32

.44

.52

4.48

2.49

2.08

3.1B

148.40

13.60

3.70

3.10

4.20

3.90

26.10

40

.40

6. 90

28.40

1.20

100.90

14.60

12.50

.90

13.SO

7.10

.50

.10

112.50

21.20

1.30

3.90

9.60

4.50

4.DO

49.90

3.80

2.70
15.20

7.40

217.00
4.40

2.40

16.50

4.60

.20

S.90

.60

5.00

4.60

25.90

2.00

2.70

3.20

27.60

15.30

12.80

19.60

39.57

3.63

.99

.83

1.12

1.04

6.96

.11

.11

1.84

7.57

.32

26.91

3 89

3.33

.24

3.68

1.89

.13

.03

30.00

5.65

.35

1.04

2.56

1.20

1.07

13.31

1.01

.72

4.05

1.97

5?.87

1.17

.64

4.4Q

1.23

.05

2.37

.16

1.33

1.23

6.91

.55

.72

.85
7.36

4.08

3.41

5.23

14.84

1.36

.37

.31

.42

.39

2.61
.04

.04

.69

2.84

.12

10.09

1.46

1.25

.09

1.38

.71

.05

.01

11.25

c.12

.13

.39

.96

.45

.40

4.99

.38

.27

1.52

.74

21.70

.44

.24

1.6S

.46

.02

.89

.36

.50

.46

2.S9

.20

.27

.32

2.76

1.5S

1.28

98.93

0.37

2.47

2.37

i n

2. SO

17.40
.27

.27

4.S3

13.93

• SO

67.27

9.M

B.I3

.50

9.2D

4.73

.35

.37

75.30

14.13

2.SO

6.40

3.30

2.S7

33.27

2.S3

1.50

10.13

4.?3

144.47

2.93

1.40

11.30

3.37

.13

.to
3.33

3.37

17.27

1.33

1.30

2.13
18.(0

10.20

9-53

13.37

Afrique en vole de

dev*lopp«B«ntstotal 100.00 250.00 1333.33 266.67 100.00



Annexe VII

Page 2

(b) Tout gouverneur dont les voix doivent etre partiellement

comptoss pour porter le total obtenu par un candidat a

plus de dix pour cent sera repute donner toutes ses voix

audit candidat, meme si le total des voix obtenues par

l'interesso se trouve, par la, depasser douze pour cent.

(5) Si, apres le deuxieme tour, il n'y a pas neuf elus, il est

procede, suivant les principes enonces a la presente Annexe, a

des scrutins supplementaires, sous reserve qu'apres 1'election de

huit administrateurs, le neuvieme peut - nonobstant les dispositions

du paragraphe (2) de la presente Annexe - etre elu a la majorite

simple des voix restantes, lesquelles seront toutes reputees avoir

contribue a 1'election du neuvieme administrateur.



ANNEXE VII

BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT : PROCEDURE REGISSANT L'ELECTION

DES ADMINISTRATEURS*

tELECTION DES ADMINISTRATEURS

(1) Pour 1'election des administrateurs, chaque gouverneur doit

apporter a un seul candidat toutes les voix de 1'Etat membre qu'il

represente.

(2) Les neuf candidats qui auront recueilli le plus grand nombre

de voix seront declares administrateurs, sous reserve que nul ne

sera repute elu sJil a obtenu moins de dix pour cent du total des

voix attributes, aux Etats membres.

(3) Si neuf administrateurs n'ont pas ete elus au premier tour de

scrutin, ll est procede a un deuxieme tour; le candidat qui aura

obtenu le moins de voix' au premier tour sera ineligible et seuls

voteront :

(a) les gouverneurs ayant vote au premier tour pour un

candidat qui n'a pas ete elu; et

(b) les gouverneurs dont les voix donnees a un candidat

elu sont reputees, aux termes du paragraphe 4 de la

presente annexe, avoir porte le nombre de voix

recueillies par ce candidat a plus de douze pour

cent du total des voix attributes aux Etats membres.

(4) (a) Pour determiner si les voix donnees par un gouverneur

doivent etre reputees avoir porte le total des voix

obtenus par un candidat quelconque a plus de douze

pour cent, ces douze pour cent seront reputes compren-

dre, d'abord, les voix du gouverneur qui a apporte le

plus grand nombre de voix audit candidat, puis, par

ordre decroissant, les voix de chacun des gouverneurs

ayant emis le nombre de voix lmmediatement inferxeur,

jusqu'a concurrence des douze pour cent.

* Annexe B. de 1 ?Accorti_port3Jit^<:reataxin_.d€L_La

de developpement, aout 1963.



Me can isines Conditionnalite

Pourcentage

de la

quote-part Observations

F. Mecanisme de finar-

cement des stocks

regulateurs

G. Politique dsacces

elarai

0) <«

X

C Cn

Ce mecanisme a essentiellement pour

but de mettre des fonds a la disposi

tion des membres qui adherent a des

accords internationaux portant sur

des stocks regulateurs de produits

primaires dont les futurs membres

connaissent des problemes de balance

des paiements. Les tirages supen-

eurs a 50 p. 100 de la quote-part,

comme dans le cas du mecanisme de

financement compensatoire, exigent la

cooperation avec le Fonds. Rembour-

sement : trois a cinq ans.

Cctte politique a remplace la faci-

li 4 de financement supplementaire

lcrsque les ressources de cette

derniere ont ete entierement engagees.

Ce mecanisme a pour but d'augmenter

les tirages au titre des facilites

ordinaires lorsqu'un Etat membrc

subit des problemes de paiements

relativement excessifs par rapport

a sa quote-part. Cette politique

est appliquee pour fmancer des

programmes economiaues qui doivent

repondre aux exigences du FMI :

conditionnalite, critores de reali

sation et echelonnemont des tirages.

50

Variable,

en fonc-

tion des

directives

du FMI, Le

plafond

actuel est

Co 150 p.

100 sur

tr^is ->ns.

Lg pla -

fond des

avo lr s c*u

Fon^s cn

dfun Etat

membre ne

doit pas

depasser

600 p. 100

Ce mecanismes n'est pas encore d'un

usage generalise, essentiellement

du fait que les stocks regulateurs

de nombreux produits de base n'ont

pas encore ete constitucs. En no-

vembre 1982, seuls l'etam et le

sucre avaient fait l'objet de

tirages.

Ayant remplace la facilite de finan

cement supplementaire, laquelle est

assortie de conditions analogues a

celles des tranches superieures de

credit, la politique d'acces elargi

presente les memes lacunes, y com-

pris celles qui ont ete examinees

dans le cas du mecanisme elargi de

credit du FMI.



Mecani sines

J1
1.1

E. Facilite de

financement

compensatoire

Conditionnalite

Pourcentage

de la

quote-part Observations

Le mecanisme vise a resoudre les pro-

blemes de balance des paiementc dus

en particulier aux deficits d'expor

tation subis par les pays exporta-

teurs de produits primaires pour des

raisons independantes de leui \olonte.

L'ampleur du deficit d;exportation

est etablic sur- la base de la tan-

dance a moyen terme (cinq ans) des

recettes d'exportation du pays

interesse, centrees sur l'annee de

la demande, Les tirages depassant

50 p. 100 de la quote-part ne s.tnt

autonses que si l'avis du Ponds est

accepte. En exaramant les deficits,

on peut tenir compte du compte de

services. En 1981, le FMI a decide

d'mtegrer ce mecanisme a l'aid^

financiere aux Etats membrcs ayant

a faire face a des couts d'impo,i:a-

tion de cercales excessifs. B^en

que la lunite des fonds accordes

au titre de cette derniere

assistance puisse atteindre 100

p. 100 de la quote-part, le plafond

combine des deux tirages ne peut

depasser 125 p. 100. Remboursement :

trois a cinq ans.

125 Bien que la facilite de finance-

(plafond ment compensatoire et 1'assistance

combine) au titre des importations de cere-

ales soit l'une et l'autre

assorties d'un plafond dc 100 p.

100 de la quote-part, en imposant

un plafond combine de 125 p. 100,

on ne tient pas compte du fait que

les deficits d1exportation (en par

ticulier de matieres premieres et

de ressources minerales) risquent

de coxncider avec des importations

alimentaires representant une charge

excessive. En effet, les pays qui

obtiennent de bons resultats dans

le domaine des exportations sans

etre auto-suffisants sur le plan

alimentaire rencontreront necessai-

rement ces deux problemes simul-

tanement. Le plafond de 125 p. 100

serait alors exagerement restrictif.



Mecanismes

Facilite elargx-s

Conditionnalite

de l'Etat, les emprunts a l'etranger,
les taux de change et les barneres
commerciales. Dans le cas ou les

criteres de realisation ne sont pas
respectes, des consultations ont

lieu avec le FMI, lesquelles peu-
vent deboucher sur l'arret des

retraits dans le cadre de ce program

me. Duree du remboursement : trois
a cinq ans.

Ce mecanisme vise essentiellement a
fournir des fonds aux Etats membres
reunissant les conditions requises

en leur accordant des montants plus
eleves et des penodes plus longues
de remboursement que dans le cadre de
la tranche do reserve et des tranches
superieures de credit, pour leur

pennettre de resoudre leurs problemes

de balance des paiements. Les deman-
des introduces a ce titre doivent
etre fondees sur les d^sequilibres

structurels macro-economiques ou des
difficultes de paitments entravant un
programme de developpement. Toute

demande doit etro assortie d'un pro
gramme global d'obuectifs et de poli-

tiques generales. Le Fonds exige,
pour chaque periode de 12 mois, 1'ap

plication de politiques et mesures
detaillees et notamment la realisa
tion d'obnectifs donnes. rembourse
ment : 12 montant egaux pendant une

periode de 4 1/2 a" 12 ans suivant
chaque achat.

Pourcentage

de la

quote-part
Observations

140 (le

montant

maximum

ne doit

pas por

ter les

avoirs

du Fonds

en devi

ses do

l'Etat

membre

au dela

de 265

p. 100

de la

quote-

part du

dit mem

bre) .

Les pays cVmandeurs etant tenus de
presenter une politique globale

coavrant toute la periode d'utili

sation de ce mecanisme et notamment

un ensemble detaille couvrant chaque

periode de 12 mois, le programme

global, les penalites imoosees en cas

de non-realisation des objectifs macro-
economiques et de retraxt probable du

programme font 1'ob3et d un dosage

clelxcat fonde sur des previsions empi-
riques concernant l'activite economi-

que. Toutefois, l'economie des pays

afrxcaxns etant ouverte et tributaire
du commerce exterieur, 1'echec des
programmes, les penalites ct le retrait

peuvent se produire, non pas a cause

des politiques economiques d'un pays
donne, mais a cause de mauvais resultats
provoques par la situation economique

Internationale. C'est pourquox,

t>ut en dependant largement
do facteurs etrangers au pays mte-

resse le programme peut dans certains

cas penaliser ledxt pays en cas d'echec
de son programme.



ANNEXE VI

LES MECANISMES ACTUELS DU FMI ET LEUR CONDITIONNALITE : SITUATION DE L'AFRIQUE AU 30 NOVEMBRE 1981

M^canismes ConditionnalitG

Pourcentage

de la

quote-part Observations

A. Tranche de reserve

B. Premiere

de credit

C. Tranche s supe-

rieures de credit

Besoms financiers lies a la balance

des paiements. Pas de remise en

question de la politique economique

ni de condition de rachat. Acces

immediat au tirage. Remboursement :

trois a cinq ans

Le pays meribre demandeur peut so it

effectuer un achat direct, soit

accepter des accords de confirma

tion. ToutefoiS; le FMI s'attend a

ce que l'intcresse deploie des

efforts raisonnables pour ajuster

sa balance des paiements dans son

programme economique contenant des

plans en matierc de politiques

budgetaires, monetaires, comner-

ciales et de politiques de taux de

change et do paiements. Le pays

en question peut contester le

point de vue du FMI et avoir gam

de cause. Duree du remboursement

trois a cinq ans.

Dans la pratique, les tirages sur

cer tranches sont toujours regis

par des accords de confirmation

assortis de dates de tirage preci

ses. Le pays mteresse presente

un programme de stabilisation au

FMI, qui l'acceptc en imposant des

cnteres de realisation macro-eco-

nomique dans les aggregats tels

que le credit mterieur, les prix

et revenusj la situation du budget

25

25

75

La quote-part globale de l'Afrique est

modeste : 1 410 j 5 millions de DTS au

30 novembre 1981. Le tirage no s'ap

plique qu'aux monnaies non convertibles.

Le montant disponible est relativement

faible : 1 102,63 millions de DTS.

Le montant disponible est egal a celui

de la tranche de roserve

Le montant total dont peuvent disposer

les pays africains est de 3 307,88 mil

lions de DTS, ce qui est relativement

peu en regard des a}ustements requis

de lfeconomie, qui concernent notamment

la reduction des lnvestissements publics

et des emprunts a l'etranger. Compte

tenu du montant des ressources et des

sacrifices economiques cxigos, ll

importe parfois d'envisager les inci

dences sur le revenu.



TabWau 3

Souscnptions d»s pays niibrti «u capital autorn* du Fonda Monttair* fcfricain

Capital d* 2 ■llliards d* dollars EU a«*c 1/3 d*

Bas«: PIB ajuit*

(Valcura t>n Billions da dollars EU)

Pays

f ....

- _

Ghana

Cuin*'*
liuinti -Bissau.......

J. Arab* Libycnna...

y

Sao Toa* 8 Pnncip*.

T n i'i 1 •

2aab

Ziabab**............

d*v*lopp*n*ntstotal

Pour-

14.84

1.36

.37

.31

.42

.39

2.61

.04

.04

2.64

.1 2

1J.09

1.46

1.25

.09

1.38

.71

.05

.01

11.25

2.12

.1 3

.39

.96

.45

40

4.9«

.27

1 .52

.74

21.70

.24

.<t6

.02

.89

.06

.50

.46

2.59

.20

.27

.32
2.76

1.33

1.28

1.96

100.00

total*

197.87

1 8.13

4.93

4.13

5.60

5.20

34.30
.53

9.20

37.87

1.60

134.53

19 4?

1 6.67

1 30

1 8.40

9.47

.67

.13

150.00
28.27

1.73

5.20

12. SO

6.00

5.33

©6.53

5.07

3.60

20.27

9.87

289.3j

5.87

3.20

22.00

6.13

.27

11 P7

6.67

6.13

54.53
2.67

3.60

4.27

36. 80

<!0.40

17.07

26.13

1333.33

Capital

3 2.98

3.02

82
.69

93

87

5.80
.09

09

1.53

6.31

.27

22.42

3.24

2.78

.20

3.07

1.58

.11

.02

25.00

4.71

.29

.87

2.13

1.00

.89

11 09

.84

.60

3 38

1.64

48.22

.98

.53

1 02

.04

1.98

.13

1 11

1.02

5 76

44

.60

.71

6.13

3.40

2.84

4.36

222.22

chaqu*

ann**

24.73

2.27

.62

.52

.7C

.65

4.35

.07

.07

1.15

4.73

.20

16.82

2.43

2.06

.15

2.3C

1.18
.0b

.02

18.75

3.53

.22

65

1.6C

.75

67

8.32

.63

.45

2.53

1.23

36.17

.73

.40

2. 75

.77

.03

1.4fi

.10

.83

.77

4.32

.33

.45

.53

4.60

2.55

2.13

3.27

166.67

i 2/3

131.91

12.09

3.29

2.76

3.73

3.47

23.20

.36

.36

6.13

25.24

1.07

39.09

12.98

11.11

.80

12.27

6.31
.44

.09

100.00

18.94

1-16

3.47

8.53

4.00

3.56

;4.36

3.33

2.40

13.51

o.53

192.8?

3.91

2.13

14.67

4.09

.16

7.91

.53

4.44

4.09

23.32
1 .79

2.40
2.94

24.53

13.60

11.38

17.42

886.89

Capital

1988

34.63

J.17

.8&

.72

.96

.91

6.09

.09

.09

1.61

6.63

.28

23.54

3.41

2.92

.21

3.22

1.66

.12

.02

25.25

4.95

.33

.91

2.24

1.05

.93

11.64

.89

.63

S.55

1.73

53.63

1.03

.56

3.85

1.07

.05

2.08

.14

1.17

1.07

5.04

.47

.63

.75

4.44

3.57

2.99

4.57

233.33

libar*

1989-92

chaqu*

•nntt

16.08

1.47

.40

.34

.46

.42

2.83
.04

.04

.75

3.08

.13

13.93

1.58

1.35

.10

1.S0

.77

.05

.01

12.19

2.30

.14

.42

1.04

.49

.43

5.41

.41

.29

1.65

.80

23.51

.48

.26

1.79

.50

.02

.96

.06

.54

.50
2.81

.22

.29

.35

2.99

1.66

1.39

2.12

109.33

a W2

Total

98.93

9.07

2.47

2.07

2.60
2.60

17.40

.27

.27

4.60

18.93

.B0

67.27

9.73

6.33

.60

9.20

4.73

.33

.07

75.00

14.13

.87

2.60

6.40

3.00

2.67

33.27

2.53

1.80

10.13

4.93

144.67

2.93

1.60

11.00

3.07

.13

5.93

.40

3.33

3.07

17.27

1.33

1.80

2.13

18.40

10.20

8.53

13.07

666.67

Capital

1911

26.

2.

4.

1.

5.

.

17.

2.

2.

2.

1.

20.

I.

1.

3.

Z.

1.

33.

?,

1.

4,

4

2

2

3

177

3B

42

64

55

75

69

64

07

07

23

OS

21

94

60

,22

,16

,45

,25

,0?

,02

,00

.77

,23

,69

,71

,63

,71

.87

.66

.43

,70

.32

.53

.79

.43

.93

.82

.04

.53

.11

.87

.82

.60

.34

.48

.57

.91

.72

.23

.48

.76
IZCtll

1i a *r• a u

1989 -92

:haqu*

ann**

9.

1.

1,

6.

7.

t.

3,

1,

14,

1,

1

1

1

1

66

tin

89

91

25

21

28

26

74
.03

33

,46

,69

,38

,73

.?7

.93

,36

.92

,47

.03

.01

.50

.41

.D9

.26

.64

.30

.27

.33

.25

.18

.01

.49

.47

.29

.16

.10

.31

.31

.59

.04

.31

.31

.73

.13

.18

.21

.9-

.32

.85

.31

.67

1/3

Totll

65.?6

6.34

1.54

1.33

1.37

1.73

11.50

.16

.19
3.37

12.42

.53

44.34

6.49

5.56

.10

6.13

X.I 6

.22

.34

50.30

9.42

.58

1.73

4.27

2.30

1.79

22.13

1.49

1.20

6.76

3.29

96.44

1 ,?5

1.37

7.33

2.34

.39

3.76

.27

2.Z2

2.34

11.51

.39

1 -20
1 .42

12.27

6.30

5.4?

8.71

444.44



4UEIC V

Tableau 2

Souscriptions das pays ttibm au capital aut*riaa du Fsrtds Nonltaira Africalft

Capital da 2 ailliardi dt dollars EU avac 1/3 da participation axttriaur*

Basa: 6OX PIB ajusta at (OX Coaasrca sxtar

(Valaura an Bill ions da dallars Et»

Pour-

cvntags

Pays

Participation

totala

Capital llbar* aux 2/3

1988 1989-92 Total

Capital UbaVa a W2 Capital liba'ra' au 1/5

1989-92

chaqu*

annaa

1988

34.72

3.59

.89

1.05

.91

.70

5.46

.09

.09

2.17

7.33

.35

24.50

2.78

3.55

.20

2.19

1.49

.14

.05

29.98

1.90

.49

1.10

1.89

1.00

.82

13.97

1.10
.72

3.0B

1.66

49.42

.72

.49

3.13

.91

.05

2.22

.16

1.07

.69

4.53

.72

.61

.86

7.37

3.80

3.15

(.20

1989-92

chaqua

annaa

16.12

1.67
.41

.49

.42

.32

2.53

.04

.04

1.01

3.40

.16

11.38

t.29

1.65

.12

1.02

.69

.06

.02

13.92

2.27

.23

.51

.88

.47

.38

5.09

.51

.34

1.43

.78

22. 48

.34

.23

1.45

.42

.02

1.03

.08

.50

.41

2.10

.34

.28

.40

3.42

1.77

1.46

1.95

Total

99.20

10.27

2.53

3.00
2.60

2.00

15. 60

.27

.27

6.20

20.93

1.00

70.00

7.93

10.13

.73

6.27

4.27

.40

.13

85.67

14.00

1.40

3.13

5.40

2.87

2.33

31.33

3.13
2.97

8.80

4.80

13B.33
2.D7

1.40

S.93

2.60

.13

6.33

.47

3.D7

2.53

12.93

2.07

1.73

2.47

21.07

10.87

9.00

12.00

1988

26.45
2.74

.68

.80

.69

.53

4.16

.07

.07

1.65

5.58

.27

18.67

2.12

2.70

.20

1.67

1.14

.11

.04

22.84

3.73

.37

.84

1.44

.76

.62

a.36

.84

.55

2.35

1.28

36.89
.55

.37

2.38

.69

.04

1.69

.12

.82

.68

3.45

.55

.46

.66
5.62

2.90

2.40

3.20

1989-92

chaqua

9.92

1.03
.25

.30

.26

.20

1.56

.03

.03

.62

2.09

.10

7.00

.79

1.01

.07

.63

.43

.04

.01
8.57

1.40

.14

.31

.54

.29

.23

3.13

.31

.21

.88

.48

13.83
.21

.14

.89

.26

.01

.63

.05

.31

.25

1.29

.21

.17

.25
2.11

1.09

.90

1.20

Total

66.13

6.84

1.S9

2.30

1.73

1.33

10.(0

.18

.1 8

4.14

13.96

.57

46. J7

5.29

6.76

.49

4.18

2.84

.27

.39
57.14

9.33

.93

2.39

3.SO

1.91

1.56

20.89

2.39

1.J8

5.37

3.20

92.22

1.38

.?3

5.96

1.73

.39

4.22

.31

2.34

1.i9

9.12

1.38

1.16

1.44

14.34

7.Z4

6.3D

8.30

Algaria 14.86

Angola.

Banin. .......

Botswana.....

Burkina Faso.

Burundi.....

1.54

.3*

.39

.30

Caitroun 2.34

Cap Vart...., 04

Coaoras............. .04

Congo........ 93

Cflt» d'lvoira 3.14

Djibouti 15

Egypt* 10.50

Ethiopia............ 1,1°

da Don, .............. 1.52

Ghana............... .94

Gum •*•... ........... . o4

turn••-Bissau....... .06

Guinat • quatonale.. .02

J. Arab* Libyanna... 1^.85

fcanya 2.10

Lesotho..... .21

Liberia 4 7

Madagascar.......... .31

Halavi.............. .43

Hall 35

Haroc 4.70

Naurica............. .47

Mauritania.......... .31

Hozaabiqu*.......... 1.32
Niger 72

Nigeria 20.75

Guganda..... .31

Rap. c«ntrafncain«. .21

Rap. U. <S« Tanzania. 1.j4

Raanda 39

Sao Toaa i Princip*. .02

banagal............. .95

Saychallas .07

Siarra Lion* ........ ,*>6

Soaalia............. .38

Soudan............... 1.94

Saaziland........... .31

Tchad 26

Togo 37

Tunis 1* 3.16

Zaira 1.o7

Z««bi«,............. 1.35

Ziababaa.... 1.dO

6.

5.

4.

31.

198.40

20.53
5.07

.00

.20

.00

.70

.53

.53

12.40

41.87

3.00

140.00

15.37

20.27

1.47

12.53

8.53

.80

.27

171.33

tS.OO

2.10

6.27

10.80
"5.73

4.67

62.67

6.27

6.13

17. oO

O.60

276.67

4.13

.27

12.67

.03

6.13

5.H7

25.S7

4.13

3.47

4.93
J.2.13

21.73

ie.oo

24.00

33.07

3.42

.84

1.00

87

.67

5.20

.09

.09

2.07

6.98

.33

23.33

2.09

1.42

.13

.04

28.56

4.67

.47

1.04

1.80

.96

.78

10.44

1.04

.69

2.93

1.60

46.11

.69

.47

2.98

87

.04

2.11

16

1.02

.84

4.31

.69

.58

.82

7.02

3.62

3.00

4.00

24.80

2.57

.63

.75

.65

.50

3.90

.07

.07

1.55

5.23

.25

17.5C

1.98

2.53

-IJJ

1.57

1.07

.10

.03

21.42

3.5C

.35

.78

1.35

.72

.58

7.83

.78

.52

2.2G

1.20

34.58
.52

.35

2.23

.65

.03
1.58

.12

.77

.63

3.23

.52

.43

.62
5.27

2.72

2.25

3.0C

132.27

13.69

3.38

4.00
3.47

2.67

20.SO

.36

.36

8.27

27.91

1.33

93.3 3

10.58

13.51

.98

8.36

5.0 9

.53

.18

114.22

18.67

1.87

4.16

7.2D

3.82

3.11

41.79

IB

76

4

2

11.73

6.40

194.44

2.76

1.87

11.91

3.47

.18
B.44

.62

4.09

3.36

17.24

2.76

2.31

3.29

28.09

14.49

12.00

16.00

Afr

davaloppslants total 100.00 1333.33 166.67 888.B9 233.33 109.33 666.67 177.78



Tableau 1

Souscrlptions des pays neiibres au capital autoris* du Fonds Honttairi Africitn

Capital d« 2 milliards de dollars EU aw«c 1/3 d» participation •xttritur*

Base- Souscriptions au capital de la 6*0 »t dj FWI

(Valeurs »n millions de dollars EU)

Capital libere iuk 2/3

on 1988 1989-92 Total

Capital libert a \f2

Pays

1989-92

chaqua

1988

!2.9o

3.48

1.00

.84

.98

1.49

(.41

.30

.33

1.6o

7.56

.35

16.78

4.25

3.27

.54

5.31

2.03

.44

.5b

19.23

5.6?

.61

2.82

2.57

1.47

1.61

11.06

2 31

1.12

3.92

1.63

32.11

3.4S

.69

4.67

1.17

.>0

5.71

.30

1 . 9i

1.61

6.74

1.12
!.17

1-31

5.46

13.S3

?.6b

3.31

1959-92

chaqu*

■ nntt

ID.66

1.61

.47

.39

.46

.69

2.05

.14

.14

.77

3.51

.16

7.79

1.97

1.52

.25

3.86

.94

.21

.26

3.93

2.63

.28

1 31

1.19

.68

.75

5.13

1.07

.52

1.82

.76

14.91

1.61

.Hi

2.17

.54

.14

1.72

.14

.90

.75

3.13

.52

.54

.01

2.53

6.45

4.48

3.86

Capital lLbir* iu t/3

TolilTotal

65.60

9.93

2.87

2.40

2.90

4.27

12.60

.67

.87

4.73

21.60

1 00

47.93

12.13

9.33

1.53

23.73

5.30

1.27

1.60

54.93

16.20

1.73

8.07

7.33

4.20

4.60

31.60

6.60

3.20

11.20

4.67

91.73

9 93

2 53

13.33

3.33

.87

10.60

.87

5.53

4.60

19.27

3.20

3.33

3.73

15.60
39.67

27.60

23.73

1988

17.49

2.65

.76

.64

.75

1.14

3.36

.23

.23

1.26

5.76

.27

T2-7S

3.24

2.49

.41

6.33

1.55

.34

.43

14.65

4.32

.46

2.15

1.96

1.12

1.23

B.43

1.76

.85

2.99

1.24

24.46

2.65

.63

3.56

.89

.23

2.83

.23

1.43

1.23

5.14

.85

.8?

1.00

4.16

10.53

7.36

6.33

198?-92

chaqu*

tnn»i

6.S6

.99

.29

.24

.28

.43

1.26

.09

.09

.47

2.16

.10

4.79

1.21

.93

.15

2.37

.58

.13

.16

5.49

1.62

.17

.81

.73

.42

.46

3.16

.66

.32

1.12

.47

9.17

.99

.25

1.33

.33

.09

1.06

.09

.55

.46

1.93

.32

.33

.37

1.56

3.97

2.76

2.37

irngoia

Benin

dotsiana ... .... ..

durkind f-aso .

Burundi... . . ...

Cameroon

Cap v«rt

Conors s. . . ..

Congo

Cote d Ivoire... ...

Djibouti. . .. .

Gaoon

gamble.

Ghana..

Seychelles.

Soma lie. .

Soudai. ..

juazxlano

Tchaa..

To jo

9.o4

1 -0

. *. -

56

h<

0 4

1 o "

1 ~

13

-71

Guinea-Bissau

liUini'« equatoriale. .

j. Jratje Libyenn«.

Kenya

Lesotho

LiDeria

Madagascar..

Malawi

Mali

Maroc

1 -0

.tZ

5.36

o'

1 °

0.24

ii.i3

.26

1.10

-c>3

o«

*.. 74

Mauri tdni* . ... . . . ■» E

Mozambique 1 oS

fciger 70

Wilfrid 13 76

Ouganda 1 .<•"

Rep. cmuafncain* 53

Rep. U. as Tanzania. 2.U0

Rwanda 50

Sao Tone I Princire. .13

Zaire. . .

gamble .

Zimbabwe

.30

I 34

,.U

J 56

131 ?0

1 o =7

5,-sO

3 53

J*> "'O
1 ~J

1 "3

o i7

<■! 20

<:4 21

ig ->7

■• 37

h7 47

11 60

7 -53

3.20

10" 37

32 40

3 47

16.13

it n

1 ■*.?(>

Zl.LQ

15.°7

5 17

26^7

6.67

i "3

el 20

1 "*5

1 1 07

6.67

7.-7

31 ?0

7^.33

21.87

3.31

.06

eo

.<J3

1 ui

4 20

29

.29

1 55

? 20

.^3

15 98

4 C*

3 11

51

7 91

1 93

.42

.53

1 « 31

5 40

56

I 69

Z -i

1 40

1.53

10 53

1.2U

1 07

3 75

1 5o

30. 58

1 11

i 44

1.11

.29

1 53

2°

1 °».

1 53
6 42

1.n7

1.11

1.2<-

5 20

13 22

3 20

7 91

16.4C

2.4g

72

.60

.70

1 07

3 15

22

22

1 ie
5.4C

25

11.98

1 03

2 33

.36

5 "3

1.45

.32

.40

13 73

4.05

43

2.02

1.83

1.05

1.15

7.9C

1.65

.ac

2.8C

1.17

22 93

2.4£

.63

3 33

S3

.22

2.65

.22

1 38

1.15

4.B2

3C

.83

9.92

6 9C

5."3

37.47

13.24

3.82

3.23

3.73
5 69

16.83

1.16

1.16

6.31

2&-.30

1.33

63.91

1o.18

12.44

2.34

31.64

7.73

1 69

<;.13

73.24

21.60

2 31

10.76

9.73

5.60

o.13

42.13

8.SO

4.27

14. ?5

6.22

122.51

13.24

3.38

17.73

«.44

1.16

14.13

1.16

7.38

6.13

25.69

4.27
4.44

4.98

20.B0

52.09

36.80
31.64

6.S2

1.?1

1.63

1.37

2.34

3.40
.58

.53

3.16

14.40

.67

31.?5

1.39

6. 22

1.32

15.32

3.37

.34

1.37

36.62

10.3D

1.16

5.53

4.39

2.30

3.37

21.jr

4.40

2.13

7.IT

3.11

61.16

6.62

1.6?

3.39

2.22

• >8

7.37

.53

3.49

3.37
12.34

2.13
2.22

2.49

10.40
26.44

18.43

1S.32

aew»lopp*ni»ntrtoTal 100.00 133"*.T3 22?.22 166.67 836.B9 233.33 177.73




